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1. En étudiant le point 100 de l'ordre du jour, la Cinquième Commission a examiné 
le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979. La Commission 
recommande d'ouvrir des crédits d'un montant brut de 985 913 300 dollars et 
d'approuver pour les recettes (autres que les recettes provenant des contributions 
du personnel) un montant estimatif de 19 813 600 dollars. En conséquence, le montant 
net des dépenses pour l'exercice biennal 1978-1979 est estimé à 966 099 700 dollars. 

2. La Commission recommande que le montant du Fonds de roulement soit maintenu 
pour l'exercice biennal 1978-1979 au chiffre de 40 millions de dollars. 

3. La Commission recommande, en outre, un montant estimatif de 154 304 600 dollars 
pour les contributions du personnel à virer au cours de l'exercice biennal 
1978-1979 au Fonds de péréquation des impôts, dont les soldes créditeurs sont 
répartis entre les Etats Membres, conformément aux dispositions de la résolution 
973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955. 

4. Pour examiner le budget-programme proposé pour l'exercice biennal 1978-1979, 
la Commission était saisie, com~e documents de base, du projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1978-1979 présenté par le Secrétaire général 1/, du premier 
rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
sur le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 gj et du 
rapport du Comité du programme et de la coordination sur les travaux de sa 
dix-septième session JI. La Commission a examiné des demandes de crédits révisées 
concernant divers chapitres du budget, en se fondant sur des rapports ultérieurs du 
Secrétaire général et du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. 

5. Le débat général sur le ~rojet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1978-1979 a eu lieu lors des 2ème, 5ème, 7ème, 9ème, llème, 12ème> 13ème, 15ème 
et 16ème séances, entre le 28 septembre et le 13 octobre 1977; il est résumé dans 
les comptes rendus analytiques des séances correspondantes (A/C.5/32/SR.2, 5, 7, 
9, 11, 12, 13, 15 et 16). 

6. Le Secrétaire général et le Président du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires ont fait une déclaration devant la Commission à sa 
2ème séance, le 23 septembre 1977 (A/C.5/32/12 et A/C.5/32/13, respectivement). 

7. Les réserves formulées par des délégations en ce qui concerne certains 
objets de dépenses prévus au projet de budget sont consignées dans les comptes 
rendus analytiques des séances indiquées au paragraphe 5 ci-dessus. 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, 
Suppliment No 6 (A/32/6 et Corr.l et 2). 

~Ibid., Supplément No 8 (A/32/8 et Corr.l). 

]/ Ibid., Supplément No 38 (A/32/38). 

1 ... 
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II. EXAMEN DE QUESTIONS SPECIALES 

A. Révision du Règlement financier de l'Organisation 
des Nations Unies 

8. A sa 4ème séance, le 28 septembre, la Cinquième Commission a décidé de 
recommander à l'Assemblée Générale d'approuver les modifications aux articles 11.1, 
11.4 et 12.10 du Règlement financier que le Secrétaire général recommandait dans 
son rapport (A/C.5/3l/58) avec les amendements proposés par le Comit2 consultatif 
pour les questions administratives et budsétaires dans son premier rapport 
sur le projet de budget-pror;ramme pour l'exercice biennal 1978-1979 4/. 
La décision prise par la Commission à cet égard a été présentée dans-un rapport 
distinct à l'Assemblée (A/32/389). 

9. Le Comité consultatif demandait dans son rapport 5/ qu'un projet d'article 
révisé sur la question des engagements imputables sur les crédits d'exercices à 
venir soit présenté à la présente session de l'Assemblée générale pour inclusion dans 
le Règlement financier. 

10. En conséquence, le Secrétaire général a proposé dans l'annexe I à son rapport 
sur cette question (A/C.5/32/34 et Corr.l) la révision de l'article 10.2 du 
Règlement financier ainsi que du libellé du premier paragraphe du dispositif du 
projet de résolution relatif aux dépenses imprévues et extraordinaires, afin d'y 
prévoir, en ce qui concerne ces dépenses pour l'exercice biennal 1978-1979, 
l'application de la disposition révisée du Rèclement financier. A l'annexe II à 
ce rapport, figurait le texte des modifications que le Comité des commissaires aux 
comptes proposait d'apporter à la partie du Règlement financier intitulée "mandat 
additionnel régissant la vérification des comptes de l'Organisation des 
Nations Unies''. 

DECISION DE LA COMMISSION 

11. A sa 47ème séance, le 22 novembre, la Cinquième Commission a décidé de 
reporter l 1 examen du rapport du Secrétaire général (A/C.5/32/34 et Corr.l) à la 
trente-troisième session l~oir plus loin, par. 255 al/. 

~/ Ibid., Supplément No 8 (A/32/8 et Corr.l), chap. I, par. 93. 

2/ Ibid., par. 96 à 102" 

/ ... 



A/32/490 
Français 

B. Emploi d'experts et de consultants à l'Organisation 
dr:!s 1'lations TJnies 

Page 5 

12. Le rapport du Secrétaire général sur cette question, établi conformément 
à la résolution 31/205 de l'Assemblée générale, en date du 22 décembre 1976, 
a été examiné par la Commission à ses 4ème, 6ème et lOème séances,les 
28 septembre, 30 septembre et 6 octobre. 

13. Le Président du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a fait un exposé à la 4ème séance. 

14. Le Secrétaire général adjoint à l'administration et à la gestion a présenté 
le rapport du Secrétaire général (A/C.5/32/7) à la 4ème séance et répondu aux 
questions posées aux 4ème et 6ème séances. 

15. A la lOème séance, le 6 
au nom de la Pologne et de la 
(A/C.5/32/L.6) ainsi rédigé : 

octobre, le représentant de la Pologne a présenté, 
Trinité-et-Tobago, un projet de résolution 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant la décision qu'elle a prise à la 2325ème séance de sa 
vingt-neuvième session, le 18 decembre 1974, aux termes de laquelle elle 
a énoncé des principes et des directives pour l'emploi d'experts et de 
consultants à l'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant également la decision qu'elle a prise à la 2444ème séance de 
sa trentième session, le 17 décembre 1975, aux termes de laquelle elle a 
réaffirmé sa conviction que lesdits principes et directives devaient être 
appliqués rapidement, intégralement et efficacement, 

Rappelant en outre sa résolution 31/205 du 22 décembre 1976, par laquelle 
elle a réaffirmé les décisions qu'elle avait prises à ses vingt-neuvième et 
trentième sessions et a prié le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
trente-deuxième session, par l'intermédiaire du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires, un nouveau rapport sur l'appli­
cation des décisions susmentionnées, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général (document A/C.5/32/7, du 
1er septembre 1~77), 

Exprimant l'opinion que le rapport susmentionné ne répond pas bien aux 
exigences des décisions pertinentes de l'Assemblée générale et montre que 
des lacunes existent encore dans l'application des principes et des 
directives relatifs à l'emploi d'experts et de consultants, 

Notant que le Secrétaire général a donné l'assurance que les rapports 
qui seront établis à l'avenir rendront compte intégralement et fidèlement 
de la pratique suivie pour l'emploi d'experts et de consultants à 
l'Organisation des Nations Unies, 

1 ... 
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1. Prie le Secrètaire général de lui présenter, lors de sa trente­
troisième session, un rapport complet et détaillé exposant les efforts qu'il 
aura faits pour combler les lacunes qui existent dans l'application des 
principes et des directives relatifs à l'emploi d'experts et de consultants 
à l'Organisation des Nations Unies; 

2. Considère que ce rapport devrait contenir des données comparatives 
détaillées, ainsi qu'un exposé évaluant l'état de l'application des principes 
et des directives énoncés par l'Assemblée générale; 

3. Décide d'examiner la question de l'emploi d'experts et de 
consultants à l'Organisation des Nations Unies lors de sa trente-troisième 
session." 

16. Le représentant des Philippi~~s a proposé oralement de fondre les prem2er 
et deuxième alinéas du préambule du projet de résolution A/C.5/32/L.6 en un seul 
alinéa, de supprimer au deuxième alinéa du texte initial, les mots "sa conviction 
que" et d'y insérer le mot "qui" entre les mots "directives" et "devaient". Il a 
également proposé de supprimer le quatrième alinéa du préambule, proposition qu'il 
a par la suite retirée. 

17. Le Président de la Commission a pro~osé de remplacer au deuxième paragraphe 
du dispositif les mots 11 Considère que ce rapport devrait contenir" par les mots 
"Demande en outre que ce rapport contienne", et de supprimer le troisième para­
graphe du dispositif. 

18. Les auteurs du projet de résolution ont accepté les amendements proposés 
oralement par le représentant des Philippines et par le Président de la Commission. 

1~. Le representant des ~Jippi~~s s'est alors joint aux auteurs du projet 
de résolution A/C.5/32/L.b. 

20. Les observations faites par les delegations au cours du debat sont consignées 
dans les comptes rendus analytiques des séances pertinentes de la Commission 
(A/C.5/32/SR.4, 6 et 10). 

DECISION DE LA COMMISSION 

21. A sa lOème séance, le 6 octobre, la Cinquième Commission a décidé, 
sans opposition, de recommander à l'Assemblee générale d'adopter le projet de 
resolution A/C.5/32/L.6 tel qu'il avait été modifié oralement. (Voir plus loin 
par. 256, projet de résolution I.) 

1 ... 
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22. La Commission a examiné cette question à ses 2lème, 24ème et 25ème séances, 
les 20, 24 et 25 octobre; elle était saisie du rapport du Secrétaire général 
sur l'a~randissement des s~lles de conférences et l'amélioration des installations 
à l'usage des services de conference et des délégués au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies (A/C.5/32/4 et Corr.l) ainsi que du rapport correspondant 
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
(A/32/ô/ Add .1) . 

23. Le Président du Comité consultatif a présenté le rapport de ce~ organe à 
la 2lème séance. 

24. Dans son rapport (A/32/8/Add.l), le Comité consultatif recommandait d'approuver 
tels quels, ou en y apportant de légères modifications, certains des projets 
recommandés par le Secrétaire général. Pour ce qui est des ·•roposi tio:q.s du 
Secrétaire général concernant la construction d'une nouvelle cafétéria et d'une 
nouvelle cuisine et l'agrandissement des installations de restauration à l'usage 
des membres des délégations, le Comité consultatif recommandait, aux 
para3raphes 18 et 27 de son rapport, que le Secrétaire général réexamine les 
plans établis pour ces projet& et présente un rapport complet à l'Assemblée 
générale à sa trente-troisième ou à sa trente-quatrième session. 

25. Les observations formulées par les délégations au cours du débat sur cette 
question ainsi que les réponses du représentant du Secrétaire général aux questions 
qui ont été posées sont consi~nées dans les comptes rendus analytiques des séances 
pertinentes de la Commission (A/C.5/32/SR.21, 24 et 25). 

DECISION DE LA COMMISSION 

26. A sa vingt-cinquième séance, le 25 octobre, la Cinquième Commission a 
décidé, par 82 voix contre 9, avec une abstention, de recommander à l'Assemblée 
générale 

a) De prendre acte du rapport du Secrétaire général sur l'agrandissement 
des salles de conférences et l'amélioration des installations à l'usage des 
services de conférence et des délégués au Siège de l'Or~anisation des Nations 
Unies (A/C.5/32/4 et Corr.l) et du rapport correspondant du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires (A/32/8/Add.l); 

b) D'approuver les observations et recommandations formulées par le 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires dans son 
rapport (A/32/8/Add.l) (voir plus loin par. 256, projet de résolution X, sect. I). 

1 ... 
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D. Incidence de l'inflation sur les budgets des organlsmes 
ies Nations Unies 

27. La Commission a examiné le rapport du SecrStaire général sur l'incidence 
de l'inflation sur les budgets des organismes des Nations Unies (A/C.5/32/5) 
à ses 27ème et 29ème séances, les 26 et 28 octobre. 

28. A la 27ème séance, le Président du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires a présenté oralement les observations de cet 
organe sur le rapport du Secrétaire général (A/C.5/32/5). 

29. Les observations formulées par les délégations au cours du debat sur cette 
question, ainsi que les réponses du représentant du Secrétaire général aux 
questions qui ont été posées, sont consignées dans les comptes rendus analytiques 
des séances pertinentes de la Commission (A/C.5/32/SR.27 et 29). 

DECISION DE LA COMMISSION 

30. A sa 29ème séance, le 28 octobre, la Cinquième Commission a décidé, 
sans opposition, de recommander à l'Assemblee générale : 

a) De prendre acte du rapport du Secrétaire général sur l'incidence 
de l'inflation sur les budgets des organismes des Nations Unies (A/C.5/32/5); 

b) De considérer le rapport du Secrétaire général (A/C.5/32/5) comme un 
rapport intérimaire; 

c) De prier le Secrétaire général de rendre compte à l'Assemblée générale, 
lors de sa trente-troisième session, des progrès accomplis en ce qui concerne 
cette question, compte tenu des opinions exprimées à la Cinquième Commission 
lors de l'examen de ladite question à la trente-deuxième session (voir plus loin 
par. 256, projet de résolution X, sect. II). 

1 ... 
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E. Incidences de l'extension, en faveur de certains anclens fonctionnaires de 
la validation nar la Cai·sse commune des peooions des periodes de service 
accomplies à l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient entre 1950 et 1960 (inclus) 

31. Lor;~ de l.q, trente et uni0·ne ses~non de 1 '.".s·~e:y:tll~"~ r~·-~:lèrs..le, ·i' S<l. ~)'(,~!ne s 0 a.'1ce, 
le 20 d~C'=rrtbre lr!76, lo.t Cin~p:tiL~·~e Sonmiss1un 3V2l t <J.écld~ de re·1ort~r 1 'exTrlen J'~ 

rapport du Secrétaire général sur cette question (A/C.5/31/71) à sa trente-deuxiPme 
session~/. Lorsque la Commission a ·ex~iné ce point à ses 3lème et 33ème séances, 
les 1er et 2 novembre 1977, elle était également saisie d'un nouveau rapport du 
Secrétaire général (A/C.5/32/14) ainsi que du rapport correspondant du Comité consul­
tatif pour les questions adMinistratives et bÙdgéta1res (A/32/8/Add.2). 

32. Dans ce rapport (A/32/8/Add.2), qui a été présenté par le Président du Comité 
consultatif à la 3lème séance, le Comité concluait que le rapport du Secrétaire 
général n'exposait pas la question dans toutes ses implications et indiquait que, 
si la Cinquième Commission décidait de poursuivre l'examen de cette question, elle 
voudrait peut-être demander au Secrétaire gén:;ral de l'étudier plus à fond et de 
soumettre un rapport detaille sur toutes les incidences qu'elle pouvait avoir. 

33. A la même séance, le representant des E~~ts.-:-1.!!?::!-s d . .'__.&n~_r_?,gue a proposé 
oralement que la Cinquième Commission prenne acte du rapport du Secrétaire général 
et décide de ne rien faire d'autre au sujet de la question. 

34. A la 33ème séance, comme suite~ des suggestions faites par la France et le 
Pakistan, le représentant des Etats-Unis d'.4mérique, par souci de compromis, a 
retiré le dernier élément de sa proposition qui tendait à ce que la Cinquième 
Commission décide de ne rien faire d'autre au sujet de la question. 

35. On a si~nalé que, dans la proposition des Etats-Unis, le rapport du Comité 
consultatif (A/32/8/Add.2) n'était pas mentionné et cette omission a été réparée. 

36. Les observations formulées par les délégations au cours du débat sont consignees 
dans les comptes rendus analytiques des séances pertinentes de la Commission 
(A/C.5/32/SR.31-et 33). 

37. La Commission a alors décidé, par consensus, d'adopter la proposition des 
Etats-Unis, sous sa forme Il"Odifiée. 

6/ Ibid., Trente et unième sess1on, Annexe_§, point 92 de l'ordre du .iour, 
document A/31/470. par. 100 g). 

1 . .. 
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DECISION DE LA COMMISSION 

38. La Cinquième Commission a décidé de recommander à l'Assemblée générale : 

a) De prendre acte des rapports du Secrétaire général (A/C.5/31/71 et 
A/C.5/32/14) sur les incidences de l'extension, en faveur de certains anciens 
fonctionnaires, de la validation par la Caisse commune des pensions des périodes 
de service accomplies à l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient entre 1~50 et 1960 (inclus); 

b) De prendre acte également du rapport correspondant du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires (A/32/8/Add.2) (voir plus loin 
par. 256, projet de résolution X, sect. III). 

1 . .. 
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39. Lors de la trente et unième session de l'Assemblée générale, à sa 57~me séance, 
le 20 décembre 1976, la Cinquième Commission avait décidé àe reporter à la trente­
deuxième session 7/ l'examen du rapport intérimaire (A/C.5/32/8) présenté par le 
Secrétaire général conformément à la décision prise par l'Assemblee à sa trentiPme 
session au sujet de la normalisation et de l'uniformistttion de la nomenclature des 
RP-rvir.Ps à1J Secrétari&.t §j. 

40. Pour l'examen de cette question, qu'elle a étudiée à ses 34ème, 37ème et 
4lème séances, les 3, 9 et 14 novembre 1977, la Commission était saisie d'un 
nouveau rapport du Secrétaire général (A/C.5/32/17) et du rapport correspondant 
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
( A/32/8/ Add. 5). 

41. A la 37ème séance, le représentant du Japon a présenté un projet de 
résolution (A/C.5/32/L.l5) parrainé par l'Australie, l'Autriche, la Belgique, la 
Colombie, 1 'Equateur, 1' Inde, le Japon, la Jordanie, le Kenya, la Malaisie, la 
Nouvelle-Zélande, les Philippines, l~:t 'l'ri ni t{-et-Tobap;o, la Turquie et le Venezuela; 
ce projet était ainsi conçu : 

"L'Assemblee générale, 

Soulignant la nécessité d'une nomenclature logique et cohérente des 
services du Secrétariat dans l'intérêt d'une structure hiérarchique plus 
rationnelle et plus fonctionnelle; 

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Secrétaire général 
(A/C.5/32/17) et du Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires (A/32/8/Add.5) sur la question de la nomenclature des services 
du Secrétariat; 

2. Approuve l'orientation de la réforme de la nomenclature que le 
Secrétaire général a proposée dans son rapport et encourage le Secrétaire 
général à procéder promptement à l'application des mesures envisagées, en 
tenant compte des observations formulées par le Comité consultatif; 

3. Accueille avec satisfaction l'intention du Secrétaire général de faire 
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente-troisième session, 
sur l'application des mesures proposées dans son rapport; 

4. Décide d'examiner cette question à sa trente-troisième session, 
sur la base du rapport susmentionné du Secrétaire general; 

5. Appelle l'attention des organes intergouvernementaux sur la nécessité 
d'éviter de faire des recommandations attribuant à des services ou à leurs 
chefs (cs désiGnaticns particulièr€s qui ne seraient pas conformes à la 

"' s "'. ""al" nomenclature proposee par le ecreta1re gener • 

Il Ibid., par. 100 c). 

8/ Ibid., trentième sesssion, Annexes, point 96 de l'ordre du jour, document 
A/10500, par. 224 m) · 1 .• . 
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Le re])résentant à.u Japon a annoncé que 1' Indonésie, SinP.apour et la Suècle 
s'etaient portés coauteurs du projet de résolution, et il a signalé à la 
Commission qu'au paragraphe 5 du projet, il convenait de remplacer les mots 
"appelle 1' attention des organes intergouvernementaux sur la nécessité ••• " par 
les mots "Prie instamm.ent les organes intergouvernementaux ••• ". 

42. A la m~me séance, le représentant de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a proposé d 1 &pporter au projet de r€solution A/C.5/32/L.l5 l'amende­
ment suivant (A/C.5/32/L.l7) : 

a) Modifier comme suit le libelle des paragraphes 2 et 3 du dispositif : 

"2. Approuve la nomenclature que le Secrétaire général a proposée 
dans son rapport pour les niveaux 1 et 2 et encourage le Secrétaire 
général à poursuivre l'elaboration de propositions definitives concernant 
la nomenclature pour les ni veaux 3 à 6, en tenant compte des 
observations formulées par le Comité consultatif et des vues exprimées 
par les delegations à la Cinquième Commission; 

3. Accueille avec satisfaction l'intention du Secrétaire général 
de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-troisième 
session, un rapport sur les progrès accomplis dans l'élaboration de la 
nomenclature des services du Secrétariat;". 

b) Supprimer la dernière phrase du paragraphe 4, à partir des mots 
" ••• sur la base". 

43. A la 4lème séance, le représentant du Japon a présenté un texte révisé 
(A/C.5/32/L.l5/Rev.l) du projet de résolution et a annoncé que le Ghana, la 
Jamaïque et le Panama devaient ~tre ajoutés à la liste des auteurs. Par la 
suite, le Costa Rica s'est aussi porté coauteur du projet. Dans le texte révisé 
du projet de résolution, le paragraphe 2 se lisait comme suit : 

"2. Approuve 1' orientation générale de la réforme de la nomenclature 
que le Secretaire general a proposee dans son rapport et encourage le 
Secrétaire général à proceder promptement à l'application des mesures 
envisagée~en tenant compte des observations formulées par le Comité 
consultatif et des vues exprimées à la Cinquième Commission;" 

En même temps, le représentant du Japon a signale qu'au paragraphe 3 du projet de 
résolution, il convenait, dans le texte anglais, de remplacer le mot "implementation" 
par le mot "application". 

44. Après un bref debat de procédure, la Commission a voté sur 1' amendement 
soviétique (A/C.5/32/L.l7), qui a été rejeté par 34 voix contre 22, avec 
41 abstentions. 

1 •• . 
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45. la Cc~ssicn a ensuite adopté le projet de résolution A/C.5/32/L.l5/Rev.l, 
tel qu'il avait été r.odi:f'ié oralement, par 82 voix contre 13, avec 5 abstentions. 

DECISION DE LA COMMISSION 

46. La Cinqui~me Commission a décidé de recommander à l'Assemblée générale 
d'adopter le projet de résolution A/C.5/32/L.l5/Rev.l tel qu'il avait été modifié 
oralement (voir plus loin, par. 256, projet de résolution II). 

/ ... 
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G. Etude d 1 ensemble de la question des honoraires versés 
aux membres des organes et or~anes subsidiaires de 
l'Organisation des Nations Un~es 

47. Lors de la trente et unième session de l'Assemblee gén~rale, à sa 57ème séance. 
le 20 décembre 1976, la C~nquième Commission avait décidé de reporter à la trente­
deuxième session 21 l'examen du rapport du Secrétaire général sur cette question 
(A/C.5/31/2). 

DECISION DE LA COMMISSION 

48. A sa 47ème séance, le 22 novembre 1977, la Cinquième Commission a décidé de 
reporter l'examen de l'étude d'ensemble de la question des honoraires versés aux 
membres des organes et organes subsidiaires de l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.5/31/2) à la trente-troisième session de l'Assemblée générale /~oir plus 
loin par. 255 bJj. -

H. Honoraires des membres du Comité des droits de l'homme 

49. A sa 55ème séance, le 2 décembre, la Commission a examiné une note du Secr~taire 
general (A/C.5/32/3tl) intitulée "Incidences financières de l'applicetion de 
l'article 35 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 
Protocole facultatif", dans laquelle le Secrétaire général proposait qu'à compter 
de 1977, le Président du Comité des droits de l'homme reçoive à titre d'honoraires 
une somme forfaitaire annuelle de 2 500 dollars et les autres membres une somme 
annuelle de 1 000 dollars chacun. 

50. Dans son rapport correspondant (A/32/8/Add.l3), qui a été présenté oralement 
par son président, le Comité consultatif indiquait qu'il ne voyait pas 
d'objections à la proposition du Secrétaire général. 

51. Au cours du débat, certaines délégations ont suggéré de reporter l'examen de 
cette proposition à la trente-troisième session de l'Assemblée générale, au cours 
de laquelle l'étude d'ensemble de la question des honoraires faite par le 
Secrétaire général (A/C.5/31/2) serait examinée confo~êment à la décision prise 
par la Commission à sa 47ème séance (voir par. 48 ci-dessus). Après un court 
débat, ces délégations ont décidé de ne pas opposer d'objections à l'adoption 
d'une décision sur cette question à la présente session en attendant la décision 
qui serait prise à la trente-troisième session sur l'étude d'ensemble de la 
question des honoraires. 

52. Les observations formulées par les délégations au cours du débat sur cette 
question, ainsi que les explications de vote, sant consignées dans le compte rendu 
analytique de la séance pertinente de la Commission (A/C.5/32/SR.55). 

1 . •. 
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DECISION DE LA COMHISSION 

53. A sa 55ème séance, le 2 décembre, la Cinquième Commission a décidé par 
66 voix contre 10 avec 6 abstentions de recommander à l'Assemblée générale, 
en attendant la décision qui serait prise à la trente-troisième session sur l'étude 
d'ensemble de la question des honoraires (A/C.5/31/2) : 

a) De décider que la somme globale versée annuellement à titre d'honoraires 
aux membres du Comité des droits de l'homme soit de 2 500 dollars pour le Président 
et de 1 000 dollars pour les autres membres; 

b) D'autoriser l'augmentation des dépenses relatives à ces honoraires à 
compter du 1er janvier 1977; 

c) De noter que les dépenses additionnelles de 19 500 dollars à inscrire 
au chapitre 18 du budget-programme de l'exercice biennal 1976-1977 seraient 
couvertes dans les limites des crédits disponibles pour ledit exercice; 

d) D'approuver un crédit supplémentaire de 39 000 dollars au chapitre 18 du 
budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 (voir plus loin, par.256, 
projet de résolution X, sect. IV). 

1 . .. 
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I. Services fournis par 1 'Organisation des Nations Unies pour 
des activit~s tinanc~es par des tonds extra-budl~taires 

54. Lors_~e la trente et uni~me session de l'Assembl~e g~n~rale, à sa 57~me s~an~e, le 
20 d~cembre 1976, la Cinqui~me Commission avait d~cid~ de remettre à la trente-deuXi~me­
session l'examen du rapport-du Secr&t&ire gênêral sur cette, question iA/C.5/31/33 et 
Corr.l) 10/. 

55. A sa 45ème seance, le 17 novembre 1977, la Commission a ete saisie d'un 
nouveau rapport sur la question (A/C.5/32/29 et Corr.l) dans lequel le Secrétaire 
general donnait des renseignements à jour concernant les faits nouveaux survenus 
dans 1 'intervalle et proposait un certain nombre de lignes d'action qui pourraient 
être adoptees pour l'avenir. 

56. Le rapport correspondant du Comite consultatif pour les questions adminis­
tratives et budgetaires (A/32/8/Add.9) a ete presente par le President de cet 
organe. 

57. A la 47ème seance, le 22 novembre, le Pr~sident de la Commission a 
propose de remettre l'examen des deux rapports susmentionnes à la trente-troisième 
session de l'Assemblee generale. 

DECISION DE LA COMMISSION 

58. A sa 47ème seance, le 22 novembre , c0111111e suite à· une proposition orale de 
la delegation du Royaume-Uni de Grande-Bretae;ne et d'Irlande du Nord, la Cinquième 
Commission a d~cide, sans opposition, de remettre à plus tard l'examen de la question 
des services fournis par l'Organisation des Nations Unies pour des activites 
financees par des fonds extra-bud~taires, etant entendu qu'en dernier ressort, la 
decision incomberait aux organes directeurs des organisations chargées de 
l'execution, et princi~alement à l'Assembl~e generale, et ~e toute la question 
serait e~~nee en priorite à la trente-troisi~ session Lvoir plus loin 
par. 255 cl/. 

10/ Ibid., par. 100 b). --

/ ... 
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J. Services linguistiques arabes à l'Organisation des Nations Unies 

59. La Commission a examiné la question des services linguistiques arabes à 
l'Organisation des Nations Unies à ses 19ème, 20ème, 46ème, 50ème, 56ème et 
57ème séances, entre le 18 octobre et le 6 decembre. 

60. Pour examiner cette question, la Commission était sa1s1e d'un rapport inté­
rimaire du Secrétaire sénéral (A/C.5/32/9) où étaient exposés, les faits nouveaux 
intervenus depuis la trente et unième session, au cours de laquelle l'Assemblée 
générale avait approuvé les propositions formulées par le Secrétaire général dans 
son rapport sur la question (A/C.5/31/60 et Corr.l). 

61. A la 20ème séance, le 19 octobre, le représentant de la Republi~ue arabe 
syrienne a présenté un projet de decision (A/C.5/32/L.l0) au nom de l'Algérie, 
du Bahrein, de l'Egypte, des Emirats arabes unis, de l'Irak, de la Jamahiriya 
arabe libyenne, de la Jordanie, du Koweit, du Liban, du Maroc, de la }fauritanie, 
de 1' Oman, du Qatar, de la République arabe syrienne, de la Somalie, du Soudan, de 
la Tunisie, du Yémen et du Yémen democratique; ce projet de décision était ainsi 
conçu : 

"La Cinquième Commission recommande à l'Assemblée générale 

1. De prendre acte du rapport intérimaire du Secrétaire général 
(A/C.5/32/9) relatif aux services linguistiques arabes à l'Organisation des 
Nations Unies, et prie le Secrétaire général, tout en continuant d'appliquer 
rapidement les arrangements en matière d'organisation proposés dans les 
paragraphes 15 à 21 de son rapport A/C.5/31/60 et Corr.l, de remplacer 
l'arrangement actuel exposé au paragraphe 25 dudit rapport par la création, à 
compter du 1er janvier 1978, d'une section arabe de traduction à l'Office des 
Nations Unies à Genève, section qui serait dotée d'un groupe de sténo­
dactylographie et qui aurait pour tâche·. de fournir des services à la CNUCED 
et, 'selon ses possibilités', à tous organes, réunions et conférences auxquels 
l'Assemblee générale decide qu'il faut fournir des services linguistiques 
arabes, y compris les organes de la CNUCED autres que ceux qui sont indiqués 
dans le document A/C.5/31/60 et Corr.l; , 

2. De décider que, pour l'exercice'biennal 1978-1979, le personnel 
nécessaire à ladite section arabe de traduction de Genève sera fourni grâce 
au transfert de postes inscrits aux tableaux d'effectifs du ~ervice arabe 
de traduction et du Groupe arabe de sténodactylographie du Siège, le nombre 
et la classe desdits postes correspondant à ceux des postes permanents qui ont 
été créés en vertu de sa résolution 31/208 (VIII) du 22 décembre 1976, postes 
auxquels est ajouté par la présente décision un poste permanent de la 
classe P-5 pour le Chef de ladite section; 

3. D'inviter le Secrétaire général à formuler, en consultation et en 
coopération étroites avec le Secrétaire général de la CNUCED, des propositions 
visant à appliquer intégralement la résolution 86 (IV) de la CNUCED, que 
l'Assemblée générale a faite sienne au paragraphe 18 de sa résolution 31/159 
du 20 décembre 1976, et à présenter ces propositions à l'Assemblée, lors de 
sa trente-quatrième session, ainsi qu'un état estimatif de leurs incidences 
administratives et financières; et 

/ ... 
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4. De prier le Secrétaire général de présenter à l'Assemblee générale, 
lors de sa trente-troisième session, des propositions appropriées concernant 
des mesures visant à mieux étaler le volume de travail correspondant aux 
services fournis en matière de traduction arabe à l'Assemblée generale et à 
ses grandes commissions, ainsi que des solutions aux problèmes qui, comme il 
le signale dans son rapport intérimaire A/C.5/32/9, en particulier au 
paragraphe 23, continuent de se poser." ' 

62. A la même séance, le représentant des Etats-Unis a demandé au Contrôleur 
des renseignements (qui ont été donnés ultérieurement dans un Conference Room Paper) sur le 
coût des service~ linguistiques pour chaque langue à l'Or&anisation des Nations_Unies, 
sur les Etats Membres qui utilisent chaque langue et sur les contributions; financières des 
Etats utilisateurs de chaque langue. 

63. A la 46ème séance, le 18 novembre, la Commission a été saisie d'un texte 
révisé (A/C.5/32/L.l0/Rev.l) du projet de décision qui, outre les auteurs initiaux, 
était parrainé par l'Arabie Saoudite. Le texte révisé était ainsi conçu 

"La Cinquième Commission recommande à l'Assemblee générale 

1. De prendre acte du rapport intérimaire du Secrétaire general 
(A/C.5/32/9) relatif aux services linguistiques arabes à l'Organisation des 
Nations Unies, et prie le Secrétaire général, tout en continuant d'appliquer 
rapidement les arrangements en matière d'organisation proposés dans les 
paragraphes 15 à 21 de son rapport (A/C.5/31/60 et Corr.l), de créer à titre 
permanent, à compter du 1er janvier 1978, une section arabe de traduction 
à l'Office des Nations Unies à Genève, qui aurait essentiellement pour tâche 
de fournir des services aux organes de la CNUCED; 

2. De prier le Secrétaire général de formuler, en consultation et 
en coopération étroites avec le Seqrétaire général de la CNUCED, des 
propositions visant à appliquer intégralement la résolution 86 (IV) de la 
CNUCED, que 1 'Assemblee générale a faite sienne au paragraphe 18 de sa 
résolution 31/159 du 20 decembre 1976, et à présenter ces propositions à 
l'Assemblée, lors de sa trente-quatrième session; et 

3. De demander en outre que le Secrétaire général continue à rechercher 
et applique des méthodes appropriées, notamment la traduction à l'avance des 
documents qui s'y prêtent et l'adjonction de personnel teroporaire en cas de 
besoin, pour que les services de traduction arabe puissent être fournis en 
temps utile à l'Assemblee générale et à ses erandes commissions et de faire 
rapport à l'Assemblée générale selon qu'il conviendra, sur les resultats 
obtenus." 

1 ... 
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64. Les incidences administratives et financières ~u projet de décision . 
(A/C.5/32/L.l0/Rev.l) ont été présentées dans un état établi ~ar le Secrétaire général 
(A/C.5/32/42). 

65. A la même séance, le représentant de la République arabe syrienne a présenté 
un autre texte révisé du projet de décision sous la forme d'un-proJë~de résolution 
(A/C.5/32/L.l0/Rev.2) qui était ainsi conçu 

"L'Assemblée p;énéra.le, 

Rappelant sa résolution 31/159 du 20 décembre 1976, par laquelle elle a 
décidé, au paragraphe 18, 'd'inclure l'arabe parmi les langues officielles et 
les langues de travail des organes de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, en particulier à toutes les sessions de la 
Conférence, du Conseil du commerce et du développement et des grandes 
co~ssions du Conseil', 

Notant que les règlements intérieurs de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement, du Conseil du commerce et du déyeloppement 
et de certaines de ses grandes commissions ont déjà été modifiés en conséquence, 

Rappelant que, par sa. résolution 31/208 (VIII) du 22 décembre 1976, elle a 
approuvé les arrangements en matière d'organisation proposés par le Secrétaire 
général dans son rapport A/C.5/31/60 et Corr.l, qui visaient à prévoir un 
objectif initial concernant les services linguistiques arabes à fournir à 
la CNUCED tout en remédiant à certains des problèmes chroniques que posent ces 
mêmes services dans le cas de l'Assemblée générale et de ses grandes commissions, 

Notant toutefois qu'en ce qui concerne les services arabes de traduction, 
le Secrétaire général, dans son rapport intérimaire publié sous la cote 
A/C.5/32/9, précise que ces arrangements en matière d'organisation n'ont pas 
permis d'atteindre les objectifs visés, qu'il s'agisse de la. CNUCED ou de 
l'Assemblee générale et de ses grandes commissions, tout en admettant le 
caractère incertain de leurs perspectives d'avenir, 

Reconnaissant l'extrême importance que les Etats arabes Membres de 
l'Organisation des Nations Unies attachent aux travaux de la CNUCED, et la 
nécessité, soulignée par eux, de voir paraître la documentation de la CNUCED 
en arabe en temps voulu pour que leurs délégations puissent participer de 
façon constructive aux débats et aux activités de la Conférence, 

Convaincue que seule la création au siège de la CNUCED d'un service doté 
d'un effectif suffisant permettra de fournir à la CNUCED des services arabes 
de traduction efficaces, en temps utile et à moindre coût, 

Avant à l'esprit l'ampleur et l'urgence des efforts à faire pour que ce 
service soit à même de répondre aux besoins de la cinquième session de la 
CNUCED, qui doit se tenir en 1979, pour ce qui est de la traduction en arabe, 

1 . .. 
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1. Prend acte du rapport intérimaire du Secrétaire général publié sous 
la cote A/C.5/32/9, en date du 16 aoftt 1977, concernant les services 
linguistiques arabes à l'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie le Secrétaire général, tout en continuant d'appliquer rapidement 
les arrangements en matière d'organisation proposés dans les paragraphes 15 
à 21 de son rapport A/C.5/31/60 et Corr.l, de remplacer l'arrangement actuel 
exposé au paragraphe 25 dudit rapport par la création à titre permanent, à 
compter du 1er janvier 1978, d'une section arabe de traduction à l'Office des 
Nations Unies à Genève, laquelle aurait essentiellement pour tâche de fournir 
des services aux organes de la CNUCED et, à titre de première mesure, de doter 
cette section du personnel nécessaire pour l'exercice biennal 1978-1979 en 
y transférant les postes déjà créés en vertu de sa résolution 31/208 (VIII) 
du 22 décembre 1976, et en y aJoutant un poste de chef de section; 

3. Prie le Secrétaire général de formuler, en consultation et en coopé­
ration étroites avec le Secrétaire général de la CNUCED, des propositions 
visant à appliquer intégralement la résolution 86 (IV) de la CNUCED, que 
l'Assemblée générale a faite sienne au paragraphe 18 de sa résolution 31/159 
du 20 décembre 1976, et de présenter ces propositions à l'Assemblée, lors de 
sa trente-quatrième session; 

4. Prie en outre le Secrétaire général de continuer à rechercher et 
d'appliquer des méthodes appropriées, notamment la traduction à l'avance des 
documents qui s'y prêtent et l'engagement de personnel temporaire en cas de 
besoin, pour que les services de traduction arabe puissent être fournis en 
temps utile à l'Assemblée générale et à ses grandes commissions, et de faire 
rapport à l'Assemblée générale, selon qu'il conviendra, sur les résultats 
obtenus." 

66. Les incidences administratives et financières du projet de résolution révisé 
(A/C.5/32/L.l0/Rev.2) ont été présentées dans un état établi par le Secrétaire 
général (A/C.5/32/42/Rev.l et Corr.l). 

67. La Commission était également saisie des recommandations du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budeétaires (A/32/8/Add.l7) concernant l'état 
d'incidences administratives et financières présenté par le Secrétaire général. 

68. A la 56ème séance, le 5 décembre, le représentant de l'Egypte, au nom des 
auteurs, a proposé de modifier le paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution 
(A/C. 5/32/L.l0/Rev.2) en supprimant le membre de phrase suivant les mots "organes 
de la CNUCED" qui figuraient à la septième ligne. Les auteurs ont retiré cet 
amendement à la 57ème séance. 

69. La Commission a été par la suite informée que l'Equateur, le Ghana, l'Indonésie, 
le Kenya et le Pakistan s'étaient portés coauteurs du projet de résolution. 

1 ••• 
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70. Une proposition orale du représentant du Pakistan tendant à remplacer; au 
quatrième alinéa du préambule, les mots "n'ont pas permis d'atteindre" par les 
mots "n'ont pas suffisamment permis d'atteindre" a été acceptée par les auteurs 
du projet de résolution. 

71. A la 57ème séance, le 6 décembre, la Commission, par 89 voix contre zéro, 
avec 13 abstentions, a adopté le projet de résolution A/C.5/32/L.l0/Rev.2, tel 
qu'il avait été modifié. 

72. A la même séance, le représentant des ~t~ts-Unis d'Amérique a présenté le 
projet de décision suivant (A/C.5/32/L.30) 

"La Cinquième Commission recommande à 1' Assemblée générale d'adopter la 
décision suivante : 

L'Assemblée générale 

Prie le Secrétaire général de faire une étude concernant a) les 
incidences, sur le plan de l'organisation et celui des fonctions~ de 
l'amélioration des services linguistiques, et b) d'autres moyens de couvrir 
le coftt des services linguistiques, y compris un système de paiement par 
l'utilisateur, et de présenter un rapport, avec des recommandations, à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-troisième session. L'Assemblée 
générale décide en outre d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-troisième 
session une question concernant les services linguistiques." 

73. Après un bref débat sur ce projet de décision, le représentant des Etats-Unis 
a accepté de le retirer, sous réserve que le rapport du Corps commun d'inspection 
sur les incidences de l'emploi de nouvelles langues dans les organismes des 
Nations Unies (A/32/237) et le rapport correspondant du Secrétaire général tiennent 
compte du débat consacré par la Cinquième Commission audit projet de décision. 

74. Les observations faites par les délégations et par le représentant du Secrétaire 
général au cours du débat sont consignées dans les comptes rendus analytiques des 
séances pertinentes de la Commission (A/C.5/32/SR.l9, 20, 46, 50, 56 et 57). 

DECISION DE LA CO~ŒSSION 

75. La Cinquième Commission a décidé de recommander à l'Assemblée générale 
d'adopter le projet de résolution A/C.5/32/L.l0/Rev.2, sous sa forme modifiée 
(voir plus loin par. 256, projet de résolution III). 
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K. Création d'un groupe des services documentaires au Departement 
des affaires économiques et sociales 

76. Lors de la trente et unième session de l'Assemblee cénérale, à sa 57ème ~éance, le 
20 décembre 1976, la Cinquième Commission avait dé~idé de remettre à la trente-deuxième 
session ll/ l'examen du rapport - (A/C.5/31/69) dans lequel le Secrétaire sénéral propos&it 
la creatiOn d'un groupe des services documentaires au Département des affaires 
économiques et sociales afin de permettre au Département et à d'autres utilisateurs 
éventuels d'avoir accès à certains renseignements d'un intérêt durable contenus 
dans les rapports non publiés disponibles au Departement. 

11. La Commission a examiné cette question à ses 27ème, 28ème et 58ème séances, 
les 26 et 27 octobre et le 7 décembre 1977. 

78. Dans son rapport sur ce sujet (A/32/256), qui a été présenté par son Président 
à la 27ème séance, le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires demandait au Secrétaire général un complement d'information sur le 
volume et la nature des données présentant un intérêt permanent qui figuraient 
dans la documentation non publiée. 

79. Comme suite à la demande du Comité consultatif, la Commission a été sa~s~e 
à sa 58ème séance, d'une note du Secrétaire général (A/C.5/32/47), au paragraphe 5 
de laquelle il était proposé, tout en dressant l'inventaire de la documentation 
existante, de traiter l'information de façon qu'elle soit directement exploitable 
sur ordinateur, pour le cas où l'on jugerait utile d'appliquer ulterieurement 
cette technique. 

80. Les recommandations du Comité consultatif sur la note du Secrétaire general 
faisaient l'objet d'un additif à son rapport (A/32/256/Add.l), qui a été présenté 
par le Président du Comité à la même séance. 

81. Les observations formulées par les delegations lors de l'examen de cette 
question, ainsi que les repseignements donnés par les représentants du Secrétaire 
général en réponse aux questions posées sont consignés dans les comptes rendus 
analytiques des séances pertinentes de la Commission (A/C.5/32/SR.27, 28 et 58). 

DECISION DE LA COMMISSION 

82. A sa 58ème séance, le 7 decembre, la Cinquième Commission a décidé, 
sans opposition, de recommander à l'Assemblée générale : 

a) De prendre acte des rapports du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires (A/32/256 et Add.l) sur la question de la création 
d'un groupe des services documentaires au Département des affaires économiques 
et sociales; 

11/ Ibid .• , par. 100 f). 
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b) De décider que 1 'acceptation par le Secrétaire général de 1 'offre de 
contributions volontaires en 1978-1979 n'impliquerait pas d'engagements de la 
part de l'Organisation quant à l'inscription ultérieure des dépenses relatives 
à l'opération au budget ordinaire; 

c) D'autoriser le Secrétaire général à procéder comme il le propose au 
paragraphe 5 de son rapport (A/C.5/32/47); 

d) De prier le Secrétaire général de rendre compte à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-troisième session, de la progression des travaux exécutés en 
1978, de façon que l'Assemblée puisse décider s'il y a lieu o~ non d'utiliser 
l'ordinateur (voir plus loin par. 256, projet de résolution X, sect. V). 

1 . .. 
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L. Recommandations du Comité du programme et de la coordination 

83. La Cinquième Commission a examiné la question de l'application des recom­
mandations du Comité du programme et de la coordination (CPC) à ses 18ème, 50ème, 
53ème, 55ème, 59ème, 6oème et 63ème séances, entre le 17 octobre et le 14 décembre. 

84. Pour examiner cette question, la Commission était saisie du rapport du CPC 
sur les travaux de sa dix-septième session 12/, du rapport du Secrétaire général 
(A/C.5/32/26 et Corr.l) sur les incidences des recommandations du CPC et du 
rapport correspondant (A/32/8/Add.l4) du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires. 

85. Le Président du CPC a présenté le rapport de cet organe dans un exposé oral 
(A/C.5/32/23) ~ la 18ème séance de la Cinquième Commission. 

86. Le Président du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a présenté le rapport de cet organe (A/32/8/Add.l4) à la 50ème séance, 
le 25 novembre. 

87. A la même séance, le représentant des Pa;ys-Bas a présenté un projet de 
décision (A/C.5/32/L.l8 et Corr.l) parrainé par l'Autriche, l'Egypte, l'Italie, 
le Mexique, le Panama, les Pa.ys-Bas, les Philippines, la Polo§e, le Portugal, 
le qatar, la Roumanie et la Yougoslavie, et a annoncé que le Senégal s'était joint 
aux auteurs. Ce projet de d6cision se lisait comme suit : 

"La Cinquième Commission recommande que l'Assemblée générale 

Tenant compte de la décision que le Comité du programme et de la 
coordination (CPC) a prise à sa dix-septième session, ~ savoir d'examiner 
~ fond, entre autres, lors de sa dix-huitième· session, le programme relatif 
au développement social et aux affaires humanitaires (par. 4 du 
document A/32/38), 

Décide de renvoyer ~ sa trente-troisième session l'examen des recom­
mandations formulées aux alinéas b) et c) du paragraphe 23 du rapport du CPC 
(A/32/38) au sujet de la suppression ou de la réduction de certains éléments 
du programme susmentionné." 

88. A la 55ème séance, le 2 decembre, le représentant du Népal a présenté un projet 
de résolution (A/C.5/32/L.24) au nom des pays suivants : Colombie, Côte d'Ivoire, 
Equateur, :Egypte, Ghana, ~, Japon, Jordanie, Kenya, Madagascar, Népal, Panama, 
Philippines, Trinit~-et-Tobago et Turquie, auxquels se sont joints par la suite le 
P~rou et le Vene~uela. Ce projet Gtait ainsi rédigé : 

~ ~., trente-deuxième session, Supplément No 38 (A/32/38). 

/ ... 
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Prenant note avec satisfaction des recommandations formulées par le Comité 
du programme et de la coordination dans son rapport sur les travaux de sa 
dix-septième session, 

Notant en outre les incidences des recommandations du CPC en ce qui 
concerne les programmes d'information, 

1. Décide qu'il convient de continuer de publier la Chronique 
mensuellement, tout en veillant à ce que les éditions espagnole et française 
paraissent sans retard; 

2. Décide de différer l'examen des recommandations du Comité du 
programme et de la coordination sur la diffUsion d'émissions radiophoniques 
sur ondes courtes en Afrique, au Mqyen-orient et en Europe, et invite le Groupe 
consultatif de l'information à examiner cette question compte tenu des rensei­
gnements pertinents et à communiquer ses avis techniques au Comité du programme 
et de la coordination à sa dix-huitième session, par 1 'intermédiaire du 
Secrétaire général." 

89. A la 58ème séance, le 7 décembre, le représentant de la Belgique a présenté 
le projet de résolution ci-après (A/C.5/32/L.31) : 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/93 relative au plan ~ moyen terme, dans 
laquelle elle â-faites siennes les recommandations du Comité du programme 
et de la coordination (CPC) sur les taux de croissance relatifs des grands 
programmes de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice l978-1979, 

Rappelant également la résolution 2098 (LXIII) du Conseil économique 
et social dans laquelle le Conseil a faites siennes les recommandations 
formulées par le Comité du programme et de la coordination à sa 
dix-septième session; 

I 

1. Confirme que le Comité du programme et de la coordination, du fait 
qu'il examine aussi bien le plan à mo.yen terme que les programmes prévus 
dans le budget-programme, est le principal organe subsidiaire du Conseil 
économique et social et de l'Assemblée générale pour la planification, la 
programmation et la coordination, ~ant la perspective nécessaire pour 
formuler des recommandations sur l'ordre de priorité relatif des programmes 
de l'Organisation des Nations Unies; 

/ ... 
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2. Prie instamment les organes subsidiaires de s'abstenir de formuler des 
recommandations sur l'ordre de priorité relatif des grands programmes exposés dans 
le plan à moyen terme; 

3. Prie ces organes de proposer, par l'intermédiaire du Comité du programme 
et de la coordination, des ordres de priorité relatifs à attribuer aux divers 
sous-programmes qui relèvent de leurs domain~s de compétence respectifs. 

II 

1. Autorise le CPC à reprendre sa session, si besoin est, entre la fin de la 
session d'et~ du Conseil économique et social et la convocation de l'Assemblee 
générale, afin de proceder à un examen, par programme, de celles des propositions 
qui sont expressément désignées par les organes intergouvernementaux compétents 
comme répondant à une "nécessité pressante de caractère imprevisible':, entrant ainsi 
dans la catégorie des exceptions aux procedures normales de programmation établies 
dans la résolution 31/93, comme il est indiqué au paragraphe 6 de cette résolution; 

2. Decide que le Secrétaire général devrait informer le CPC, au cours de ses 
deliberations, des incidences de ses reco~~andations sur les programmes et les 
ressources. 

III 

1. Prend note des méthodes prevues par le CPC, au paragraphe 3 de son rapport 
sur les travaux de sa dix-septième session, pour lui permettre de mieux déterminer 
les taux de croissance relatifs; 

2. Prie le Secrétaire général d'appliquer, compte tenu des recommandations 
pertinentes du CPC et de la façon la plus appropriée, les taux de croissance 
relatifs adoptés par l'Assemblée générale; 

3. Prie le Secrétaire général d'indiquer, pour chaque programme prévu dans le 
projet de budget-programme, les elements de programme représentant au total 
10 p. lOO environ des ressources demandées et auxquels la priorité la plus élevée 
doit être attribuée. Le Secrétaire général devrait également indiquer, pour chaque 
programme proposé, les éléments de programme représentant au total 10 p. 100 environ 
des ressourc.es demandées et auxquels la priori té la moins élevée doit être at tri buee; 

4. Prie le Secrétaire général d'inclure dans le rapport final sur l'exécution 
du budget-programme une analyse de tout écart notable entre les produits prevus dans 
le projet de budget-programme et ceux qui ont été effectivement obtenus. 
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IV 

Approuve les autres recommandations du Comité du programme et de la coordi­
nation que le Conseil économique et social a faites siennes dans sa résolution 
2098 (LXIII). 

90. A la même séance~ le reprGsentant de la Belgique a,proposé l'amendement 
suivant (A/C.5/32/L.34) au projet de résolution A/C.5/32/L.24 : 

"Remplac€>r le paraGraphe 1 du dispositif par le texte suivant 

1. Décide qu'il convient de continuer de publier mensuellement la 
Chronique dont les editions anglaise, espagnole et française paraîtront 
sir.lUltanément." 

91. A la 59ème séance, le 8 décembre, le représentant de l'Inde a proposé oralement 
que la Commission : 

a) Adopte le projet de résolution recommandé par le CPC au paragraphe 1 
de son rapport 13/; 

b) Décide de ne pas prendre de décision sur les recommandations du CPC 
ayant des incidences financièresj 

c) Décide de ne pas voter sur les projets de résolution A/C.5/32/L.lÜ 
et Corr.l~ A/C.5/32/L.24 et A/C.5/32/L.31. 

92. Le représentant de l'Inde a présenté ultérieurement le projet de décision 
ci-après (A/C.5/32/L.39) : 

nLa Cinquième Commission recommande à l'Assemblée générale 

D'accepter les recommandations du CPC sur la décentralisation du programme 
'Transports' , eu éBard au paragraphe 16 du rapport du Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires (A/32/Ü/Add.l4), et d'autoriser 
le Secrétaire général à présenter à l'Assemblée générale à sa trente-troisième 
session, par l'intermédiaire du CPC et du Comité consultatif, des propositions 
visant à accroître les activités des programmes 'Transports' de la Commission 
économique pour l'Afrique, de la Commission économique rour l'Amérique latine, 
de la Commission économique pour l'Asie occidentale et de la Commission 
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique, ainsi que des montants 
révisés jusqu'à concurrence du total des ressources à décentraliser. 11 

l3} Ibid. 
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La Commission a compris que le projet de décision devait être consid~ré comme un 
amendement à la deuxième proposition orale de l'~nde L;oir plus haut par. 91 bl/. 

93. A la 63ème séance, le 14 décembre, le représentant de la Trinité-et-Tobago a 
présenté, au nom de l'Allemagne, République fédérale d', de l'Inde, des P$ls-Bas et 
de la Trinité et-Tobago, auxquels se sont joints par la suite ~pte et le 
Népal, le projet de résolution A/C.5/32/L.40. En présentant le projet de réso­
lution, le représentant de la Trinité-et-Tobago a déclaré que ce texte était le 
résultat de négociations prolongées et qu'il avait fait l'unanimité des parties 
intéressées. Il était censé remplacer tous les projets de résolutions 
(A/C.5/32/L.l8, A/C.5/32/L.24, A/C.5/32/L.31, A/C.5/32/L.34 et A/C.5/32/L.39) dont 
la Commission avait été saisie sur cette question. 

94. A la m3me séance, le représentant de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a proposé de supprimer le paragraphe 9 de la section III du projet de 
r~solution (A/C.5/32/L.40), paragraphe qui se lisait comme suit 

"9. Accepte les recommandations du CPC relatives à la décentralisation 
de certaines activités dans le domaine des transports, compte tenu du 
paragraphe 16 du rapport du Comité consultatif pour les questions adminis­
tratives et budgétaires (A/32/8/Add.l4), et autorise le Secrétaire général, 
en consultation avec les secrétaires exécutifs des commissions régionales 
intéressées, à présenter à 1' Assemblée générale, lors de sa trente-troi.sième 
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, des propositions 
en matière de programmes visant à accroître les activités des programmes 
'Transports' de la CEA, de la CFAO, de la CEPAL et de la CESAP, et à présenter 
des montants révisés à cette fin;" 

Il a expliqué que la conséquence directe de l'amendement qu'il proposait serait que 
le paragraphe 10, dont le texte était conçu comme suit : 

"10. Décide, compte tenu des renseignements supplémentaires donnés à 
l'Assembl~e g~nérale et de l'évolution ultérieure, de reporter l'examen des 
autres recommandations du CPC relatives à des transferts et à des réductions 
de programmes à la trente-troisième session de l'Assemblée générale." 

deviendrait le paragraphe 9, et que les mots "des autres", dans ce paragraphe, 
seraient remplacés par le mot "des". 

95. Les auteurs du projet de résolution ont proposé oralement de modifier plutôt 
le paragraphe 9 de la section III pour qu'il se lise comme suit : 

"9. Autorise le Secrétaire général, en consultation avec les secrétaires 
exécutifs des commissions régionales intéressées, à présenter à l'Assemblee 
générale, lors de sa trente-troisième session, compte tenu des recommandations 
du Comité du programme et de la coordination et du paragraphe 16 du rapport du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, et par 
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l'intermédiaire du Conseil économique et social, des propositions en matière 
de programmes visant à accroître les activités des programmes 'Transports' 
de la CEA, de la CFAO, de la CEPAL et de la CESAP, et à présenter des montants 
révisés à cette fin;" 

Le paragraphe 10 serait alors modifié comme l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques l'avait proposé. 

96. C'est sur la proposition du représentant de l'Algérie que les auteurs ont 
accepté d'insérer les mots "des recommandations du Comité du programme et de la 
coordination et" après les mots "compte tenu". 

97. A la même séance, le projet de résolution A/C.5/32/L.40, tel qu'il avait 
été modifié, a été adopté par la Commission, par consensus. 

98. Les observations et les réserves formulées par les délégations au cours 
de l'examen de cette question, ainsi que les déclarations du représentant du 
Secrétaire général, sont consignées dans les comptes rendus analytiques des séances 
pertinentes de la Commission (A/C.5/32/SR.l8, 50, 53, 55, 58, 59 et 63). 

DECISION DE LA COMMISSION 

99. La Cinquième Commission a décidé de recommander à l'Assemblée générale d'adopter 
le projet de résolution A/C.5/32/L.40, tel qu'il avait été modifié (voir plus loin 
par. 256, projet de résolution IV). 

M. Honoraires du Président du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires 

100. ~a Commission a examiné la question des honoraires du Président du Comité 
consûltatif pour les questions administratives et bud~taires à ses 64ème et 
67ème séances, les 15 et 19 décembre. 

101. Pour l'examen de cette question, la Commission était sa1s1e du rapport du 
Secré~aire €énéral (A/C.5/32/92) présenté en application de la section X de 
la résolution 31/208 de l'Assemblée générale, en date du 22 décembre 1976, dans 
laquelle le Secrétaire général était prié "d'examiner, dans le cadre du projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979, le montant des honoraires 
reçus par le Président du Comité consultatif pour les que3tions administratives 
et bud.gétaires et de faire rapport à ce sujet à 1 'Assemblée Générale". 

102. Dans son rapport, le Secrétaire général faisait l'historique de la a.uestion 
des honoraires actuellement payables au Président depuis que leur montant annuel net 
avait été fixé à 25 000 dollars en vertu de la résolution 2889 (XXVI) de l'Assemblée 

· générale, en date du 22 décembre 1971, et il étudiait la situation de trois groupes 
de personnes employées à temps complet mais qui ne sont pas membres du Secrétariat. 
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103. Au paragraphe 23 de son rapport {A/C.5/32/92), le Secrétaire général 
proposait que, selon la décision prise par l'Assemblee générale quant au statut et 
à la rémunération du Président du Comité consultatif, le poste de Secrétaire 
exécutif du Comité consultatif soit reclassé d'administrateur général (D-l) à 
directeur (D-2). 

104. A la 64ème séance, le représentant des Pays-Bas a présenté le projet de 
résolution ci-après {A/C.5/32/L.42) au nom de l'Algérie, de l'Autriche, du 
Bangladesh, de la Colombie, de l'Egypte, de l'EthioEie, du Ghana, de la Haute-Volta, 
de l'~, de l'Indonésie, de la Jamaïque, du Kenya, du Pakistan, du Panama, des 
Pays-Bas, du Séné~al, de la Sierra Leone et de la Turquie 

rrL'Assembl~e générale, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur les honoraires du 
Président du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires publié sous la cote A/C.5/32/92, 

Décide de fixer le montant annuel des honoraires du Président du Comité 
consultatif à 59 000 dollars avec effet au 1er janvier 1978." 

Le représentant des Pays-Bas a annoncé ensuite que le Togo s'était joint aux 
auteurs. 

105. A la 67ème séance, le représentant du Ghana, parlant au nom des auteurs, a 
annoncé que ceux-ci avaient décidé de modifier le deuxième paragraphe du projet 
de décision en remplaçant le chiffre "5~ 000 dollars" par "50 000 dollars", 
compte tenu de la décision prise par la Commission dans le projet de décision 
A/C.5/32/L.46 relatif à la rémunération de certaines personnes qui sont au service 
de l'Assemblée générale de façon continue mais ne font pas partie du Secrétariat 
{voir plus loin, par. 256, projet de résolution X, sect. XI). Il a également 
annoncé que la Jamahiriya arabe libyenne avait décidé de se joindre aux auteurs. 

1 

106. Les observations et les réserves formulées par les délégations au cours de 
l'examen de cette question sont consignées dans les comptes rendus analytiques 
des séances pertinentes de la Commission (A/C.5/32/SR.64 et 67). 

107. A sa 67ème séance, le 19 décembre, la Commission a décidé d'adopter par 
consensus le projet de décision A/C.5/32/L.42, sous sa forme modifiée, et elle 
a approuvé.à ce titre l'ouverture d'un crédit de 50 000 dollars au chapitre 
premier du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979. 

108. La Commission a également décidé, sans opposition, d'approuver le reclassement 
d'administrateur général (D-1) à directeur (D-2) du poste de Secrétaire exécutif 
du Comité consultatif, et elle a approuvé à ce titre l'ouverture d'un crédit de 
10 400 dollars au chapitre premier du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1~7~-1979. 
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DECISION DE LA CO~~~ISSION 

109. La Cinquième Commission a décidé de recommander à l'Assemblée générale : 

a) De prendre acte du rapport du Secrétaire général sur les honoraires 
du Président du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/C.5/32/92); 

b) De décider de fixer le montant annuel des honoraires du Président du 
Comité consultatif à 50 000 dollars avec effet' au 1er janvier 1978 (voir par. 256, 
projet de résolution X, sect. VI). 

/ ... 
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N. Incidences financières de la décision prise par le Conseil 
mondial de l'alimentation à une session extraordinaire tenue 
le 16 novembre 1977 

110. A sa 68 ème séance, le 18 décembre, la Commission a examiné une note du 
Secrétaire général sur cette question (A/C.5/32/74), note dans laquelle le 
Secrétaire général informait l'Assemblée générale qu'à une session extraordinaire 
du Conseil mondial de l'alimentation, tenue le 16 novembre 1977, le Conseil avait 
décidé de demander que des dispositions soient prises pour reclasser de 
Sous-Secrétaire général à Secrétaire général adjoint le poste de Directeur exécutif 
du Conseil mondial de l'alimentation. 

111. Dans son rapport sur la question (A/32/8/Add.27), présenté verbalement par 
son président, le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires notait que le Secrétaire général n'avait pas émis d'opinion à ce sujet 
et qu'il s'était borné à transmettre la demande du Conseil mondial de l'alimentation. 
En outre, les raisons qui avaient poussé le Conseil a présenter cette demande 
n'étaient pas exposées dans la note du Secrétaire général. Dans ces conditions, 
le Comité consultatif n'était pas en mesure de recommander l'approbation du 
reclassement proposé. 

112. A sa 68ème séance, le 18 décembre, la Cinquième Commission a décidé, sans 
opposition, d'approuver la conclusion à laquelle était parvenu,le Comité consul­
tatif pour les questions administratives et budgétaiTes, à savoir qu'étant donné 
les circonstances, le Comité consultatif ne pouvait pas recommander l'approbation 
du reclassement proposé du poste de Directeur exécutif du Conseil mondial de 
l'alimentation. 

O. Etat d'avancement des projets relatifs au classement des postes 

113. A sa 69ème séance, le 19 décembre, la Commission a examiné une note du 
Secrétaire général (A/C.5/32/57) sur l'état d'avancement des projets relatifs au 
classement des postes. 

114. Dans ce~te note, le Secrétaire général informait l'Assemblée générale des 
modalités des systèmes de classement qui étaient en cours d'établissement pour 
les postes d'administrateur et pour les postes d'agent des services généraux à 
Genève, avant que lesdits systèmes soient mis en application. Le Secrétaire 
général avait l'intention de présenter un rapport complet sur la question à, 
l'Assemblée générale lors de sa trente-troisième session, conformément à la réso­
lution 31/27 de l'Assemblée, en date du 29 novembre 1976. 

DECISION DE LA COMMISSION 

115. A sa 69ème séance, le 19 décembre, la Cinquième Commission a décidé, sans 
opposition, de recommander à l'Assemblée générale de prendre acte de la note du 
Secrétaire général (A/C.5/32/57) sur l'état d'avancement des projets relatifs au 
classement des postes (voir plus loin par. 256, projet de résolution X, sect. VII). 
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116. A sa 65ème séance, le 15 décembre, la Cinquième Commission a adopté par 
consensus une proposition de l'Egypte tendant à inclure l'arabe parmi les langues 
officielles de la troisième Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel. 

117. A sa 68ème séance, le 18 décembre, la Commission a examiné l'état présenté 
par le Secrétaire Bénéral concernant les incidences administratives et financières 
de l'inclusion de l'arabe parmi les langues officielles de la Conférence . 
(A/C.5/32/lll). Dans ce document, le Secrétaire général indiquait que le montant 
total des dépenses qu'entraînerait l'inclusion de l'arabe parmi les langues 
officielles de la Conférence était estimé à 208 500 dollars, sur lesquels un 
montant de 44 800 dollars serait nécessaire pour la documentation à établir avant 
la session. 

118. Dans un exposé oral, le Président du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires a fait savoir que le Comité consultatif estimait 
qu'au cas où l'Assemblée générale déciderait d'inclure l'arabe parmi les langues 
officielles de la Conférence, le montant supplémentaire de 44 800 dollars demandé 
par le Secrétaire général au chapitre 12 pour l'exercice biennal 1978-1979 pourrait 
être couvert dans les limites du crédit qui serait ouvert à ce chapitre; le Comité 
consultatif était d'avis que le Secrétaire général présente à nouveau, lors de la 
trente-troisième sessicn de l'Assemblée, une demande portant sur le restant des 
ressources totales nécessaires pour assurer le service de la Conférence e~ 1980. 

DECISION DE LA COMMISSION 

119. A sa 68ème séance, le 18 décembre, la Cinquième Commission a décidé, sans 
opposition, de recommander à l'Assemblée générale d'approuver l'inclusion de 
l'arabe parmi les langues officielles Qe la troisième Conférence générale de 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (voir plus loin 
par. 256, projet de résolution X, sect. VIII). 

Q. Fondation des Nations Unies pour l'habitat 
et les établissements humains 

120. La Commission a exam2ne une note du Secrétaire général (A/C.5/32/24 ct Corr.l) 
sur les dispositions administratives relatives à la Fondation des Nations Unies 
pour 1 'habitat et les établissements humains à ses 37ème, 39ème, 49ème, 67ème et 
70ème séances, entre le 9 novembre et le 19 décembre. 

121. A la 37ème séance, le 9 novembre, le Président du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires a présenté le rapport établi par le 
Comité à ce sujet (A/32/8/Add.6). 
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122. Les observations faites par les délégations au cours de l'examen de cette 
question sont consignées dans les comptes rendus analytiques des séances pertinentes 
de la Commission (A/C.5/32/SR.37, 39, 49, 67 et 70). 

123. A la 70ème séance, le 19 décembre, le représentant de la France a proposé 
oralement que l'on diffère jusqu'à la trente-troisième session de l'Assemblée 
générale la décision sur la question des dispositions administratives relatives à 
la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains. La 
Commission a rejeté cette proposition par 43 voix contre 31, avec 14 abstentions. 

DECISION DE LA COMMISSION 

124. A sa 70ème séance, le 19 décembre, la Commission a décidé, par 57 voix 
contre 4, avec 23 abstentions, de recommander à l'Assemblée générale d'adopter un 
projet de décision relative à la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et 
les établissements humains, présenté oralement par le Président (voir plus loin, 
par. 257). 
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III. EXAMEN EN PREMIERE LECTUR~ DU PROJ~T V~ BUDGET-PROGRAMME 

125. Les paragraphes qui suivent rendent compte des décisions prises par la 
Commission au sujet des propositions faites par des délégations à propos de certains 
ch~oitres au cours de l'examen en première lecture du projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1978-1979 14/ et au cours de l'examen du premier rapport 
y relatif du Comit~ consultatif pour les questions administratives et 
bud.~taires J:2J. 

Chapitre liA. Conférence des nations Unies sur le commerce 
et le développement 

126. La Commission a examiné en première lecture les crédits demandés par le 
Secrétaire général pour la CNUCED au chapitre llA pour l'exercice biennal 
1978-1979, à ses 25ème, 26ème, 28ème et 3lème séances, qui se sont tenues les 
25, 26 et 27 octobre et le 1er novembre. La Commission était également saisie des 
recommandations correspondantes du Comité consultatif pour les questions adminis­
tratives et budgétaires. 

127. A la 3lème séance, le représentant de l'Inde a proposé oralement d'ajouter 
aux recommandations du Comité consultatif un poste P-5 (49 200 dollars) dont il 
avait été tenu compte dans les crédits demandés par le Secrétaire· ~énéral. 

DECISION DE LA COUMISSION 

128. A la 3lème séance, le 1er novembre, la Commission a décidé, ~ar 80 voix 
contre 10, avec 11 abstentions, d'adopter la proposition de l'Inde. 

129. Le montant recommandé par le Comité consultatif au chapitre llA 
(33 067 700 dollars) et modifié par la proposition de l'Inde ( 49 200 dollars), soit 
au total 33 116 900 dollars, a été approuvé en première lecture par la Commission, 
par 103 voix contre 9. 

Chapitre 12. Organisation des Nations Unies pour le 
dévelo~pement industriel 

130. La Commission .a axaminé en première lecture les crédits demandés par le 
Secrétaire général pour l'ONUDI au chapitre 12 pour l'exercice biennal 1978-1979, 
de la 29ème à la 3lème séance, du 28 octobre au 1er novembre. La Commission était 
également saisie des recommandations correspondantes du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires. 

14/ Ibid., Supplément No 6 (A/32/6 et Corr. 1 et 2). 

15/ Ibid., Supnlément No 8 (A/32/8 et Corr.l). 
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131. A la 30ème séance, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a proposé que le 
montant recommandé par le Comité consultatif au chapitre 12 soit réduit de 
un million de dollars. 

DECISION DE LA CŒ1HISSION 

132. A la 3lème séance, le 1er novembre, la Commission a approuvé, sans 
opposition, une proposition orale de l'Egypte tendant à ce que la Commission vote 
en premier lieu sur le montant recommandé par le Comité consultatif à ce chapitre. 

133. La Commission a alors approuvé la recommandation du Comité consultatif par 
86 voix contre 10. 

Chapitre 21. Information 

134. La Commission a examiné le crédit demandé par le Secrétaire général au 
chapitre 21 (Information) à ses 40ème, 4lème, 44ème et 45ème séances, qui se sont 
tenues les 11, 14, 16 et 17 novembre. Elle était également saisie des recomman­
dations correspondantes formulées par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires dans son premier rapport à l'Assemblée générale sur 
le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979. 

135. A la 40ème séance, le représentant du Tchad a proposé oralement d'approuver 
deux postes (un poste P-3 et un poste d'agent des services généraux), que le 
Secrétaire général avait dorrandés pour le programme de lan0ue française de la 
Division de la presse et des publications mais que le Comité consultatif avait 
recommandé de ne pas approuver. 

136. A la 4lème séance, le représentant du Togo a appuyé la proposition du Tchad 
et a proposé en outre d'approuver le poste P-3 que le Secrétaire général avait 
demandé pour la Division des relations extérieures et que le Comité consultatif 
avait recommandé de ne pas approuver. Le Togo a ensuite retiré cette proposition 
à la 45ème séance. ----

137. A la 44ème séance, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a proposé oralement 
de ne pas approuver la proposition du Secrétaire général tendant à inscrire au 
tud~et ordinaire, pour le Centre de l'information économique et sociale, cinq postes 
(un poste P-4, un poste P-3, un poste P-2 et deux postes d'agent des services 
généraux) actuellement financés par des fonds extra-15udgétaires. En outre, le 
représentant des Etats-Unis a proposé oralement de réduire de 17 200 dollars le 
crédit demandé pour la publication du Yearbook of the United Nations (Annuaire des 
Nations Unies) au cours de l'exercice biennal. 
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138. A la 45ème séance, le 17 novembre, la Cinquième Commission s'est 
prononcée comme suit : 

a) La proposition des Etats-Unis d'Amérique tendant à ne pas approuver 
l'inscription au budget ordinaire de 5 postes pour le Centre de l'information 
économique et sociale et représentant une réduction de 203 Boo dollars du montant 
recommandé par le Comité consultatif a été rejetée par 74 voix contre 9, avec 
12 abstentions. 

b) La proposition des Etats-Unis d'Amérique tendant à réduire de 
17 200 dollars le crédit demandé pour la publication de l'Annuaire des Nations Unies 
a été rejetée par 63 voix contre 9, avec 23 abstentions. 

c) La proposition du Tchad tendant à rétablir 2 ~estes pour la Division 
de la presse et des publications et représentant une augmentation de 54 100 dollars 
par rapport au montant recommandé par le Comité consultatif a été approuvée par 
74 voix contre 13, avec 11 abstentions. 

d) La Commission a ensuite approuvé en première lecture un montant de 
36 393 700 dollars au chapitre 21 par 92 voix contre 8, avec 2 abstentions. 

Cha~itre 23. Services de conférence et bibliothèques 

139. La Commission a examiné en première lecture le crédit demandé par le 
Secrétaire général au chapitre 23 (Services de conférence et bibliothèques) pour 
l'exercice biennal 1978-1979, à ses 2lème, 26ème, 28ème, 29ème, 30ème 
et 31ème séances, entre le 20 octobre et le 1er novembre. La Commlsslon 
était également saisie des recommandations correspondantes formulees par 
le Comité consultatif pour les ~uestions administratives et budgétaires dans son 
premier rapport sur le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1978-1979. 

140. A la 21ème séance, le Président du Comité consultatif a présenté les recom­
mandations correspondantes formulées par cet organe. 

141. A-la 26ème séance, le 26 oc-tobre, le représentant des États-Unis d' Am~rigue a 
proposé oralement de réduire de ) p. lOO le crédi~ demandé par le Secrétaire genéral 
l ce chapitre pour le ramener à un total de l35 017 000 dollars. 

142. A la 30ème séance, le 3l octobre, en r~ponse à des demandes formulées par 
plusieurs délégations, le représentant des Etats-Unis a indiqué les raisons-qui avaient 
amené sa délé~ation à proposer des réductions au chapitre 23. 

143. A la 3lème séance, le 1er novembre, à la suite d'une proposition présentée ora­
lement ~ar le représentant du Pakistan, le re~résentant des Etats-Unis a accepté que ses 
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propositions soient renvoyées au Comité des conférences afin qu'il en étudie 
toutes les incidences et qu'il fasse rapport à ce sujet à l'Assemblée générale 
à sa trente-troisième session. 

144. La Commission a ensuite approuvé en première lecture le montant de 
140 072 400 dollars recommandé par le Comité consultatif au chapitre 23, par 
92 voix contre 10. 

145. Les observati~ns présentées par les délégations au cours de l'examen de 
cette question ainsi que les déclarations des représentants du Secrétaire général 
~ont consignées dans les comptes rendus analytiques des séances pertinentes de 
la Commission (A/C.5/32/SR.21, 26 et 28 à 31). 

Chapitre 10. Commdssion économique pour l'Asie occidentale (CEAO) 

146. La Commission a examiné en première lecture le crédit demandé par le 
Secrétaire général pour la CEAO au chapitre 10, à ses 42ème et 43ème séances, 
les 15 et 16 novembre, ainsi que les recommandations correspondantes 
formulées par le Comité consultatif pour les questions administrati~es et 
budgétaires dans son premier rapport sur le projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1978-1979. 

147. Le rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a été présenté par son Président à la 42ème séance. 

148. A la même séance, le Secrétaire exécutif de la CEAO a fait une déclaration. 

149. A la 43ème séance, à l'issue d'un débat assez bref sur la question au 
cours duquel certaines délégations ont exprimé des inquiétudes au sujet des 
réductions de crédits recommandées par le Comité consultatif en ce qui concerne 
la CEAO, le représentant de la France a proposé oralement que la Commission 
recommande à l'Assemblée générale d'approuver les recommandations du Comité 
consultatif concernant le chapitre 10 étant entendu que le Secrétaire général 
étudierait la situation de la CEAO et, le cas échéant, demanderait des crédits 
additionnels en 1978. 

150. Le représentant du Yémen a proposé oralement qu'outre les postes recommandés 
par le Comité consultatif, un poste D-1, demandé par le Secrétaire général, soit 
créé pour le chef de la Division de la population de la CEAO. 

151. Les observations et les réserves formulées par les délégations au cours de 
l'examen du chapitre 10 sont consignées dans les comptes rendus analytiques des 
séances pertinentes de la Commission (A/C.5/32/SR.42 et 43). 
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152. A sa 43ème séance, le 16 novembre~ la Çinquièm~ Commission a décidé, 
sans opposition, de recommander à l'AssemblGe générale d'approuver les 
recommandations du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires, y compris le reclassement du poste de Secrétaire exécutif de la CEAO, 
et d'approuver également la création d'un poste D-l pour le chef de la Division de 
la ~opulation de la CEAO, étant entendu que le Secrétaire général étudierait la situa­
tion de la CEAO, ct~ le cas échéant, demandcr~it des crédits additionnels en 1978. 

Chapitre 9. Commission économique pour l'Afrique (CEA) 

153. La Commission a examiné en première lecture le credit demandé par le 
Secrétaire general pour la CEA au chapitre 9 à ses 42ème, 43ème et 45ème seances, 
les 15, 16 et 17 novembre, ainsi que les recommandations correspondantes formulées 
par le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires dans 
son premier rapport sur le projet de budget-programme. 

154. Le Président du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a présenté le rapport du Comité à la 42ème séance. 

155. A la 45ème séance, le représentant de la Haute-Volta a proposé de rétablir 
le montant de lOO 000 dollars dont le Comité consultatif avait reduit le crédit 
demandé par le Secrétaire général pour les communications. 

156. Les observations et les explications de vote des delegations, ainsi que les 
réponses données par le Président du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires et le représentant du Secrétaire gén,ral aux 
questions qui leur avaient été posées, sont consignées dans les comptes rendus 
analytiques des séances pertinentes de la Commission (A/C.5/32/SR.42, 43 et 45). 

DECISION DE LA COMMISSION 

157. A sa 45ème séance, le 17 novembre, la Cinquième Commission a décidé~ 
par 84 voix contre 10, avec 5 abstentions, d'ajouter 100 000 dollars, comme le 
représentant de la Haute-Volta l'avait proposé, au montant recommande par le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires au chapitre 9 du 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979. 
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Innovations techniques pour la production des pUblications et documents 
de l'Organisation des Nations Unies 

158. A sa trente et unième session, l'Assemblée générale avait décidé de reporter 
à sa trente-deuxiàne session l 1 examen du rapport du Secrétaire général 
(A/C.5/3l/77) sur cette question 12J. 
159. A ses 49ème et 5lème séances, les 23 et 29 novembre, la Cinquième Commission 
a examiné un rapport mis à jour du Secrétaire général (A/C.5/32/ll) dans lequel 
celui-ci présentait des demandes de crédits révisées au chapitre 23 A pour les 
innovations techniques concernant la production des publications et documents 
de l'Organisation des Nations Unies. 

160. Le rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires (A/32/8/Add.l2) a été présenté par son Président à 
la 49ème séance. 

161. A la. 5lème séance, le représentant du Népal a présenté un projet de 
résolution (A/C.5/32/L.20) qant pour auteurs le Canada, le Népal et le Pakistan, 
auxquels se sont joints par la suite le Nigéria., Singapour et la. Trinité-et-Tobago. 
Ce projet se lisait comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

Préoccupée par les co\lts importants à la. charge de tous les Etats Membres, 
à savoir les coûts directs pour les Etats et les dépenses pour l'Organisation 
des Nations Unies, qu'entraînent les méthodes actuelles de production et de 
distribution des documents et publications de l'Organisation, 

1. Félicite le Secrétaire général de ses efforts et de ses initiatives 
visant à am'liorer les services de docucentation et de publication; 

2. Approuve les recommandations formulées par le Comité consultatif et 
budgétaire dans son rapport (A/32/8/Add.l2) en vue de faire appliquer les 
mesures proposées par le Secrétaire général en ce qui concerne les innovations 
techniques pour la production des publications et documents de 1' Organisation 
des Nations Unies; 

3. Prie le Secrétaire général de rechercher et de recommander d'autres 
mesures tendant à améliorer et à accélérer la production et la distribution des 
documents et publications , en procédant avec prudence, étape par étape 
et notamment d'étudier : 

16/ Ibid., trente et unième session, Annexes, point 92 de 1 'ordre du jour, 
documëiit A/31/470, par. lOO h). 
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a) Les moyens d 1essurer la pUblication complète des documents 
officiels des sessions de l'Assemblee generale; 

b) Les moyens d'augmenter les recettes provenant de la vente des 
documents et pUblications, comme suite à l'amelioration du service 
fourni; 

c) La possibilité de limiter davantage encore la distribution gratuite 
de documents et publications; 

d) La mise en place d'installations modernes permettant de mieux 
mettre les documents importants à la disposition des intéressés 
en cours de session; 

4. Prie le Secrétaire général de rendre compte à l'Assemblee générale, 
lors de satrente-troisième session, par l'intermédiaire du Comité des 
conférences , des progrès réalisés dans 1' application des mesures approuvées, 
des résultats des nouvelles etudes effectuées et des recommandations 
concernant de nouvelles mesures à prendre pour ameliorer les services de 
documentation et de publication, en tenant toujours compte du rapport 
coût-efficacité." 

162. La Commission etait egalement sa1s1e des amendements ci-après (A/C.5/32/L.22) 
que le Royaume-Uni proposait d'apporter au projet de résolution 

a) Ajouter un nouveau paragraphe 4 ainsi libelle : 

"4. Prie le Secrétaire général, comme le Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 1' a recommandé dans son 
rapport (A/32/8/Add.l2), de soumettre à l'Assemblee générale à sa 
trente-troisième session, par 1 'intermédiaire du Comité consultatif, 
une estimation précise de l'echelonnement et du montant des coûts et des 
avantages quantifiables du projet, ventilés entre ses différents éléments, 
en indiquant, pour chaque element, dans quelle mesure les avantages 
financiers sont supérieurs aux coGts;" 

et renumé~oter 1' ancien paragraphe 4, qui devient le paragraphe 5. 

b) A la deuxième ligne du nouveau paragraphe 5, remplacer "Comité des 
conferences" par "Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires". 

c) A la si .xi ème ligne du nouveau paragraphe 5, remplacer le membre de 
phrase "en tenant toujours compte du rapport coût-efficacité" par le 
membre de phrase "sous réserve des conclusions de 1' analyse 
coat-avent ages demandée au paragraphe 4 de la présente résolution". 

/ ... 



A/32/490 
Français 
Page 42 

163. A la même séance, le représentant du Népal a informé la Commission que les 
auteurs avaient décidé de modifier le paragraphe 4 du projet de résolution de 
manière qu'il soit ainsi conçu : 

"4. Prie le Secrétaire général de rendre compte à l'Assemblée e;énérale, 
lors de sa trente-troisième session, des progrès réalisés dans l'application 
des mesures anprouvées, des résultats des nouvelles études effectuées et des 
recommandations concernant de nouvelles mesures à prendre pour améliorer les 
services de documentation et de publication.:; 

164. Le représentant du Royaume-Uni a, par la suite, retiré l'amendement proposé 
par sa délégation, vu les modifications apportées au paragraphe 4 par des auteurs 
du projet de résolution, qui sous-entendaient que le rôle incombant au Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires en vertu de 
l'article 157 du règlement intérieur de l'Assemblée générale serait maintenu, 
et étant entendu qu'une analyse coûts-avantages était implicitement prévue au 
paragraphe 2 du projet de résolution. 

165. A la 5lème séance, la Commission a approuvé, par 69 voix contre 10, un crédit 
supplémentaire de 314 700 dollars au chapitre 23 A comme le recommandait le 
Comité consultatif. 

166. A la même séance, la Commission a adopté, sans opposition, le projet de 
résolution A/C.5/32/L.20, tel qu'il avait été modifié. 

167. Les observations faites par les délégations au cours de l'examen de cette 
question, ainsi que les explications de vote, sont consignées dans les comptes 
rendus analytiques des séances pertinentes de la Commission (A/C.5/32/SR.49 et 51). 

DECISION DE LA COMHISSION 

168. La Cinquième Commission a décidé de recommander à l'Assemblée générale 
d'adopter le projet de résolution A/C.5/32/L.20, tel qu'il avait été modifié (voir 
plus loin par. 256, projet de résolution V). 

Chapitre 17. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe 

169. La Commission a étudié la question du financement de l'aide d'urgence et des 
activités de coopération technique en examinant le chapitre 17 (Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe) à ses 
34ème, 5lème et 55ème séances, les 3 et 29 novembre et le 2 décembre. 

170. Dans le projet de budget-proe;ramme pour l'exercice biennal 1978-1979, le 
Secrétaire général demandait pour le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe un crédit de 2 539 700 dollars, dont un 
montant de 400 000 dollars pour l'aide d'urgence en cas de catastrophe naturelle. 
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171. A la 34ème séance, le Président du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires a présenté les recommandations formulées par le 
Comité dans son premier rapport sur le projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1978-1979, qui tendaient à réduire de 159 500 dollars le crédit demandé 
par le Secrétaire général. Le Comité consultatif proposait également de supprimer 
les 400 000 dollars prévus à ce chapitre pour l'aide d'urgence. 

172. Lorsqu'elle a examiné, à sa 5lème séance, les cr~dits demandés par le 
Secrétaire général et les recommandations du Comité consultatif, la Commission était 
également saisie du rapport (A/C.5/32/49 et Corr.l) dans lequel le Secrétaire 
général rendait compte de la situation du Fonds d'affectation spéciale ~réé en 
application de la résolution 3243 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du 

. 29 novembre 1974, en vue de renforcer le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe. Aux paragraphes 8 et 9 de son rapport, 
le Secrétaire général declarait que tant que des contributions volontaires 
suffisantes ne seraient pas versées au compte spécial pour l'aide d'urgence, il ne 
pouvait que renouveler sa demande d'ouvrir un crédit de 400 000 dollars au titre 
de l'aide d'urgence pour l'exercice biennal 1978-1979. 

173. A la 5lème séance, le Président du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires a declare que le Comité avait examiné le rapport 
du Secrétaire général (A/C.5/32/49 et Corr.l) et que, compte tenu de ce qui était 
dit au paragraphe 9 de ce rapport, il ne voyait pas d'objection à l'approbation 
du crédit de 4oo 000 dollars que le Secrétaire général avait demande au 
chapitre 17 pour l'exercice biennal 1978-1979. 

174. A la même séance, le représentant de la Suède a proposé oralement, au nom 
des delegations des pays nordiques, que la Commission approuve les crédits demandés 
par le Secrétaire général au chapitre 17 et que le crédit de 400 000 dollars pour 
l'aide d'urgence demeure prévu au budget ordinaire tant qu'on n'aurait pas de 
garantie raisonnable ~ue ces activités pourraient être financées par des 
contributions volontaires. 

175. Les observations faites au cours de l'examen de cette question ainsi que les 
explications de vote sont consignées dans les comptes rendus analytiques des 
séances pertinentP~ de la Commission (A/C.5/32/SR.~4. 5J Pt 54) 

DECISION DE LA COMMISSION 

176. Sur la proposition du représentant de la France, la Commission,à sa 55ème séance, 
a procédé en premier lieu à un vote sur l'inscription du crédit de 4oo 000 dollars 
au budget ordinaire. L'inscription de ce montant a été approuvée par 74 voix 
contre 11. 

177. La Commission a ensuite voté sur le rétablissement du montant de 159 500 dollars 
qu1 corresponda1t à la réduction recommandée par le Comité consultatif au 
chapitre 17. Le rétablissement du montant de 159 500 dollars au chapitre 17 a été 
approuvé par 79 voix contre 3. 
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Locaux des Nations Unies à Nairobi 

178. La Commdssion a étudié cette question à ses 49ème, 5lème, 54ème, 55ème et 
57ème s~ances, entre le 23 novembre_~t le 6 d~cembre, lorsqu'elle a examin~ en 
pr-end~re Tect\n-e fes demandes de cr~dits r~vis~es pour le chapitre 13 (Programme des 
Nations Unies pour l'environnement). 

179. La Commission était saisie, pour examen, d'un rapport du Secrétaire général 
(A/C.5/32/19 et Add.l), au paragraphe 32 duquel, entre autres, celui-ci proposait à 
l'Assembl~e g~n~rale d'adopter la proposition gén~reuse du Gouvernement kényen d'offrir 
à titre gracieux un site d'environ 40 hectares dans le domaine de Gigiri, à Nairobi, 
sur lequel construire le siège permanent du PNUE, et d'approuver en principe le 
projet pour un coftt estimatif total de 23 547 000 dollars. Le coUt du projet serait 
échelonné sur une période de trois exercices biennaux, à commencer par l'ouverture 
d'un crédit de 4 541 000 dollars au chapitre 26 (Travaux de construction, transfor­
mation et amélioration des locaux et gros travaux d'entretien) du budget-programme 
de l'exercice biennal 1978-1979. La ventilation du coût total du projet était 
donnée dans lea paragraphes -25 et 26 du rapport. 

· 18o. Dans son rapport correspondant (A/32/8/Add.lO), qui a été présenté par son 
Président à la 49ème séance, le Comité consultatif pour les questions adminis­
tratives et budgétaires recommandait à l'Assemblée générale d'approuver en principe 
le projet de construction et de prendre note du coût estimatif total des travaux_ 
(non compris le coût du Groupe de planification du siège) proposé par le Secrétaire 
général au paragraphe 26 de son rapport (A/C.5/32/19). 

181. A la 5lème séance, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a proposé 
oralement que le rapport du Comité consultatif soit renvoyé à ce comité pour qu'il 
procède à une étude plus approfondie, et que la question des locaux des Nations Unies 
à Nairobi soit reportée à la trente-troisième session, au cours de laquelle le 
Comité consultatif devrait présenter un nouveau rapport à ce sujet. 

182~ A ~a 54~me s~ance, le représentant de l'Inde a présenté le projet de réso­
lut1on c1-apres (A/C.5/32/L.25) au nom de l'Ethiopie du Ghana de l'Inde du 
Kenya, de l'Ouganda, de la~ et de la Zambie, ai~si que du'BangladeSh: du 
Canada, de la Haute-Volta, de la Jordanie, du Pakistan des Pays-Bas de la 
R~publigue-Unie de Tanzanie, du S~nggal et du~· ' ' 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3004 (XXVII), par laquelle elle a décidé d'établir 
le secrétariat de l'environnement dans un pays en développement et décidé en 
outre de l'établir à Nairobi (Kenya), 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les locaux des 
Nations Unies à Nairobi !1/ et du rapport correspondant du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 18/· · -, 

17/ A/C.5/32/19 et Add.l. 

18/ A/32/8/Add.lO. 
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2. Accepte en l'appréciant le don généreux du Gouvernement kényen 
qui a offert un terrain sis à Gigiri, Nairobi, sur lequel les bâtiments seront 
construits, sous réserve de la cbnclusion d'un accord approprié entre le 
Secrétaire général et le gouvernement; 

3. Souscrit aux observations et recommandations du Cami té 
consultatif 19/~ 

4. Approuve en principe la construction d'un siège permanent pour le 
Programme des Nations Unies pour l'environnement et de locaux pour les autres 
bureaux des Nations Unies à Nairobi: 

5. Autorise le Secrétaire général, en tenant compte des observations 
et recommandations du Comité consultatif, à agir conformément aux recomman­
dations formulées dans son rapport 20/; 

6. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte chaque année des 
progrès accomplis dans la construction des bâtiments." 

Il a par la suite été annoncé que le Brésil, l'Egypte, la Republique arabe 
s~ienne, la R,ubligue-Unie du Cameroun, le~ et la Trinit~-et-Tobago 
s'etaient portes coauteurs du projet de résolution. 

i83. A la 57ème séance, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a annoncé que sa 
delegation déférerait aux voeux exprimés par d'autres delegations et retirerait la 
proposition qu'elle avait formulée oralement, mais il a demandé que le paragraphe 3 
du projet de résolution (A/C.5/32/L.25) dont la Commission était saisie soit mis 
aux voix séparément. 

184. Comme sui te aux proposi tians faites oralement par les Philippine,s et 1 'Inde, 
les mots "des progrès accomplis dans la construction des bâtiments", au 
paragraphe 6 du projet de résolution, ont été remplacés par les mots "de 1 'etat 
d'avancement du projet". 

l85. La Commission a ensuite voté séparément sur le paragraphe 3 du dispositif du 
prÔjet de résolution, qui a été adopté par ~7 voix contre 10. Par. 98 voix contre 9, 
a~~c une abstention, l'ensemble du projet de résolution A/C.5/32/L.25, ainsi modifié, 
a été adopté. 

186. La Commission a ensuite approuvé, par 96 voix contre 9, avec une abstention, 
un crédit supplementaire d'un montant net de 4 260 000 dollars, représentant le 
co~t estimatif du projet de construction pour l'exercice biennal 1978-1979. 

187. Les observations faites au cours de l'examen de cette question sont consignées 
dans les comptes rendus analytiques des séances pertinentes de la Commission 
(A/C.5/32/SR.49, 51, 54, 55 et 57). 

DECISION DE LA COMMISSION 

188. La Cinquième Commission a décidé de recommander à l'Assemblée générale 
d'adopter le projet de résolution A/C.5/32/L.25, sous sa forme modifiée (voir plus 
loin par. 256, projet de résolution VI). 

19/ Ibid., par. 10 à 29. 

20/ A/C.5/32/19, par. 32. 
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Augmentation du nombre des membres du Comité consultatif 
sur l'application de la science et qe la technique au 

développement 

189. A sa 68ème séance, le 18 décembre, la Commission a examiné les incidences 
financières du projet de résolution E/L.l793 du Conseil économique et social, dans 
lequel celui-ci avait décidé de porter de 24 à 28 le nombre des membres du Comité 
consultatif sur l'application de la science et de la technique au développement, en 
tenant dûment compte du principe de la répartition géographique équitable et du fait 
qu'il est souhaitable d'augmenter la participation des pays en developpement de 
toutes les régions, ainsi qu'il est recommandé dans la résolution 2033 (LXI) du 
4 août 1976. 

190. Dans l'état des incidences financières qu'il a présenté (A/C.5/32/107), le 
Secrétaire général demandait l'ouverture d'un crédit supplémentaire de 23 600 dollars 
au chapitre 4 au titre des frais de voyage en première classe et des indemnités de 
subsistance des 4 membres supplementaires du Comité. 

191. Dans un exposé oral, le Président du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires a informé la Cinquième Commission que le Comité 
consultatif recommandait que le montant demandé par le Secrétaire général soit 
couvert dans les limites des ressources disponibles, et si cela posait des problèmes, 
que le Secrétaire général soit autorisé à rendre compte à l'Assemblée générale à 
ce sujet dans son rapport sur l'exécution du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. 

192. Les observations faites pendant l'examen de cette question par la Commission 
sont consignées dans le compte rendu analytique de la séance pertinente 
(A/C.5/32/SR.68). 

DECISION DE LA COMMISSION 

193. La Cinquième Commission a décidé, sans opposition, qu'il ne serait pas 
nécessaire d'inscrire un crédit supplémentaire au projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1978-1979 par suite de la décision du Conseil économique et 
social contenue dans le projet de résolution E/L.l793. 

Incidences financières résultant des décisions prises par 
le Conseil du commerce et du développement à sa neuvième 
session extraordinaire et lors de la première partie de sa 

dix-septième session 

194. A sa 68ème séance, le 18 décembre, la Commission a examiné l'état 
présenté par ·le Secrétaire général (A/C.5/32/105) concernant les incidences 
financières résultant des décisions prises par le Conseil du commerce et du dévelop­
pement à sa neuvième session extraordinaire et lors de la première partie de sa 
dix-septième session. 

195. Le Président de la Cinquième Commission a noté que les décisions du Conseil du 
commerce et du developpement ne nécessiteraient pas l'inscription de crédits supplé­
mentaires au projet de budget-programme pour 1 1 exercice biennal 1978-·1979. 
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196. La Cinquième Commission a décidé de recommander à l'Assemblée générale de 
prendre acte de l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/32/l05) concernant 
les incidences financières résultant des decisions prises par le Conseil du commerce 
et du développement à sa neuvième session extraordinaire et lors de la première 
partie de sa dix-septième session (voir par. 256, projet de résolution X, sect. IX). 

Reclassement de postes aux classes P-5 et D-1 

197. Au paragraphe 90 du chapitre I de son premier rapport sur le projet de budget­
programme pour l'exercice biennal 1978-1979 21/, le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires recommandait d'approuver le reclassement de 
cinq postes (sur 10 que demandait le Secrétaire général) de P-4 à P-5 et le reclas­
sement de quatre postes (sur 8 que demandait le Secrétaire général) d'administrateur 
hors classe (P-5) à administrateur général (D-1), sans indiquer quels étaient les 
postes qu'il recommandait de reclasser. 

198. A la 2lème séance, le 20 octobre, le Président de la Cinquième Commission 
a suggéré que, dans les décisions qu'elle prendrait lors de l'examen en premlère 
lecture des divers chapitre~ du budget, la Commission exclue les montants demandés 
pour les reclassements susmentionnés en attendant de savoir avec précision quels 
postes devaient être reclassés. 

199. A sa 64ème séance, le 15 décembre, la Commission a examiné une note du 
Secrétaire général (A/C.5/32/83), dans laquelle celui-ci indiquait qu'à la lumière 
des renseignements supplémentaires qui lui avaient été fournis, le Comité 
consultatif avait approuvé les reclassements énumérés au paragraphe 2 de la note. 
De façon à donner effet à ces reclassements, il serait nécessaire d'ouvrir aux 
chapitres pertinents du budget un crédit supplémentaire de llO 900 dollars qui serait 
compensé en partie par une augmentation de 7 100 dollars au chapitre premier des 
recettes. 

200. Les observations formulées par les delegations au cours de l'examen de cette 
question ainsi que les explications de vote sont consignées dans le compte rendu 
analytique de la séance pertinente de la Commission (A/C.5/32/SR.64). 

DECISION DE LA COMMISSION 

201. A sa 64ème séance, le 15 décembre, la Cinquième Commission a décidé de 
prendre acte des reclassements de P-4 à P-5 et de P-5 à D-1 (A/C.5/32/83). Par 
68 voix contre 11, avec 3 abstentions, ell'e a approuvé l'ouverture d'un crédit de 
102 900 dollars aux chapitres 2, 3, 5A, 7, 8, 16 et 22, ainsi que l'ouverture au 
chapitre 25 d'un crédit de 7 100 dollars, compensé par une augmentation d'un montant 
équivalant au chapitre premier des recettes. 

21/ Documents officiels de l'Assemblee générale, Trente-deuxième session, 
Suppl~ent No 8 (A/32/8 et Corr.l). 
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Chapitre 22. Administration. gestion et services généraux 

202. A la 67ème séance, le 19 décembre, au cours de l'examen en premi~r~ 
lecture du chapitre 22 (Administration, gestion et services généraux), la Commission 
s'est prononcée sur plusieurs propositions, comme il ressort des paragraphes ci-après. 

203. Au paragraphe 22.55 du chapitre II de son premier rapport sur le projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 22/, le Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires déclarait, à propos des arrangements 
proposés par le Secrétaire général dans les paragraphes 22.123 à 22.137 du projet 
de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 en vue d'un service unifié de 
vérification intérieure des comptes et d'amélioration de la gestion : 

" ••• le Comité consultatif estime que le maintien d'un service d'amélioration 
de la gestion adéquat et compétent, comme prévu dans la résolution 31/194 C, 
nécessiterait un arrangement quelque peu différent de celui que le 
Secrétaire général propose maintenant. Le Comité craint en particulier que 
le principe important d'un corps restreint de spécialistes qualifiés, 
s'occupant des problèmes de gestion, dont l'indépendance et l'efficacité sont 
assurés du fait qu'ils rendent directement compte au Secrétaire général adjoint 
à l'administration et à la gestion, risque d'être plus difficile à préserver 
dans le contexte plus large du nouveau service proposé". §/ 

204. Se fondant sur une proposition formulée par le représentant du Japon à la 
6lème séance à l'issue de consultations avec les délégations intéressées, la 
Cinquième Commission a pris, sans opposition, la décision ci-après. 

DECISION DE LA COMMISSION 

205. ·La Cinquième Commission a décidé de recommander à l'Assemblée générale : 

a) De prendre acte des observations formulées par le Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires au paragraphe 22.55 de son premier 
rapport sur le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 24/, 
ainsi que des vues qui ont été exp~imées à ce sujet à la Cinquième Commission, et que le 
Secrétaire général est invité à prendre en considération; et de décider, en attendant, 
de maintenir les arrangements- qui existent actueliement sur le plan de l'organisation. 

b) De décider de revenir, lors de sa trente-troisième session, aux questions 
soulevées par le Comité consultatif et par les délégations, et de les étudier alors 
dans le cadre de l'examen de la "question du contrôle de l'administration et de la 
gestion à l'Organisation des Nations Unies", qu~_ fi_gurera à l'ordre du jour confer-

. mément à la résolution 31/5)4 C de 1 1 Assemblée générale, étant entendu que · 
l'Assemblée pourra alors envisager toutes les solutions possibles-· 
lorsqu'elle examinera cette question (voir plus loin, par. 25b, projet de 
résolution X, sect. X). 

22/ Ibid. 

23/ Ibid., Supplément No 6 (A/32/6), vol. II. 

24/ Ibid., Supplément No 8 (A/32/8 et Corr.l). 
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206. Dans son rapport sur les demandes de cr~dit révis~es au chapitre 22L.l 
(Commission de la fonction publique internationale) (A/C.5/32/28), le Secr~~aire 
g~n~ral proposait d'augmenter les honoraires du Pr~sident et du Vice-Pr~sident 
de la Commission de 9 000 dollars par an à compter du ler janvier 1978, ce qui 
porterait le montant des honoraires à 54 000 dollars par an; il demandait à 
cette fin un montant supplémentaire de 36 000 dollars pour l'exercice biennal 
1978-1979. Dans son rapport sur la question (A/32/8/Add.ll), le Comit~ consultatif 
pour les questions administratives et budg~taires souscrivait à la proposition du 
Secr~taire général et formulait à ce sujet certaines observations, t1gurant aux 
paragraphes 7 et 8 dudit rapport. 

207. A la 67ème séance, le représentant des Etats-Unis d'Am~rigue a pr~sent~, 
le projet de d~cision suivant (A/C.5/32/L.46) : 

"Rémunération de certaines personnes au service 
de l'Assembl~e s~n~rale 

L'Assemblee générale, 

Décide de réexaminer à sa trente-troisième session ordinaire le~ 
propositions du Secrétaire g~n~ral concernant la réœun~ration des deux membres 
à temps complet de la Commission de la fonction publique internationale 
contenues dans le document A/C.5/32/28, et les observations du Comité 
consultatif à ce sujet qui figurent dans le document A/32/8/Add.ll; 

Prie le Secrétaire général d'établir, après avoir obtenu, s'il le juge 
utile, des avis impartiaux, une étude sur les conditions d'emploi et la 
rémunération appropriées à offrir aux personnes, autres que les fonctionnaires 
du Secrétariat, qui sont au service de l'Assemblée générale et qui, en raison 
des conditions dans lesquelles elles ont et~ choisies, de leurs fonctions 
et de leurs responsabilités, ne peuvent être engagées pour un service actif 
par des organismes gouvernementaux, intergouvernementaux ou autres organismes 
spécifiés." 

Le représentant des Etats-Unis a appel~ l'attention sur le premier paragraphe de ce 
projet de décision et informé la Commission qu'il convenait d'ajouter à la fin 
dudit paragraphe le membre de phrase suivant : "sans préjudice de la possibilité 
qu'une décision avec effet rétroactif soit prise sur ces propositions". 

208. Au cours du débat qui a suivi, un certain nombre d'amendements ont été 
proposés oralement par le Ghana, le Japon, le Niséria, la Republique-Unie du 
Cameroun et la Turquie, à la suite de quoi le projet de décision a ~t~ r~visé 
oralement par les Etats-Unis d'Amérique (voir plus loin par. 211). 

209. La Commission a ensuite adopte, par consensus, le projet de decision 
A/è~5/32/L.46 sous sa forme modifiée. 

210. Les observations faites par les délégations lors de l'examen du projet de 
décision ainsi que le détail des amendements propos~s sont consign~s dans le 
compte rendu analytique de la séance pertinente de la Commission (A/C.5/32/SR.67). 
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DECISION DE LA COMMISSION 

211. En ce qui concerne la rémunération de cert~ines personnes, autres que les 
fonctionnaires du Secrétariat, qui sont au service de l'Assemblee générale de 
façon continue, la Cinquième Commission a décidé de recommander à l'Assemblee 
générale 

a) De decider d'examiner en priorité, lors de sa trente-troisième session 
ordinaire, les propositions du Secrétaire général concernant la rémunération des 
deux membres à temps complet de la Commission de la fonction publique inter­
nationale contenues dans le document A/C.5/32/28, et les observations du Comité 
consultatif à ce sujet qui figurent dans le document A/32/8/Add.ll, sans préjudice 
de la possibilité qu'une décision avec effet rétroactif soit prise sur ces 
propositions; 

b) De prier le Secrétaire général, après avoir obtenu les avis qu'il 
pourra juger utiles, d'établir dans le cadre de 1' "étude d'ensemble de la question 
des honoraires" une étude sur les conditions d'emploi et la rémunération appropriées 
à offrir aux personnes, autres que les fonctionnaires du Secrétariat, qui sont au 
service de l'Assemblee générale et qui, en raison des conditions dans lesquelles 
elles ont été choisies, de leurs fonctions et de leurs responsabilités, ne peuvent 
être engagées pour un service actif par des organismes gouvernementaux, inter­
gouvernementaux ou autres organismes spécifiés (voir plus loin, par. 256, projet 
de résolution X, sect. XI). 

212. En ce qui concerne les crédits demandés au chapitre 22C pour l'Ecole inter­
nationale des Nations Unies, le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, à la 67ème séance, a présenté le projet de résolution 
suivant : 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant la décision qu'elle a prise à sa vingt-neuvième session au 
sujet des finances de l'Ecole internationaJ. 25/ : 

'-

1. Affirme son opposition à toute forme de subvention à l'Ecole 
internationale; 

2. Décide que l'ouverture d'un credit au budget ordinaire de 
l'Organisation des Naticns Unies pour assurer le service du Conseil 
d'administration de l'Ecole est un cas spécial qui ne constitue pas une 
subvention à l'Ecole." 

A la même séance, le représentant du Royaume-Uni a déclaré que sa délégation retirait 
sa proposition étant donné que les conditions nécessaires pour parvenir à un 
consensus sur ce projet de résolution n'étaient pas réunies, et il a répété que 

25/ Ibid., vingt-neuvième session, Annexes, point 85 de l'ordre du jour, 
doèument A/9983, par. 11. 
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sa delegation appuyait la recommandation faite sur la question par le Comité 
consultatif au paragraphe 22.16 de son premier rapport sur le projet de budget­
programme pour l'exercice biennal 1978-1979. 

213. Dans le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979, le 
Secrétaire général demandait l'ouverture au chapitre 22 d'un crédit total de 
157 733 700 dollars. Le Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires recommandait de réduire ce montant de 3 087 200 dollars, pour le 
ramener à un total de 154 646 500 dollars. A la 67ème séance, la Cinquième 
Commission s'est prononcée de la manière indiquée ci-après sur des propositions 
précises qui avaient été faites lors de l'examen en première lecture du projet de 
budget-programme en vue du rétablissement de certains montants demandés par le 
Secrétaire général mais non recommandés par le Comité consultatif : 

a) Par 64 voix contre 10, avec 15 abstentions, la Commission, se prononçant 
sur une proposition de la délégation des Philippines, a approuvé le rétablissement 
au chapitre 22C (Bureau des services du personnel, New York) d'un montant de 
33 900 dollars au titre d'un poste P-3 pour un fonctionnaire chargé des affec­
tations et de l'organisation des carrières; 

b) Par 72 voix contre 10, avec une abstention, la Commission, se prononçant 
sur une proposition de la délégation de la Nouvelle-Zélande, a approuvé le 
rétablissement au chapitre 22C (Bureau des services du personnel. New York) d'un 
montant de 56 000 dollars corres~ndant à 48 mois de travail d'a~nt des services 
généraux (personnel temporaire) pour l'Ecole internationale des Nations Unies; 

c) Par 41 voix contre 28, avec 23 abstentions, la Commission, se prononçant 
sur une proposition de la délégation des Philippines, a approuvé le rétablissement 
au chapitre 22D (Bureau des services généraux, New York) d'un montant de 
24 700 dollars au titre des communications téléphoniques interurbaines et d'un 
montant de 80 800 dollars au titre de quatre postes d'agent des services généraux 
au Service des archives et des dossiers; 

d) Par 53 voix contre 27, avec 13 abstentions, la Commission a adopté une 
proposition de la Tunisie tendant à rétablir un montant de 28 500 dollars pour le 
programme d'études professionnelles, au chapitre 22J (Formation du personnel); 

e) Par 32 voix contre 19, avec 40 abstentions, la Commission a rejeté une 
proposition de l'Autriche visant à rétablir un montant de 48 500 dollars au titre 
des heures supplémentaires pour le Service du traitement électronique de 
l'information et des systèmes informatiques au chapitre 22F. 

214. La Commission s'est ensuite prononcée comme indiqué ci-après sur des propo­
sitions présentées par l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

a) Elle a rejeté par: 32 voix contre 15, avec 42 abstentions, la proposition 
visant à reporter à la trente-troisième session la décision relative à l'inscription 
d'un crédit supplémentaire de 854 500 dollars, recommandée par le Secrétaire 
général (A/C.5/32/37} et par le Comité consultatif (A/32/8/Add.25), au chapitre 22F 
(Service du traitement electronique de l'information et des systèmes informatiques); 
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b) Elle a rejeté par 43_voix contre 20, avec 28 abstentions, la proposition 
tendant à supprimer le montant de 47 400 dollars recommandé par le Secrétaire 
général (A/C.5/32/67) et le Comité consultatif (A/32/8/Add.26) pour un poste P-4, 
au chapitre 22J.2 LFormation du personnel (Genève)/. 

215. A sa 67ème séance, le 17 décembre, la Commission a décidé par 77 voix 
contre 11, avec 3 abstentions, compte tenu des décisions susmentionnées relatives 
au chapitre 22, d'approuver en première lecture un crédit de 154 834 400 dollars 
pour le chapitre 22, soit une augmentation de 187 900 dollars par rapport au 
montant recommandé par le Comité consultatif pour les questions.administratives 
et budgétaires • 

Montants estimatifs révisés au chapitre 22B.l (Bureau 
des services financiers) 

216. A sa 69ème séance, le 19 décembre, la Commission a examiné le rapport du 
Secrétaire général (A/C.5/32/66) sur les montants estimatifs révisés pour le 
Bureau des services financiers, au chapitre 22B.l. 

217. Dans son rapport, le Secrétaire général demandait l'inscription de crédits 
supplémentaires pour le Bureau des services financiers afin de donner suite à 
certaines propositions importantes faites par le Comité des commissaires aux 
comptes à la suite d'une évaluation de l'ensemble des systèmes de gestion et 
de contrôle financiers de l'Organisation. 

218. Les observations formulées lors de la brève discussion dont cette question 
a fait l'objet sont consignées dans le compte rendu analytique de la séance 
pertinente de la Commission (A/C.5/32/SR.69). 

DECISION DE LA COMMISSION 

219. A sa 69ème séance, le 19 décembre, la Cinquième Commission a décidé, sans 
opposition, de reporter l'examen de cette question à la trente-troisième session, _ 
étant entendu qu'elle l'examinerait à titre prioritaire /voir plus loin, par. 255 dl/. 

220. En examinant le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979, 
la Commission a pris un certain nombre de décisions générales concernant le budget 
dont il est rendu compte dans les paragraphes qui suivent. 

Effets de l'inflation et de l'instabilité monétaire 

221. A la 61ème séance, le 12 décembre, le représentant de Cuba a présenté le 
projet de résolution su~.vant (A/C.5/32/L.27) 

"L'Assemblée générale, 

Gravement préoccupée par la persistance de l'inflation et de l'instabilité 
monétaire dar_s les pays développés où 1 1 Organisation des Nations Unies 
effectue des dépenses, 
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Considérant la responsabilité que les pays développés où se trouvent 
des bureaux de l'Organisation des Nations Unies ont dans la création de leur 
inflation interne et dans les réajustements et fluctuations des taux de 
change de leurs monnaies, 

/ 

Considérant également les avantages économiques que ces pays 
développés tirent du fait que l'Organisation des Nations Unies y a des 
bureaux, 

Reconnaissant que les pays qui ne sont pas responsables de l'inflation 
et des réajustements et fluctuations des taux de change dans les pays 
développés où l'Organisation des Nations Unies a des bureaux ne doivent pas 
supporter les pertes ainsi occasionnées, 

Tenant compte de ce que les pertes que l'Organisation des Nations Unies 
subit dans les pays en développement où elle a des bureaux, du fait de 
l'inflation interne et des réajustements et fluctuations des taux de change 
des monnaies de ces pays, sont relativement réduites, 

Tenant compte aussi de ce que les dispositions de la présente résolution 
ne doivent pas s'appliquer aux pays développés où l'Organisation des 
Nations Unies a des bureaux et qui versent des contributions volontaires à 
cette fin conformément aux conditions mentionnées au paragraphe 3 du 
dispositif de la présente résolution, 

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de l'Article 17 de la 
Charte des Nations Unies, 

Estimant que pour financer les pertes considérables causées par 
l'inflation et l'instabilité monétaire, il faut une procédure différente de 
celle appliquée pour couvrir les dépenses inscrites au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies, 

1. Décide que les pertes que l'Organisation des Nations Unies subit 
du fait de l'inflation et de l'instabilité monétaire dans les pays 
développés où elle a des bureaux seront financées de la façon suivante : 

a) Quatre-vingt pour cent de ces pertes seront supportées par les 
pays développés où l'Organisation des Nations Unies a des bureaux, au 
prorata des dépenses qu'elle effectue dans lesdits pays; 

b) Les 20 p. lOO restants seront fi~ancés par les autres pays, le 
montant correspondant étant réparti entre eux dans les proportions déter­
minées par le barème des quetes-parts approuvé par l'Assemblée générale 
pour la période correspondante; 

2. Décide également que les pertes que l'Organisation des Nations Unies 
subit dans les pays en développement où elle a des bureaux, du fait de 
l'inflation interne et des réajustements et fluctuations des taux de change 
des monnaies de ces pays, seront absorbées dans le budget ordinaire de 
l'Organisation; 
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3. Décide en outre que les dispositions de la présente résolution 
ne s'appliqueront pas aux pays développés où l'Organisation des Nations Unies 
a des bureaux et qui versent des contributions volontaires pour compenser 
les pertes que l'Organisation subit du fa~t de l'inflation et de l'instabilité 
monétaire, à condition que lesdites contributions ne soient pas d'un montant 
inférieur à celui que les pays en question devraient verser du fait de leur 
inflation interne et des ajustements et fluctuations des taux de change de 
leurs monnaies." 

222. Après un debat de procédure, le représentant de la République federale 
d'Allemagne a proposé que l'examen du projet de résolution soit reporté à la 
trente-troisième session. 

DECISION DE LA COMMISSION 

223. A sa 61ème séance, le 12 décembre, la Cinquième Commission, par 56 voix 
contre 20, avec 15 abstentions, a décidé de remettre l'examen du projet de 
résolution cubain (A/C.5/32/L.27) à la trente-troisième session de l'Assemblée 
générale Lvoir par. 255 e)Ï. 

224. A la 63ème séance, le 14 décembre, le représentant de l'Australie a présenté 
le projet de résolution suivant (A/C.5/32/L.32/Rev.l) au nom de l'Australie 
et de Singapour : 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant la décision que la Cinquième Commission a adoptée à sa 
1770ème séance et par laquelle elle a demandé au Secrétaire général de 
fonder ses hypothèses en ce qui concerne les taux d'inflation sur les 
dernières prévisions disponibles et, en ce qui concerne l'alignement des 
monnaies, sur les taux effectifs en vigueur au moment de l'établissement 
des documents, 

Notant que le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1978-1979 prévoit des crédits pour faire face à l'inflation et aux 
fluctuations des taux de change sur la base d'hypothèses dont l'exactitude 
ne sera vérifiée qu'à mesure qu'on avancera dans la période biennale, 

Désireuse de veiller à ce qu'un contrôle approprié soit exercé sur 
l'utilisation des crédits alloués aux programmes, en particulier des montants 
prévus pour faire face à l'inflation et aux fluctuations des taux de change, 

1. Décide que, lorsqu'il alloue des crédits aux directeurs de programme, 
le Secrétaire général devrait s'assurer, durant l'exercice biennal 1978-1979 
et durant les exercices biennaux suivants, que les mouvements des taux 
d'inflation et des taux de change sont conformes aux projections établies 
à cet égard dans le budget et, si les taux effectifs sont favorables par 
rapport à ceux qui étaient prévus, réduire en conséquence les montants 
alloués; 
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2. Décide en outre que si des allocations supplémentaires sont 
demandées par les directeurs de programme en raison d'un taux d'inflation 
plus élevé ou de fluctuations défavorables des taux de change, le Secrétaire 
général devrait déterminer s'il est possible de réaliser des économies 
à d'autres égards et réduire les allocations en conséquence; 

3. Demande, si l'Assemblée générale est saisie de propositions 
concernant l'ouverture de crédits additionnels pour faire.face à des taux 
d'inflation plus élevés ou à des taux de change moins favorables que ceux 
qui ont été prévus dans le budget pour les divers lieux d'affectation, que 
des renseignements détaillés soient donnés sur : 

a) Les économies résultant de taux d'inflation moins élevés ou de 
fluctuations favorables des taux de change dans d'autres lieux d'affectation; 

b) Les efforts déployés pour couvrir ces dépenses additionnelles 
grâce à des économies réalisées à d'autres égards, comme celles qui seraient 
faites dans l'exécution des programmes ou parce que des programmes seraient 
achevés avant la date prévue." 

En même temps, le représentant de l'Australie a annoncé qu'il fallait remplacer, 
au troisième alinéa du préambule, les mots "en particulier" par les mots 
"y compris" et, dans le texte anglais du paragraphe 2 du dispositif, le mot 
"currency" par le mot "exchange". 

225. Après un court débat de procédure, le représentant de Cuba a proposé que 
l'examen du projet de résolution soit reporté à la trente-troisième session. 
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DECISION DE LA COMMISSION 

226. A sa 63ème séance, le 14 decembre, la Cinquième Commission, par 37 voix 
contre 28. avec 18 abstentions, a decide de remettre l'examen du projet de réso­
lution A/C.5/32/L.32/Rev.l à la trente-troisième session /;oir par •. 255 f)/ 

D~Eenses pr~vues au titre des services d'experts et de consultants 
à l'Organisation des Nations Unies 

227. A la 63ème séance, le 14 decembre, le représentant de la Nouvelle-Zélande a 
présenté un projet de résolution (A/C.5/32/L.29) au nom des pays suivants : 
Argentine, Australie. Ghana, Kenya, Macl.agascar, Nouvelle-Zélande, Philippines, 
Portugal, Sin~apour et Venezuela, auxquels l'Italie s'est jointe ulterieurement. 
En presentant le projet de résolution, le représentant de la Nouveile-Zélande s'est 
référé au deuxième alinéa du preambule du projet de résolution, qui éta~t ainsi 
conçu : 

"Notant avec préoccupation que les crédits demandés par le Secrétaire 
général au titre des services d'experts et de consultants pour l'exercice 
biennal 1978-1979 s'élèvent au total à 11 423 000 dollars. tandis que les 
credits ouverts pour l'exercice 1974-1975 se montaient à 6 784 000 dollars, 
et qu'alors que les crédits initialement demandés par le Secrétaire général 
pour l'exercice 1976-1977 se chiffraient à 6 655 000 dollars~ les depenses 
effectives pour les dix-huit premiers mois de l'exercice depassent déjà 
lar~ement ce chiffre. s 1 établissant à 6 902 876 dollars." 

Il a annoncé que les auteurs avaient decide de supprimer la fin de l'alinéa. après 
le chiffre de "6 784 000 dollars". 

228. A la 63~me s~ance, ~ la suite d'un débat assez bref, la Commission a adopt~ 
par consensus le projet de r~solution A/C.5/32/L.29 tel qu'il avait ~té 
modifi~. 

229. Les observations faites par les délégations au cours de la discussion de cette 
question sont consignées dans le compte rendu analytique de la séance pertinente de 
la Commission (A/C .5/32/SR. 63). 

DECISION DE LA COMMISSION 

230. La Cinquième Commission a décidé de recommander à l'Assemblée générale 
d'adopter le projet de résolution A/C.5/32/L.29 sous sa forme modifiée (voir plus 
loin, par. 256. projet de résolution VII). 
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Mode de pr-ésen-tation -crüouërget dèJ.-•orga.nisation des Nations Unies 

231. A la 65ème séance, le 15 décembre, le représentant de Cuba a presenté un 
projet de résolution (A/C.5/32/L.33) dont le dispositif était ainsi conçu : 

"Prie le Secrétaire général de s'efforcer, lorsqu'il,._établira le 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 198Q-1981, d'en améliorer 
le mode de présentation, le contenu et la structure en tenant compte des vues 
et suggestions formulées à la Cinquième Commission lors du d~bat 
général sur le budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979, et en 
particulier de présenter un résumé du budget contenant, entre autres, les 
renseignements suivants : 

a) Les renseignements donnés dans l'avant-propos au projet de budget­
programme pour l'exercice biennal 1978-1979 et dans les annexes audit 
avant-propos; 

b) Les renseignements supplémentaires pertinents, y compris ceux qui 
sont demandés au chapitre premier du premier rapport du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires sur le projet de budget­
programme pour l'exercice biennal 1978-1979; 

c) Les depenses par programme et sous-programme, en chiffres absolus; 

d) Les depenses par programme et par unité administrative; 

e) Les depenses par programme et par objet de depense." 

232. A la suite d'un debat au cours duquel le représentant du Secrétaire général a 
répondu à des questions, le représentant de la République federale d'Allemagne a proposé 
d'insérer, à la fin du premier paragraphe, après les mots 11entre autres" les mots 
"dans la mesure du possible". Cet amendement a été accepté par Cuba. 

233. La Commission a ensuite adopté le projet de résolution A/C.5/32/L.33. ainsi 
modifié. par 36 voix contre 1. avec 35 abstentions. 

234. Les observations formulées par les delegations au cours de l'examen du projet 
de résolution, ainsi que les explications de vote, sont consignées dans le compte 
rendu analytique de la séance pertinente de la Commission (A/C.5/32/SR.65). 

DECISION DE LA COMMISSION 

235. La Cinquième Commission a décidé de recommander à l'Assemblée générale 
d'adopter le projet de résolution A/C.5/32/L.33,tel qu'il avait éte-modifie-{voir I,lus 
loin, par. 256 projet de résolution VIII). 
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239. Le représentant de l'Autriche a proposé oralement d'insérer au troisième 
alinéa du préambule9 après "(cr. par. 95 à 101, document A/C.5/32/SR.l6)", les 
mots "ainsi que les observations correspondantes faites par le Comité du programme 
et de la coordination dans son rapport sur les travaux de sa dix-septième session". 
Il a également proposé d'insérer les mots "et du Comité du programme et de la 
coordination" au paragraphe 2, après les mots "Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires". 

240. Les auteurs du projet de résolution ont accepté tous les amendements oraux 
qui avaient été proposés 9 sauf le deuxième amendement présenté par l'Autriche. 

241. A la 65ème séance9 le 15 décembre, la Commission a décidé d'adopter par 
consensus le projet de résolution A/C.5/32/37/Rev.l, ainsi modifié. 

DECISION DE LA COMMISSION 

242. La Cinquième Commission a décidé de recommander à l'Assemblée ~én§rale •• 
d'adopter le projet de résolution A/C.5/32/L.37/Rev.l, tel qu'il ava1t eté mod1f1é. 
(Voir plus loin, par. 256, projet de résolution IX.} 
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243. A ses 18ème, 2lème, 26ème, 29ème, 3lème, 33ème, 35ème, 38ème, 39ème, 4lème, 
42ème, 43ème, 45ème, 46ème, 48ème, 49ème, 50ème, 55ème, 62ème, 67ème et 69ème 
séances, du 17 octobre au 19 décembre, la Cinquième Commüssion a voté, en première 
lecture, sur le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979. 

244. Les résultats des décisions prises par la Commission lors de l'examen en 
première lecture des différents chapitres des dépenses et des recettes ont été 
les suivants : 

Montants 
recommandés 

Chanitres des dépenses Dollars 

1. Politiques, direction et 
coordination d'ensemble ........ 18 103 200 

2. Affaires politiques et affaires 
du Conseil de sécurité, 
maintien de la paix ............ 47 012 600 

3. Affaires politiques, tutelle 
et décolonisation .............. 8 205 300 

4. Organes directeurs (activités 
économiques et sociales) ....... 1 557 500 

5A. Département des affaires 
économiques et sociales ........ 46 552 lOO 

5B. Sociétés transnationales ....... 6 185 500 

6. Commission économique pour 

7. 

8. 

9. 

l'Europe .......•............... 16 852 500 

Commission économique et 
sociale pour l'Asie et le 
Pacifique ...................... 19 388 600 

Commission économique pour 
l'Amérique latine .....•........ 23 748 3CO 

Commission économique 
pour 1 'Afrique ................. 23 455 500 

Voix 
pour 

79 

84 

75 

87 

72 

64 

69 

91 

Voix 
contre Absten~ 

10 ô 

Sans opposition 

Sans opposition 

0 8 

10 0 

9 7 

0 15 

0 9 

0 11 

0 8 
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10. Commission économique pour 

Montants 
recommandés 

Dollars 
• 

l'Asie occidentale .•...••.••••• 10 977 300 

llA. Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le 
développement . . . . . . . . . . • • . . • • • • 33 116 900 

llB. Centre du commerce international 5 620 000 

12. Organisation des Nations Unies 
pour le développement 
industriel . . • . . . . . . . • . . . . • . • • . • 57 797 800 

13. Programme des Nations Unies pour 
1 'environnement .. .. .. .. .. .. .. .. . 8 171 100 

14. Contrôle international des 
drogues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 669 500 

15. Programme ordinaire d'assistance 
technique .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 22 846 500 

16. Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés •••..••. 18 477 6oo 

17. Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe .•...•.••• 2 539 700 

18. Droits de l'homme.............. 6 294 200 

19. Cour internationale de Justice . 6 055 500 

20. Activités juridiques •.••.••.•.• 8 686 400 

21. Information . . . • . .. . .. . .. .. • .. • . 36 393 700 

22. Administration, gestion et 
services généraux ..•..••••...•. 154 834 400 

23. Services de conférence et 
bibliothèques .....••..•..•..•.. 140 072 400 

24. Obligations émises par l'Orga-
nisation des Nations Unies ••••• 16 817 000 

Voix 
pour 

85 

103 

69 

86 

66 

85 

Voix 
contre 

1 

9 

8 

10 

8 

0 

13 

Abstentions 

10 

0 

0 

0 

4 

7 

3 

Sans opposition 

82 

79 

82 

92 

77 

92 

59 

9 

0 

9 

0 

8 

11 

10 

13 

5 

8 

0 

8 

2 

3 

0 

5 

1 . .. 



25. Contributions du personnel 

26. Travaux de construction, 
transformation et amélioration 
des locaux et gros travaux 

Montants 
recommandés 

Dollars 

144 518 000 

d'entretien .•.....•.•.......•.. 29 407 000 

Total, chapitres des dépenses 918 356 100 

Chapitres des recettes 

1. Recettes provenant des contri-
butions du personnel ..........• 147 504 600 

2. Recettes générales .......••.•.• 12 509 000 

3. Activités productrices de 
recettes . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 6 903 100 

Total, chapitres des recettes 166 916 700 
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Voix 
pour 

Voix 
contre Abstentions 

Sans opposition 

77 7 0 

Sans opposition 

Sans opposition 

Sans opposition 

245. Les observations et les réserves formulées par les délégations qui ont 
expliqué leur vote lors de l'examen en première lecture du projet de budget­
programme sont consignées dans les comptes rendus analytiques des séances au cours 
desquelles les votes ont eu lieu (A/C.5/32/SR.l8, 21, 26, 29, 31, 33, 35, 38, 
39, 41-43, 45, 46, 48-50, 55, 62, 67 et 69). 
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IV, EXAMEN EN DEUXIDŒ LEC'l'IJRE DU PROJET DE BUDGET-PROGRAMME 

246. Les d~cisions ~rises en nremi~re lecture par la Commission en ce qui concerne certains cha~itres des dG~enses et des 
recettes ont GtG modifiGes ~ar des dGcisions nrises ult~rieurement sur la base des recommandations faites ~ar le Comit~ 
consultatif nour les questions administratives et budg~aires au sujet de certaines ~~isions r~vis€es du Secr~taire 
g€néral relatives à divers chanitres du budget et au sujet des cr~dits n~cessaires nour a~liquer les r€solutions adont~es 
nar l'Assembl~e g~n~rale à sa session en cours sur la recommandation d'autres grandes commissions. 

247. Les documents et les montants ~rtinents demand~s et a~v~s par la Commission, répartis ~ar cha~itre du budget, 
sont Gnumér~s ci-a~~s : 

Documents 

I. Crédits initialement demand~s!:f 

II. 

D~nenses 
Recettes 

~isions de 

i) Agrandissement des salles de conf~rences et 
amélioration des installations à l'usage 
des services de conf~rence et des d~l~gu~s 
au Si~ge de l'Organisation des Nations 
Unies (A/C.5/32/4 et Corr.l et Add.l, 
A/32/8/Add.l, an~ouv~s à la 25~me s~ance. 
Voir ~galement ~lus loin, nar. 256, ~jet 
de rGsolution X) 

ii) Restructuration du Bureau des Secr~taires 
g~néraux adjoints aux affaires nolitiques 
snéciales (A/C.5/32/15, A/32/8/Add,3, 
annrouv~s à la 61~me séance) 

iii) Locaux des Nations Unies à Nairobi 
(A/C.5/32/19 et Add.l, A/32/8/Add.lO, 
an~ouv~s à la 57~me s~ance, r~solution 
32/208 de l'Assembl~e génGrale. Voir 
~galement nlus loin nar. 256, ~ojet de 
résolution VI) 

iv) Demande de crédit r~isée pour le 
chanitre 11 B (Centre du commerce inter­
national) (A/C.5/32/18, A/32/8/Add.8, 
an~rouv~s à la 48~me s~ance) 

Cr~its.demand~s 
(recettes ~~vues) 
~ le SecrGtaire 

g~nGral 

R~uctions 
recommand€es 
nar la 
Cinqui~me 
Commission 

Cr€dits 
ouverts 
(recettes 
an~rouvGes) 

936 555 30~'· ~~ (20 694 500)~/ 915 860 000 
166 772 5ooY (878 ~00) 165 893 700 

14 706 4oo 
82 500 

14 788 900 

395 500 
(173 100) 

70 000 
64 200 

356 6ôo 
64 200 

260 000 
55 000 

4 541 000 
4 856 000 

55 000 

109 ooo!l 

(6 141 200) 

(6 141 200) 

(60 lOO) 

(15 200) 

"~ (12 200) 

(541 000) 
(541 000) 

(41 000) 

8 565 200 
82 200 

8 647 700 

335 4oo 
(173 100) 

54 800 
t2 000 

2 9 lOO 
52 000 

26o 000 
55 000 

4 000 000 
4 315 000 

55 000 

68 000 

Chanitre 
du 

budget 

TOUS 
TOUS 

26 
22 

1 
2 

22 
25 

ler des 
recettes 

13 A 
25 
26 

ler des 
recettes 

llB 

a/ Voir Documents officiels de l'Assembl~e ~n~rale trente-deuxi~me session Su lGment No 6 (A/32/6 et Corr.l et 2) 
et Ibid •• Supplœnt No A 32/ et Corr.l • 

~ Soit un cr~dit initialement demandé de 941 701 700 dollars auquel s'ajoutent un montant de 639 600 dollars au 
titre des demandes de crédits r~is~es nour le Corna connun d'ins~ction (A/C.5/32/l et Add.l) et un montant de 
66 700 dollars au titre des demandes de cr~dits r~is~es nour le Comit~ consultatif pour les questions administratives 
(A/C.5/32/8). 

~/ Soit un montant initial de 166 476 600 dollars auquel s'ajoute un montant de 295 900 dollars au titre des demandes 
de cr~its révisées pour le Corns commun d'inspection. 

gj Non comnris un montant total de 5 852 700 dollars jusqu'à la ~bentation de demandes de crédits révisées pour ces 
d~~ses. 

e/ Ce montant re~~sente la diffGrence entre la demande de cr~dits r~isGe (5 684 000 dollars) et le montant de 
5 552 000 dollars recommsndG initialement par le Comit~ consultatif. 

/ ... 



Documents 

II. Demandes de cr~dits r~s~es (pr~isions de recettes 
r~vis~es (suite) 

v) Demandes de cr~dits r~vis~es comme suite aux 
d~cisions prises par le Conseil ~conomique et 
social A ses soixante-deuxi~me et soixante­
troisi~me sessions (A/C.5/32/16 et Corr.l et 2, 
A/32/B/Add.7, apnrouv~s A la 4B~me s~ance) 

vi) Demandes de crédits r~is~es et pr~visions de 
recettes r~vis~es pour la Commission de la 
fonction publique internationale (A/C.5/32/2B, 
A/32/B/Add.ll, approuv~s A la 67~me s~ance) 

vii) Demandes de cr~dits r~vis~es au chapitre 26 C 
(Gros travaux d'entretien, Office des Nations 
Unies A Gen~ve) (A/C.5/32/77. apnrouv~ A la 
65~me s~ance) 

viii) Demandes de cr~dits r~vis~es au chapitre 26 B 
(Transformation et am~lioration des locaux, 
Office des Nations Unies à Gen~ve) (A/C.5/32/32, 
apnrouv~ A la 55~e s~ance) 

ix) Innovations techniques pour la production des 
publications et documents de l'Organisation des 
Nations Unies (A/C.5/32/ll, A/32/B/Add.l2, 
approuv~s A la 5l~me s~ance. Voir ~galement 
plus loin par. 256, projet de r~solution V) 

x) Conf~rence des Nations Unies sur la science 
et la technique au service du d~elo"P"Pement 
(A/C.5/32/39 et Corr.l, A/32/B/Add.l9, 
approuv~s à la 5~me s~ance) 

xi) Service du traitement ~lectronique de l'infor­
mation et des syst~mes informatiques (A/C.5/32/37, 
A/32/B/Add.25, approuv~s à la 67~me s~ance) 

xii) Formation du personnel (commissions r~gionales) 
(A/C.5/32/35, a"P"Prouv~ à la 55~me s~ance) 

xiii) Service des visites (Gen~ve) (A/C.5/32/44, 
approuv~ à la 55~me s~ance) 

xiv) Inscription au budget ordinaire des postes des 
services de base du Centre latino-am~ricain de 
d~graphie (A/C.5/32/45, A/C.5/32/B/Add.23, 
approuv~s à la 63~me s~ance) 

Crédits demand~s 
(recettes pr~vues) 
par le Secr~taire 

g~n~ral 

74 000 
32 000 

170 000 
14 400 

290 4oo 
14 400 

34 3oo!/ 
(41 100) 

B5 900 

56 000 

950 200 

3 9Bl 500 
756 000 

4 737 5~ 
756 000 

1 125 50r}!/ 
2~0 oooi/ 

1 375 500 

213 500 
27 400 

240 900 
27 4oo 

(61 300) 

92 000 
30 700 

673 100 
1I7 4oo 
850 500 
177 400 

Réductions 
recommand~es 
par la 
Cinqui~e 
Commission 

(53 000) 

(53 000) 

(36 000) 

(15 900) 

(635 500) 

(624 300) 
~B4 200) 

(700 500) 
(B4 200) 

(271 000) 

(271 000) 

(61 4oo) 

R' ) 
(27 400) 

(79 600) 

~) ) 
(12 400) 
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Cr~dits 
ouverts 
(recettes 
approuv~es) 

74 000 
32 000 

ll7 000 
14 400 

237 4oo 
14 4oo 

(1 700) 
(41 lOO) 

70 000 

56 000 

314 700 

3 357 200 
6p Boo 

4 029 000 
671 Boo 

B54 500 
~0 000 

1 104 500 

152 100 

ï'52iOo 

(61 300) 

92 000 
30 700 

593 500 
16~ 000 
75 500 
165 000 

Chapitre 
du 

budget 

1 
4 

lB 
25 

1er des 
recettes 

22 
2 des 
recettes 

26 

26 

23 

4 
25 

1er des 
recettes 

22 
26 

22 
25 

1er des 
recettes 

1er des 
recettes 
3 des 
recettes 

B 
25 

1er des 
recettes 

!/ Ce montant repr~sente la diff~rence entre la demande de crédits r~vis~e (3 202 500 dollars) et le montant de 
3 16B 200 dollars recommand~ initialement par le Comit~ consultatif. 

t.l Y compris un montant de 3 075 Boo dollars demand~ dans le projet de budget initial. 

hl Ce montant repr~sente la diff~rence entre la demande de cr~dits r~vis~e (10 600 000 dollars) et le montant de 
9 474 500 dollars recommand~ initialement par le Comit~ consultatif. 

il Montant d~jà demand~ dans le projet de budget initial et demand~ à nouveau. 

/ ... 
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II. 

xv) 

xvi) 

xvii) 

xviii) 

xix) 

xx) 

Documents 

r~visions de recettes 

Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe (A/C.5/32/49 
et Corr.l, approuv~ à la 55ilme s~ance) 

Demandes de cr~dits r~vis~es au chapitre 22 
(Administration, gestion et services g~n~raux) 
et au chapitre 5 A (D~partement des affaires 
~conomiques et sociales) (A/C.5/32/53. 
approuv~ ~ la 57Ïlme s~ance) 

Demandes de cr~dits r~is~es au chapitre 26 B 
LTransformation et am~lioration des locaux 
Tsii!ge)7 (A/C.5/32/56, A/32/8/Add.lB, approuv~s 
à la 57ilme s~ance. Voir ~galement plus loin 
par. 256. projet de r~solution X) 

Montants estimatifs r~vis~s au chapitre 2 des 
recettes (Recettes g~n~rales) (A/C.5/32/60, 
approuv~ à la 65i!me s~ance) 

Demandes de cr~dits r~vis~es l§ervices adminis­
tratifs et financiers (Geni!veT7 et formation du 
personnel (Geni!ve) (A/C.5/32/~7. A/32/8/Add.26, 
approuv~s à la 67i!me s~ance) 

Demandes de cr~dits r~vis~es - Programme 
d'assistance internationale de l'Organisation 
des Nations Unies (A/C.5/32/73, A/32/8/Add.21, 
approuv~s à la 61i!me s~ance) 

xxi) R~tablissement du montant correspondant à la 
r~duction recommand~e initialement par le Comit~ 
consultatif pour les questions administratives 
et budg~taires au titre de l'indemnit~ d'instal­
lation (subventions loyer) des agents du 
Service mobile de l'ONUST et du Groupe d'obser­
vateurs militaires des Nations Unies dans 
l'Inde et le Pakistan 

xxii) Incidences des recommandations du Comit~ du 
programme et de la coordination (CPC) 
(A/C.5/32/26 et Corr.l, A/32/8/Add.l4) ~/ 

xxiii) Demandes de crMits r~vis~es au chapitre 22 B 
(Bureau des services financiers) (A/C.5/32/66) nf 

Total II, D~penses 

Recettes 

Cr~dits demand~s 
(recettes pr~vues) 
par le Secr~taire 

g~n~ral 

4oo ooJ./ 

62 300 
285 700 
68 000 

'lii60ëO 
68 000 

2 204 oooY 

339 100 

273 6oo!/ 
58 200 

331 8oo 
58 200 

428 000 
27 000 
90 700 

545 700 
90 700 

880 200 

33 509 400 

1 640 000 

li Montant d~jà demand~ dans le projet de budget initial et demand~ à nouveau. 

R~ductions 
recollllll8nd~es 
par la 
Cinquii!me­
Commission 

(250 000) 

(85 6oo) 
(18 200) 

(103 8oo) 
(18 200) 

(9 065 200) 

(154 400) 

!J Y compris un montant de 1 490 800 dollars demand~ dans le projet de budget initial. 

Cr~dits 
ouverts 
(recettes 
approuv~es) 

4ooooo 

62 300 
285 700 
68 000 

416 000 
68 000 

1 954 000 

339 lOO 

188 000 
4o ooo 

228 000 
40 000 

428 000 
27 000 
90 700 

545 700 
90 700 

880 200 

24 444 200 

1 485 600 

Chapitre 
du 

budget 

17 

5 A 
22 
25 

1er des 
recettes 

26 

2 des 
recettes 

22 
25 

1er des 
recettes 

1 
22 
25 

1er des 
recettes 

2 

TOUS 

TOUS 

1/ Ce montant repr~sente la diff~rence entre la demande de cr~dits r~vis~e et le montant recommand~ initialement par 
le Comit~ consultatif et comprend 39 000 dollars demand~s dans le projet de budget initial. 

~/Report~ à la trente-troisii!me session (voir plus loin par. 256, projet de r~solution IV). 

~/ Report~ à la trente-troisii!me session. 

/ ... 
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Rliductions 
Cr&dits demand&s recoJIIIIandl!es Crl!dits 
(recettes prl!vues) par la ouverts 
par le Secritaire Cinqui~me (recettes Chapitre 

Documents g&dral Commission approuv!!es ) du budget 

~ ~ ~ 
III. Incidences tinanci~res 

i) Rapport du Conseil l!conomique et social lOO 300 100 300 1 
(Aide à la reconstruction du Viet Nam) 35 700 35 700 22 
(A/C.5/32/20, A/32/274, rl!solution 32/3 23 300 ~) 2~ 000 25 
de l'Assemblée générale) ~29 300 ) 159 000 

23 300 (300) 23 000 1er des 
recettes 

ii) Question de Namibie 1 o6o 800 (117 6oo) 943 200 3 
(A/C.5/32/30 et Corr.l et Add.l, 175 300 (18 000) 157 300 21 
A/32/8/Add.4, A/32/322, risolution 32/9 28 4oo (4 200) 24 200 22 
de 1 1Assembll!e génl!rale) 18 400 ....{J_jQQ.) 10 ~00 25 

1 282 900 (147 300) 1 13500 
18 400 (7 500) 10 900 ler des 

recettes 

iii) Honoraires des membres du Comitl! des 
droits de l'homme (A/C.5/32/38, 
A/32/8/Add.l3, résolution 32/212 de 
l'Assemblée génl!rsle, sect. IV, voir 
également plus loin par. 256 projet 
de résolution X) 39 000 39 000 18 

iv) Plan des confl!rences (A/C.5/32/41, 54 100 54 100 23 
A/32/410, résolution 32/72 de 12 200 12 200 25 
l'Assemblée générale) 66 300 66 300 

12 200 12 200 1er des 
recettes 

v) Services linguistiques arabes à 
l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.5/32/42/Rev.l et Corr.l, 
A/32/8/Add.l7, résolution 32/205 444 800 444 800 23 
de 1 1 Assemblée générale, voir &galement ~5 500 ~~ ~00 25 
plus loin, par. 256, projet de 50 300 5 0 300 
résolution III) 95 500 95 500 1er des 

recettes 

vi) Question du Timor oriental 
(A/C.5/32/46, A/32/364, r&solution 
32/34 de l'Assemblée générale) 23 6oo (4 600) 19 000 3 

vii) Rapport du cinqui~me Congr~s des 
Nations Unies pour la prévention du 
crime et le traitement des délinquants 
(A/C.5/32/52 1 A/32/414, r&solution 
32/59 de l'Assemblée générale) 84 700 (15 500) 69 200 4 

viii) Augp~entation du nombre des membres 
du Comité consultatif sur 1 'application 
de la science et de la technique au 
développement (A/C.5/32/l07) 23 600 (23 600) 4 

ix) Conrl!rence des Nations Unies sur la 
succession d'Etats en mati~re de 
traités (A/C.5/32/40/Rev.l et Corr.l, 
A/32/8/Add.l5 1 A/32/417, résolution 
32/47 de l'Assemblée génl!rale) 35 200 (1 800) 33 400 :?0 

x) Troisi~ Confl!rence des Nations Unies 274 900 274 900 2 
sur le droit de la mer (A/C.5/32/109, 2300 2 300 25 
A/32/487, résolution 32/194 de 211 200 277 200 
l'Assemblée générale) 2300 2 300 1er des 

recettes 

/ ... 
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Mductions 
Cr~dits demand~s recommand~es Cr~dits 
{recettes pr~vues) par la ouverts 
par le Secr~taire Cinqui~me {recettes Chapitre 

Documents g~n~ral Commission approuv~es) du bud~t 

III. Incidences financi~res {suite) Dollars Dollars ~ 

xi) Rapport de la Commission de la fonction {5 900) {5 900) 1 
publique internationale {2 600) {2 600) 5A 
{A/32/30, A/C.5/32/51, A/32/8/Add,l6, { 61 800) {61 800) 6 
A/32/447, r~solution 32/200 de {176 900) {176 900) llA 
1 1 Assembl~e g~n~rale {15 300) {15 300) 14 

{50 100) {50 100) 16 
{10 700) (10 700) 17 
( 35 400) ( 35 400) 18 
(9 200) (9 200) 21 

(278 100) (278 100) 22 
(677 600) (677 600) 23 
(605 000) 

(1 928 60o) 
(60~ 000) 

(1 928 6ôo) 
25 

(610 100) (610 100) 1er des 
recettes 

1.1500 ll 500 3 des 
recettes 

xii) Rapport du Conseil ~conomique et 
social - D~cennie des transports et 
des communications en Afrique 
(A/C.5/32/63, A/32/452, ~solution 
32/160 de 1 1 Assembl~e g~n~rale) 203 500 203 500 9 

xiii) Question de Palestine : rapport du 
Comit~ pour l'exercice des droits 
inali~nables du peuple palestinien ll8 600 ll8 6oo 1 
(A/C.5/32/64 et Corr.l, A/32/403, 29 400 22 400 25 
r~solution 32/40 A de l'Assembl~e 148 ooc 148 000 
g~n~rale) 29 400 29 400 1er des 

recettes 

xiv) Question de Palestine : rapport du ll3 100 ll3 100 1 
Comit~ pour l'exercice des droits 80 000 80 000 21 
inali~nables du peuple palestinien 29 700 29 700 22 
(A/C,5/32/64 et Corr.l, A/32/403, 22 000 22 000 25 
r~solution 32/40 B de liAssemblée 244 800 244 800 
gén~rale) 22 000 22 000 1er des 

recettes 

xv) Session extraordinaire de 1 1 Assembl~e 
générale consac~e au d~sarmement 
(A/C.5/32/69, A/32/8/Add.20, A/32/427, 382 200 (30 000) 352 200 1 
~solution 32/88 de l'Assembl~e ll3 100 ll3 100 2 
générale) 495 300 (3o ooo) 465 300 

xvi) Désarmement général et complet 124 900 (39 500) 85 400 2 
(A/C.5/32/70, A/32/8/Add.20, A/32/426, 22 700 (7 500) 15 200 22 
r~solution 32/87 E de 1 1 Assembl~e 28 800 (~ 100~ 2~ 100 25 
gén~rale) 176 400 (52 100 12 300 

28 800 (5 100) 23 700 1er des 
recettes 

xvii) Comité sp~cial chargé d'enqu~ter sur 
les pratiques israéliennes affectant 
les droits de l'homme de la population 135 800 135 800 18 
des territoires occupés (A/C.5/32/71, 22 800 22 800 25 
A/32/434, résolution 32/91 C de 165 6oo 165 600 
l'Assemblée g~n~rale) 29 800 29 800 1er des 

recettes 

xviii) Rapport du Conseil ~conomique et 
social : Programme d'assistance inter-
nationale de l'Organisation des 
Nations Unies (A/C.5/32/72, ( 
A/32/8/Add.21, A/32/446, r~solutions 
32/96, 32/99, 32/100 et 32/101 de 
l'Assemblée gén~rale) 68 200 68 200 1 
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Réductions 
Crédits demandés recolll!IBndées Crédits 
(recettes prévues) par la ouverts 
par le Secrétaire Cinquième (recettes Chapitre 

Documents général Commission approuvées) du budget 

(.!!!il!.) 
~ Dollars Dollars 

III. Incidences financières 

xix) Conseil mondial de l'alimentation 12 000 (12 000) 1 
(A/C.5/32/74, A/32/B/Add.27) 9BOO {2 BOO) 25 

21 BOO (21 BOO) 
9 BOO (9 BOO) 1er des 

recettes 

xx) Conférence des Nations Unies sur 791 500 (54 100) 737 400 4 
la coopération technique entre p~s 132 000 {12 000) 120 000 25 
en voie de développement 923 500 (66 100) B57 400 
(A/C.5/32/75 et Add.l, A/32/B/Add.24, 132 000 (12 000) 120 000 1er des 
A/32/477, résolution 32/1B3 de recettes 
l'Assemblée générale 

xxi) Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient 
(A/C.5/32/76, A/32/431, résolution 
32/90 D de l'Assemblée générale) 7 400 (7 400) 2 

xxii) Comité consultatif pour les questiœs 
administratives et budgétaires 
(A/C.5/32/7B, A/32/454, résolution 
32/103 de l'Assemblée générale 115 900 115 900 1 

xxiii) Politique d'apartheid du Gouvernement 57B 900 (22 400) 556 500 3 
sud-africain (A/C.5/32/79 et Corr.l, 277 700 277 700 21 
A/32/B/Add.22, A/32/455, résolution 29 300 29 300 22 
32/105 de l'Assemblée générale) 57 400 21 400 25 

943 300 (22 400) 920 900 
57 400 57 400 1er des 

recettes 

xxiv) Célébration du trentième anniversaire 
de la Déclaration universelle des 
droits de 1 1homme (A/C.S/32/99, 124 000 (24 000) 100 000 18 
A/32/479, résolution 32/123 de 76 400 !16 400) 15 
l'Assemblée générale) 200 4oo (100 400) 100 000 

xxv) Programme des Nations Unies pour 
1 'environnement (A/C.5/32/B4, 
A/32/4B4, résolution 32/171 de 
l'Assemblée générale) 110 900 110 900 5A 

xxvi) Restructuration des secteurs économique 333 6oo 333 600 sc 
et social du système des Nations Unies 37 500 31500 5D 
(A/C.5/32/B6 et Corr.1 et Amend.1 et 2 22 700 22 700 5E 
A/32/485/Add.l, résolution 32/197 de 7B4 200 (301 700) 482 500 5F 
l'Assemblée générale) 280 BOO 280 800 22 

32& 300 {23 200) ~04 000 25 
1 85 100 (395 000) 1 461 100 

397 300 (93 300) 304 000 1er des 
recettes 

xxvii) Elaboration d'une convention inter-
nationale contre la prise d'otages 
(A/C.5/32/BB, A/32/476, résolution 
32/14B de l'Assemblée générale) 17 700 (5 700) 12 000 20 

xxviii) Année internationale des personnes 136 6oo 136 600 5A 
handicapées (A/C.5/32/B9, A/32/478, 13 100 (10 700) 2 400 22 
résolution 32/133 de l'Assemblée 32 300 32 200 25 
générale) 1B9 000 (10 700) 178 300 

39 300 39 300 1er des 
recettes 

/ ... 
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Réductions 
Crédits de1111111dés recommandées Crédits 
(recettes prévues) par la ouverts 
par le Secrétaire Cinquième (recettes Chapitre 

Documents général ColllllÎssion approuvées) du budpt 

~ Dollars !?.2!!!!:!. 

III. incidences financières (suite) 

xxix) Troisième Conférence sEnérale de l'OBUDI 
(A/C.5/32/90, A/C.5/32/111 1 A/32/483, 
résolution 32/164 de l'Assemblée 44 800 (44 800) 12 
générale) 146 500 146 500 12 

xxx) Coopération internationale dans le (17 300) (17 300) 4 
domaine des établissements humains (3 223 100) (3 223 lOO) 5A 
(A/C.5/32/91 et Corr.l, A/32/452 1 20 000 20 000 8 
résolution 32/162 de l'Assemblée 20 000 20 000 9 
générale) 20 000 20 000 10 

5 515 700 (879 500) 4 636 200 13B 
(157 000) (157 000) 22 

12~ 6oo 
2 458 900 

t88 800) 
(1 125 300) 

~4 800 
1 333 6oo 

25 

123 600 (88 Boo) 34 Boo 1er des 
recettes 

xxxi) Honoraires du Président du Comité 
consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires 
(A/C.5/32/92, résolution 32/212 
de l'Assemblée générale. Voir 
également plus loin, par. 256, projet 
de résolution X, sect. VI) 50 000 50 000 1 
Reclassement à D-2 du poste de 10 400 10 400 1 
Secrétaire exécutif du Comité 
consultatif 

~100 b 100 
~zoo 

6 lOO 
25 

5700 5700 1er des 
recettes 

xxxii) Coopération économique entre ~s en 221 000 (101 000) 120000 llA 
développement (A/C.5/32/93 1 A/32/486, 52 000 (20 ~00) ~1 ~00 25 
résolution 32/180 de l'Assemblée 273 000 (121 500) 151 500 
générale) 52 000 (20 500) 31 500 1er des 

recettes 

~ii) ONUDI (A/C.5/32/97, A/32/483, résolution 
32/167 de l'Assemblée générale 23 800 23 BOO 12 

xxxiv) Conférence des Nations Unies sur la 
désertification (A/C.5/32/96, A/32/484 1 

résolution 32/172 de l'Assemblée 
générale 69 100 69 100 

xxxv) Accélération du transfert de resaources 
réelles aux pays en développement 
{A/C.5/32/101, A/32/485, résolution 

ni 32/181 de l'Assemblée générale) 70 000 {20 000) 50 000 

xxxvi) Etat récapitulatif' des incidences 
administratives et financières 2 998 600 {1 o4B 600) 1 950 000 23 
relatives au coût des services de 9 000 9 000 21 
conférence (A/C.5/32/110, 19 500 'as ~oo> 41 000 22 
A/32/8/Add.29) 3 087 100 (1 0 7 lOO) 2 000 000 

Total III, D6penses .......... 12 730 600 {3 303 400) 9 427 200 'l'OUS 
Recettes .......... 480200 (2~ ~00) 242 2QQ TOUS 

IV. Ajustement compte tenu des taux de chance actuels 
(taux opérationnels de l'ONU, décembre) 

Dépenses .......... 36 lBl 100 36 lBl 100 TOUS 
Recettes .......... 6 496 000 6 496 000 TOUS 

Total &énéral, Dépenses .......... 1 OlB 976 400 (33 063 100) 985 913 300 TOUS 
Recettes .......... 175 388 700 (1 270 500) 174 118 200 TOUS 

843 587 700 (31 792 600) 811 795 100 

/ ... 
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248. Les montants approuvés par la Cinqui~me Commission pour les divers chapitres 
du budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 s'~tablissent comme suit : 

Chapitre 
des 

dépenses 

1. Politigues, direction et coordination d'ensemble 

a) Montant approuvé en wemi~re lecture 

b) Restructuration du Bureau des Secr~taires 
généraux adjoints aux affaires politiques 
spéciales 

c) Décisions prises par le Conseil économique 
et social à sa soixante-troisi~me session 

d) Rapport du Conseil économique et social 
(Aide à la reconstruction du Viet Nam) 

e) Demandes de crédits révisées - Programmes 
d'assistance internationale de l'Organi­
sation des Nations Unies 

f) P.uestion de Palestine 

g) Question de Palestine 

h) Session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au desarmement 

i) Rapport du Conseil économique et social -
Programme d'assistance internationale de 
l'Organisation des Nations Unies 

j ) Conseil mondial de 1' alimentation 

k) Comitf consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires 

1) Honoraires du Président du Comité consul­
tatif pour les questions administratives et 
budgétaires 

m) Reclassement à D-~ du poste de Secrétaire 
exécutif du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires 

ri) Rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale 

o) Ajustement compte tenu des taux de change 
actuels (taux o~érationnels de l'ONU, 
décembre) 

Montant 
approuvé 

Dollars 

18 103 200 

335 4oo 

74 000 

lOO 300 

428 000 

118 6oo 
113 100 

352 200 

68 200 

115 900 

50 000 

10 400 

Total 

Dollars 

(5 900) 19 863 4oo 

245 900 

20 109 300 

1 ... 
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Chapitre 
des 

d~penses 

2. Affaires politigues et affaires du Conseil de 
s6curit~~ maintien de la paix 

3. 

a) Montant approuv~ en premi~re lecture 

b) Restructuration du Bureau des Secr~taires 
g~n~raux adjoints aux affaires ~olitiques 
sp~ciales 

c) Session extraordinaire de l'Assembl~e 
g~n~rale consacr~e au d~sarmement 

d) D~sarmement g~n~ral et complet 

e) Reclassement de poste (~ D-1) 

f) Troisi~me Conf~rence des Nations Unies 
sur le droit de la mer 

g) Indemnit~ d'installation (mission) des 
agents du Service mobile de l'ONUST et du 
Groupe d'observateurs militaires des 
Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan 

h) Ajustement compte tenu des taux de change 
actuels (taux op~rationnels de l'ONU. 
d~cembre) 

Affaires Bolitigues~ tutelle et d~colonisation 

a) Montant approuv~ en premi~re lecture 

b) Question de Namibie 

c) Question du Timor oriental 

d) Politique d'apartheid du Gouvernement 
sud-africain 

e) Reclassement de poste (~ D-1) 

Montant 
ap~rouv~ 

Dollars 

47 012 600 

(173 100) 

113 100 

85 400 

8 6oo 

274 900 

880 200 

8 205 300 

943 200 

19 000 

556 500 

8 600 

Total 

Dollars 

48 201 700 

(105 100) 

48 096 600 

9 732 600 

1 ••• 



Chapitre 
des 

depenses 

4. Organes directeurs (activites economiques 
et sociales) 

a) Montant approuve en premi~re lecture 

b) Conference des Nations Unies sur la science 
et la technique 

c) Rapport du cinqui~me Congr~s des Nations 
Unies pour la prevention du crime et le 
traitement des delinquants 

d) Decisions prises par le Conseil economique 
et social à ses soixante-deuxi~me et 
soixante-troisi~me sessions 

e) Conference des Nations Unies sur la coope­
ration technique entre p~s en developpement 

f) Cooperation internationale dans le domaine 
des établissements humains 

g) Conference des Nations Unies sur la 
desertification 

h) Ajustement compte tenu des taux de change 
actuels (taux operationnels de l'ONU. decembre) 

5A. Département des affaires economiques et sociales 

a) Montant approuvé en premi~re lecture 

b) Demandes de credits revisees pour l'adminis­
tration. la gestion et les services generaux 
et le Département des affaires economiques 
et sociales 

c) Reclassement de poste (à P-5) 

d) Rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale (CFPI) 

e) Programme des Nations Unies pour 1' environ­
nement (PNUE) 

f). Année internationale des personnes handicapees 

g) Coopération internationale dans le domaine des 
établissements humains 

h) Ajustement compte tenu des taux de change 
actuels (taux operationnels de l'ONU, decembre) 

Montant 
approuve 

Dollars 

1 557 500 

3 357 200 

69 200 

32 000 

737 4oo 

(17 300) 

69 100 

46 552 100 

62 300 

15 100 

(2 6oo) 

110 900 

136 6oo 
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Total 

Dollars 

5 805 100 

(2 000) 

5 803 100 

(3 223 100) 43 651 300 

275 600 

43 926 900 
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Chapitre 
des 

dépenses 

5B. Sociétés transnationales 

a) Hon tant approuvé en premiè!re lecture 

b) Ajustement compte tenu des taux de change 
actuels (taux opérationnels de l'ONU, 
décembre) 

5C. Dé artement de la coo ération économi ue et 
du développement ~ 

a) Restructuration des secteurs économique 
et social du systè!me des Nations Unies 

5D. Departement de la coopération technique au 
service du developpement a/ 

a) Restructuration des secteurs économique 
et social du systè!me des Nations Unies 

5E. Bureau des services du Secrétariat pour les 
questions économiques et sociales ~/ 

a) Restructuration des secteurs économique 
et social du système des Nations Unies 

5F. Directeur ~énéral pour le développement et 
la coop€ration économique internationale 

a) Restructuration des secteurs économique 
et social du systè!me des Nations Unies 

~/ Désignation provisoire. 

Montant 
approuv,é 

Dollars 

6 185 500 

10 800 

333 6oo 

37 500 

22 700 

482 500 

Total 

Dollars 

6 196 300 

333 6oo 

37 500 

22 700 

482 500 

/ ... 



Chapitre 
des 

d~penses 

6. Commission économique pour l'Europe 

a} Montant approuv~ en première lecture 

b} Rapport de la Commission de la :fonction 
publique internationale { CFPI} 

c} Ajustement compte tenu des taux de 
change actuels (taux o~rationnels 
de l'ONU, décembre} 

1. Commission économique et sociale pour 
l'Asie et le Pacifique 

a} Montant approuvé en première lecture 

b} Reclassement de postes.(à P-5 et à D-1) 

8. Commission économique pour l'Amérique latine 

a) Montant approuvé en première lecture 

b} Inscription au budget ordinaire des 
postes des services de base du Centre 
latino-américain de d~mographie 

c) Reclassement de poste (à D-l} 

d} Coopération internationale dans le 
domaine des établissements humains 

9. Commission économique pour l'Afrique 

a} Montant approuvé en première lecture 

b} Coopération internationale dans le 
domaine des établissements humains 

c) Décennie des transports et des 
communications en Afrique 

10. Commission économique pour l'Asie occidentale 

a} Montant approuvé en première lecture 

b) Coopération internationale dans le 
domaine des établissements humains 

c) Ajustement compte tenu des taux de 
change actuels (taux o~rationnels de 
l'ONU, décembre} 

Montant 
a;pprouvé 

Dollars 

16 852 500 
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Total 

Dollars 

{61 800) 16 790 700 

19 388 600 

2 223 500 

19 014 200 

16 200 19 4o4 Boo 

23 748 300 

593 500 

9100 

20 000 24 370 900 

23 455 500 

20 000 

203 500 23 679 000 

10 977 300 

20 000 10 997 300 

(431 300) 

10 566 000 
1 • .• 
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Chapitre 
des 

dépenses 

llA. Conf~rence des Nations Unies sur le commerce 
et le d~veloppement 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Montant approuv~ en première lecture 

Rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale (CFPI) 

Coop~ration ~conomique entre pays en 
d~veloppement 

Acc~l~ration du transfert de ressources 
r~elles aux pays en developpement 

Ajustement compte tenu des taux de 
change actuels (taux opérationnels de 
l'ONU, decembre) 

llB. Centre du commerce international 

a) 

b) 

Montant approuvé en première lecture 

Ajustement compte tenu des taux de 
change actuels (taux opérationnels de 
1' ONU, decembre) 

12. Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel 

a) 

b) 

c) 

d) 

Montant approuvé en première lecture 

Troisième Conférence générale de 
1 'ONUDI 

ONUDI 

Ajustement compte tenu des taux de 
change actuels (taux opérationnels de 
l'ONU, d~cembre) 

Montant 
approuv~ 

Dollars 

33 116 900 

(176 900) 

120 000 

50 000 

5 620 000 

884 800 

57 797 800 

146 500 

Total 

Dollars 

33 110 000 

4 648 6oo 

37 758 600 

6 504 800 

23 800 59 968 100 

2 146 6oo 

60 114 700 

/. 0. 



Cha:pitre 
des 

_dé:Jenses 

13.1\.. PrograJ.ûDle des Hations Unies pour l'environnement 

a) ~Iontant approuvé en premUre lecture 

b) Locaux des ]ations Unies à ilair6bi 

c) AjusteLJent comgte tenu des taux de chance 
actuels (taux opérationnels de 1 1 ONU, 
décerii.>re) 

13B. HABITAT : Centre des établissements humains!~ 
a) Coopération internationale dans le domaine 

des établissements humains 

b) Ajustewent col.l!_)te tenu des taux de change 
actuels (taux opérationnels cle l'ŒJU, 
déceLlbre) 

14. Contrôle international des droques 

15. 

a) ~.:!ontant approuw en première lecture 

b) ~-:apport de la Colllllli.ssion de la fonction 
publique internationale ( CFPI) 

c) Ajustement compte tenu des taux de chanr,e 
actuels (taux opérationnels de 1 10 . .:-JU, 
décembre) 

Programm~ ordinaire d'assistance technique 

a) l-lontant approuw en prewière lecture 

b) Ajustement compte tenu des taux de chanee 
actuels (taux o-pérationnels de 1 1 OifU, 
décew.bre) 

16. Haut Co111illissariat des :lations Unies 
9our les réfugiés 

a) liontant approuw en preLlière lecture 

b) i.leclasseLJent de poste (à P-5) 

c) Rapport de la COI!ll:.dssion de la fonction 
publique internationale ( CFPI) 

d) AjusteJ.œnt compte tenu des taux de chBDGe 
actuels (taux opérationnels de l'O,ro, 
décembre) 

~/ Désignation ~rovisoire. 

Montant 
approuv~ 

Dollars 

8 171 lOO 

26o 000 

4 6JG 200 

4 G69 500 

(15 :J)O) 

22 846 500 

209 300 

18 477 6oo 
15 lOO 

(50 100) 
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~ 
Dollars 

8 431 lOO 

~-300 

a 1oG 4oo 

5 101 500 

_.2,50 000 

5 3~2 200 

23 055 800 

18 442 Goo 

1 269 100 -------
19 711 700 

1 . •• 
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Clla.-pi tre 
des 

§.épenses_ 

17 • BureA-u du Coordonnateur des Nations Uniès 
pour les secours en câS ue catastroi5hê' 

l " u. 

a) -iontant approuvé en première lecture 

b) ~lapport de la Cor.nui::;sio11 de la fonction 
::_Jublique internationale ( CFPI) 

c) Ajustement co:u1pte tenu des to.ux de change 
actuels (taux opératio1mels de 1 10.LiU, 
décembre) 

Droits de l'howrue 

a) : lontant approuvé en première lecture 

b) Décisions prises par le Conseil économique 
et social à ses soi~:ante-deuxièHJe et 
soixante-troisième sessions 

c) J.tapport de la Colillili.ssion de la fonction 
publique internationale (CFPI) 

cl) Colili.té spécial chargé d'enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les 
droits de 1 'hoilllile de la poJ?ulation 
ùes territoires occu9és 

e) Honoraires des l.llembres du Cor.ùté des 
droits ùe l'homme 

f) Célébration du trentièia.e anniversaire de 
la Déclaration universelle des 
droits de l'hor~ 

g) Ajustelïlent compte tenu des tau:~ de chanGe 
actuels (taux opérationnels de l'œTU, 
décel.Jlbre) 

19. Cour internationale de Justice 

a) ~Ionta:nt approuvé en prerùière lecture 

b) Ajustement cor.-rpte tenu des taux de chan~;e 
actuels (taux opérationnels de l 1 0NU, 
décembre) 

Montant 
approuvé 

Dollars 

2 539 700 

(10 700) 

6 294 200 

117 000 

( 35 400) 

135 300 

39 000 

lOO 000 

6 055 500 

71 200 

Total 

Dollars 

2 529 000 

297 700 

2 826 700 

6 650 600 

927 lOO 

7 577 700 

6 126 700 

1 . .. 
• 



Chapitre 
des 

,5lé·penses 

20. Activités juridiques. 

a.) 11ontant approuvé en première lecture 

b) Conférence des Lfations Unies sur la 
succession d':tats en matière de traités 

c) 2laboration d'une convention inter­
nationale contre la prise d'ot&Qes 

d) Ajustement compte tenu des taux de change 
actuels (ta~~ opérationnels de l'OHU, 
décerubre) 

21. Information 

a) .Iontant approuvé en preAD:ière lecture 

b) Question cle _Tamibie 

c) Happart de la Commission de la fonction 
publique internationale ( CFPI) 

d) Question de Palestine 

e) Politique d'apartheid du Gouvernelùent 
sud-africain 

f) :Wtat récapitulatif des incidences 
administratives et financières relatives 
au con:t des services de conf5rence 

g) Ajustement compte tenu des taux de chan~e 
actuels (taux opérationnels de l'o:LlU, 
décembre) 

Montant 
approuvé 

Dollars 

8 606 400 

33 4oo 

12 000 

36 393 700 

157 300 

(9 200) 

80 000 

277 700 

9 000 

A/32/490 
Français 
Page 79 

Total 

Dollars 

8 731 Boo 

10 300 

8 802 100 

36 90G 500 

351 500 

37 260 000 

/ ... 
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Chapitre 
des 

dépensee 
Montant 
approuvé 

Dollars 
22. Administration, gestion et services généraux 

a) Montant approuvé en première lecture 154 834 400 
b) Agrandissement des salles de conférence 

et amélioration des installations à l'usage 
des services de conférence et des délégués, 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies 82 500 

c) Restructuration du Bureau des secrétaires 
généraux adjoints aux affaires politiques 
spéciales 54 800 

d) Demandes de crédits révisées 
- Formation du personnel (commissions 
régionales) 152 100 

e) Demandes de crédits révisées pour l'adminis­
tration, la gestion et les services généraux 
et le Département des affaires économiques 
et sociales 285 700 

f) Rapport du Conseil économique et social 
(Aide à la reconstruction du Viet Nam) 35 700 

g) Reclassement de postes (à P-5) 30 200 

h) Rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale (CFPI) (278 100) 

i) Restructuration des secteurs économique et 
social du système des Nations Unies 280 800 

j) Question de Namibie 24 200 

k) Question de Palestine 29 700 
1) Demandes de crédits révisées - Progr&.mple 

d'assistance internationale de l'Organisation 
des Nations Unies 27 000 

m) Désarmement général et complet 15 200 

n) Politique d'apartheid du Gouvernement 
sud-africain 29 300 

o) Année internationale des personnes handicapées 2 400 

Total 

Dollars 

/ ... 



Chapitre 
des 

dépenses 

22. Administration, gestion et services généraux 
(suite) 

p) Etat récapitulatif des incidences adminis­
tratives et financières relatives au coût 
des services de confirence 

q) Coopération internationale dans le domaine 
des établissements humains 

r) Ajustement compte tenu des taux de change 
actuels (taux opérationnels de 1' ORU, 
décembre) 

Montant 
approuvé 

Dollars 

41 000 
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Total 

Dollars 

(151 000) 155 489 900 

5 762 600 
161 252 500 

/ ... 
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Chapitre 
des 

dépenses 

23. Services de conférence et bibliothèques 

a) Montant approuvé en première lecture 

b) Innovations techniques pour la production 
des publications et documents de 
l'Organisation des Nations Unies 

c) Plan des conférences 

d) Services linguistiques arabes ~ 
l'Organisation des Nations Unies 

e) Rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale (CFPI) 

f) Etat récapitulatif des incidences adminis­
tratives et financières relatives au coût 
des services de conférence 

g) Ajustement compte tenu des taux de change 
actuels (taux opérationnels de l'ONU, 
décembre) 

24. Obli~ations émises par l'Orsanisation des 
Nations Unies 

a) Montant approuvé en première lecture 

25. Contributions du personnel 

a) Montant approuvé en première lecture 

b) Restructuration des secteurs économiques 
et social du système des Nations Unies 

c) Ajustement compte tenu des taux de change 
actuels (taux opérationnels de l'ONU, 
décembre) 

Montant 
approuvé 

Dollars 

140 072 400 

314 700 

54 lOO 

444 800 

(677 600) 

1 950 000 

1~ 817 000 

144 518 000 

304 000 

Total 

Dollars 

142 158 400 

1 961 ~00 

150 126 000 

16 817 000 

144 822 000 

6 196 000 

151 018 000 

/ ... 



Chapitre 
des 

dépenses 

26. Travaux de construction, transformation et 
amélioration des locaux et gros travaux 
d'entretien 

a) 

b) 

c) 

d) 

Montant approuvé en première lecture 

Agrandissement des salles de conférence 
et amélioration des installations à 
l'usage des services de conférence et 
des délégués au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies 

Locaux des Nations Unies à Nairobi 

Demandes de crédits révisés au chapitre 26 B 
(Transformation et amélioration des locaux 
à Genève) 

e) Service du traitement électronique de 
l'information et des systèmes 
:informatiques 

f) Demandes de crédits révisées 
au chapitre 26 B (Transformation et 
amélioration des locaux au Siège) 

g) Demandes de crédits révisées au 
cha~itre 26 C (Gros travaux d'entretien, 
Geneve) 

h) Ajustement compte tenu des taux de change 
actuels (taux opérationnels de l'ONU, 
décembre) 

~AL, chapitres des dépenses 

Montant 
approuvé 

Dollars 

29 4o7 ooo 

8 565 200 

4 000 000 

56 000 

250 000 

1 954 000 

70 000 
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Total 

Dollars 

44 302 200 

1 702 700 

46 004 900 

985 913 300 

----------------------

/ ... 



A/32/490 
Franc; ais 
Page 84 

Chapitre 
des 

dépenses 

1. Recettes provenant· des contributions s. 
du personnel 

a) Montant approuvé en première lecture 

b) Restructuration des secteurs économique 
et social du système des Nations Unies 

c) Ajustement compte tenu des taux de 
change actuels (taux opérationnels 
de l'ONU, décembre) 

2. Recettes générales 

a) Montant approuvé en première lecture 

b) Montants estimatifs révisés pour la 
Comadssion de la fonction pUblique 
internationale 

c) Montants estimatifs révisés 
au chapitre 2 des recettes 

3. Activités productrices de recettes 

a) l~ntant approuvé en première lecture 

b) Service des visites (Genève) 

c) Rapport de la Cœmission de la fonction 
pUblique internationale ( CFPI) 

TOTAL, ch api tres des recettes 

Montant 
approuvé 

Dollars 

147 504 600 

304 000 

12 509 000 

(41 100) 

339 lOO 

12 807 000 

6 903 100 

92 000 

11 500 

7 oo6r.BOO 

Total 

Dollars 

147 808 600 

6 496 000 

154 304 600 

174 118 200 

=========== 

1 . .. 
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249. A sa 72~me séance, le 20 décembre, la Cinquième Commüssion a ex~ne en deuxiéme 
lecture le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979· Les résultats 
du vote ont été les suivants : 

Montants Voix 
recommandés pour 

Dollars 

Chapitre des depenses 

1. Politiques, direction et coordination 
d'ensemble • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 20 109 300 

2. Affaires poli tiques et affaires 
du Conseil de sécurité; 
maintien de la paix •••.••••••••••••• 48 096 600 

3. Affaires politiques, tutelle et 
décolonisation ..................... . 

4. Organes directeurs (activités 
économiques et sociales) •••...•••••• 

5A. Département des affaires économiques 

9 732 6oo 

5 803 100 

et sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 926 900 

5B. Sociétés transnationales ••••••••••.• 6196 300 

5C. Département de la coopération 
économique et du developpement y 333 600 

5D. Département de la coopération 
technique au service du 
developpement~/ ••••••••.••••••••••• 37 500 

5E. Bureau des services du Secrétariat 
pour les questions économiques et 
sociales ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 700 

5F. Directeur général pour le develop­
pement et la coopération économique 
internationale •••.•••••.••••••••••• 482 500 

6. Commission économique pour 1 'Europe 19 014 200 

~ Désignation provisoire. 
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Chapitre des dépenses (suite) 

Montants 
recommandés 

Dollars 

7. Commission économique et sociale 
pour l'Asie et le Pacifique •••••••••• 19 4o4 800 

8. Commission économique pour 
l'Amérique latine •••••••••••••••••••• 24 370 900 

9. Commission économique pour 1 'Afrique 23 679 000 

10. Commission économique pour l'Asie 
occidentale •••••••••••••••••••••••••• 10 566 000 

llA. Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement •••••• 37 758 600 

llB. Centre du commerce international • • • • • 6 504 800 

12. Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel •••••••••• 60 114 700 

13A. Programme des Nations Unies pour 
1' environnement • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 8 766 400 

13B. HABITAT : Centre des établissements 
humains • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 5 101 500 

14. Contrôle international des drogues 5 312 200 

15. Programme ordinaire d'assistance 
techn.ique • • • • . • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 23 055 800 

16. Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés •••••••••••••••••••• 19 711 700 

17. Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de 
catastrophe •••••••••••••••••••••••••• 2 826 700 

18. Droits de l'homme •••••••••••••••••••• 7 577 700 

19. Cour internationale de Justice • • • • • • • 6 126 700 

20. Activités juridiques ········~········ 8 802 100 

21. Information • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 37 260 000 

Voix 
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ChaEitre des d~penses (suite) 

22. Administration, gestion et 

M:>ntants 
recommand~s 

Dollars 

services généraux .................... 161 252 500 

23. Services de conférence et 
bibliothèques ..•••••••.•••••••••••••• 150126 000 

24. Obligations ~mises par 1 'Organisation 
des Nations Unies . • • • . . • • • . • • • • • • • • • • 16 817 000 

25. Contributions du personnel ••••••••••• 151 018 000 

26. Travaux de construction, 
transformation et am~lioration des 
locaux et gros travaux d'entretien 46 004 900 

Total, chapitres des d~penses •• 985 913 300 

Chapitre des recettes 

1. Recettes provenant des contributions 
du personnel •.••••••••••••••••••••••• 154 304 6oo 

2. Recettes g~n~rales ••••••••••••••••••• 12 807 000 

3. Activit~s productrices de recettes ••• 7 Oo6 600 

Total, chapitres des recettes • 174 118 200 

Voix 
pour 
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250. Les résultats des votes enregistrés sur les divers chapitres sont indiqués 
ci-après. 

a) Chapitre 1er 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

b) Chanitre 2 

Ont voté pour 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan , Birmanie, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes 
unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, 1~hiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, 
Irak, Iran, Irlande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Japon, Jordanie, Kenya, Ko-vreit, Lesotho, Libéria, 
Madagascar, Halaisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mozambique, 
Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, 
République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Venezuela, Yémen 
démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Israël, Hongolie, Pologne, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bhoutan, Birmanie, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, 
Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gharia, Grèce, 
Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, 
Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, 
Libéria, Hadagascar, Malaisie, Maroc, Hauritanie, Mexique, 
Mozambique, Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, République arabe syrienne, République­
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trin~té-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 
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Ont voté contre : Néant 

Se sont abstenus : Bénin, Bulgarie, Hongrie, Hongolie, Pologne, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique 

c) Chapitre 3 

de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Ont voté pour Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahama,s, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, 
Brésil, Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes 
unis, Kmpire centrafricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guyane, Haute-Volta~ I-Ionduras, Inde, Indonésie, 
Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaique, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, 
Liberia, Madagascar, Malaisie, Maroc, J1auri tanie, ~1exique, 
Mozambique, Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, République arabe syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singa~our, Somalie, Soudan, 
Sri Laru~a, Suède, Tchad, Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zaire, 
Zambie. 

Ont voté contre : Néant 

Se sont abstenus : Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

d) Chapitre 4 

Ont voté pour Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes 
unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, 
Irak, Iran, Irlande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Libéria, 
ItTadagascar, Malaisie, Naroc, Mauritanie, Iviexique, 
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Ont voté contre 

e) Chapitre 5A 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Hozambique, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Portugal, République arabe syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Israël, Hongolie, Pologne, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, 
Brésil, Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, 
Irlande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Libéria, r.1adagascar, 
Halaisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mozambique, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Portugal, République arabe syrienne, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Etats-Unis d'Amérique, Hongrie, Israël, 
Mongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bhoutan, Birmanie, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 

/ ... 
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g) Chap~tre 5C 

Ont voté pour 

Ont voté contre 
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Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Lesotho, Madagascar, Malaisie, Haroc, 
Mauritanie, Mexique, .Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, 
Philippines, Portugal, République arabe syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, ~1ongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Bénin, France, Ghana, Grèce, Libéria, Panama, Pérou. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes 
unis, Empire centrafricain, I:quateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, 
Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, 
Libéria, Hadagascar, Malaisie, !1aroc, T1auritanie, Mexique, 
Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle- Zélande , Oman , Ouganda, Pald stan, Panama, Pays -Bas , 
Pérou, Philippines, Portugal, République arabe syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Breta~ne et d'Irlande du 
Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanlç:a, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
'l'uni sie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Hongolie, Pologne, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

1 ... 



A/32/490 
Français 
Page 92 

h) Chapitre 5D 

Q!lt voté pour 

Ont voté contre 

i) Chapitre 5E 

Ont voté pour 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, 
Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweit, Lesotho, Libéria, Hadagascar, Halaisie, HarocJ 
Hauritanie, Mexique, Hozambique, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, République arabe 
syrienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lant.a, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Hongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, 
Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Libéria, ~1adagascar, 
Halaisie, Maroc, Hauritanie, T1exique, Hozambique, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, République 
arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie 
du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du ~ord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 
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Bulgarie, Hongrie, Hongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, 
Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Libéria, Madagascar, 
Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mozambique, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, 
République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Hongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

1 . .. 
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k) Chapitre 6 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

1) Chapitre 7 

Ont voté pour 

Af~hanistan, Al~érie, Allemagne, République féd~rale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, Fr~nce, Grèce, Guatemala, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, 
Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, 
r1adagascar, Halaisie, Maroc, Mauritanie, ~1exique, Mozambique, 
Nicaragua, Ni~er, Nigeria, Norvè~e, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Pakistan, PanamA., Pays-Bas, Pérou, Pologne, 
Portugal, République arabe syrienne, République-Unie de 
Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sénégal, Sierra Leone, Sin~apour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Tchad, Thaïlande, Trinité-et-Toba~o, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Hon~olie, République democratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Etats-Unis d'Amérique, Ghana, Togo, Zaïre, 

Afghanistan, Al~érie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, 
Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kenya, Km-reit, Lesotho, Libéria, Mada~ascar, Halaisie, 
r.1aroc, ~1auritanie, Mexique, Mozambique, Nicaragua, Ni~er, 
Nigéria, Norvèc_se, Nouvelle-Zélande, Oman, Our;anda, 
Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portu::;al, 
R0publique arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretarpe et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, 
Sina;apour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, 
Thaïlande, Tor;o, 'I'rini té-et-Tobr-l.ljO, Tunisie, Turquie, 
Uru.;uay, Venezuela, Yémen democrcttique, Yougoslavie, 
Zaïre, Zarr:bie. 

1 .•• 



A/32/490 
Franç'iis 
Page 95 

Ont vot2 contr~" : Néant. 

Se sont abstenus : Bulgarie, Etats-Unis d'Amérique, Hongrie, Hongolie, Pologne, 
République démocratique allemande, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Republiques 
socialistes soviétiques. 

rn) Chapitre 8 

Ont voVe; pour 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

n) Chapitre 9 

Ont voté pour 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République federale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi, 
Canada, Chili, Chine, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweit, Lesotho, Liberia, Hadagascar, Malaisie, Haroc, 
Mauritanie, Hexique, Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, République arabe 
syrienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Hon~rie, r1ongolie, Pologne, République d2mocratique 
allemande, Republique socialiste sovietique de Biélorussie, 
République socialiste sovietique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Colombie, Etats-Unis d'Amérique, France. 

Afghanistan, Al~érie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, BahaMas, Bahrein, Ban~ladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, EMirats 
arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indon2sie, Irak, Iran, 
Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, Madagascar, 
l'1alaisie, Maroc, Hauri tanie, Hexique, Mozambique, NicaraP;;ua, 
Niger, Nir;êria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
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Ont vote contre 

Se sont abstenus 

o) Chapitre 10 

Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portu~al, 
Republique arabe syrienne, Republique-Unie de Tanzanie, 
Republique-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, 
Thaïlande, To3o, Trinitê-et-Toba~o, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yémen democratique, Yougoslavie, 
Zaire, Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, Republique 
démocratique allemande, République socialiste sovietique 
de Biélorussie, Republique socialiste soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie, Union des Republiques socialistes 
soviétiques. 

Etats-Unis d'Amérique. 

Ont vote pour Afghanistan, Al~erie, Allemagne, République fédérale d', 
Ar,:;entine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Ban~ladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Er,ypte, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Iralc, 
Iran, Irlande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, 
Hadagascar, Malaisie, ~1aroc, Mauritanie, Mexique, 
Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvè~e, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, République arabe 
syrienne, Republique-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Toba~o, Tunisie, Turquie, Uruguay, 
Venezuela, Yémen democratique, Yougoslavie, Zaïre, Zrunbie. 

Ont voté contre : Israël. 

Se sont abstenus : Bulgarie, Etats-Unis d 1 Amérique, Hongrie, Mongolie, Pologne, 
République démocratique allemande, R2publique socialiste 
sovi6tique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes sovietiques. 
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Ont voté pour 

Ont voté contre 

q) Chapitre llB 

Ont voté pour 
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Afghanistan, Al~érie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espa~e, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweit, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malaisie, Haroc, 
Mauritanie, Mexique, Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ou~anda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, République arabe 
syrienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretar'olle et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Sing~pour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, To~o, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uru~uay, Venezuela, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Polorne, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, Republique fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, 
Brésil, Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guyene, Haute-Volta, Honduras, 
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, ~1adagascar, Halaisie, 
Maroc, Mauritanie, ~1exique, ~1ozambique, Nicaragua, Ni~:,er, 
Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portu~~l, République 
arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie 
du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Breta~e et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Urw;;;uay, Venezuela, 
Y~~~n 0~mocrqtique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 
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Ont voté contre 

r) Chapitre 12 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

s) Chapitre 13.A. 

Ont vot~ pour 

Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Af~hanistan, Al~érie, Allemagne, République f2dérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bhoutan, Birmanie, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, 
Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, 
Madagascar, Halaisie, Haroc, Mauritanie, Mexique, Mozambique, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Portugal, République ar~be syrienne, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Breta~ne et d'Irlande du Nord, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen democratique, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Etats-Unis d'Amérique, Hong;rie, Hongolie, Pologne, 
Republique démocratique allemande, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d 1ill{raine, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

Afehanistan, Algérie, Allemagne, Republique f6dérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, 
Brésil, Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoir2, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d 1 Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gh.ana, 
Grèce, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, 
Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, 
Lesotho, Liberia, l\1ada~ascar, Halaisie, Haroc, Hauritanie, 
Mexique, Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Portur,al, République arabe syrienne, 
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t) Chapitre 13B 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 
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République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Roumanie, "Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Sin~apour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, UruGuay, Venezuela, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République 
démocratique allemande, République socialiste sovi5tique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

France. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi, Canada, 
Chili, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, E~ypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Inde, In don~ sie, Irak, Iran, Irlande, Israël, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Kmveit, Lesotho, Liberia, Hadagascar, Halaisie, Haroc, 
Mauritanie, Mexique, Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, République arabe 
syrienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singa~our, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trini t0-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Hon~rie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
R~publique socialiste soviétiq~e d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Belgique, France, Italie, Japon. 
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u) Chapitre 14 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Ban~ladesh, 
Barbade, BelGique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweit, Lesotho, Libéria, Hadagascar, "1alaisie, Haroc, 
Mauritanie, ~,fexique, Hozambique, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, R2publique arabe 
syrienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, HonP;rie, I1ongolie, Pologne, Republique democratique 
allemande, Ré~ublique socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 
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v) Chapitre 15 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

w) Chapitre 16 

Ont voté pour 
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Afghnistan, Allemagne~ République fédérale d', Argentine, 
Australie~ Autriche, Bahamas, Bahrein, Banr;ladesh, Barbade, 
Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi) Canada, 
Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Danemark, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Ethiopie ~ Fidji., Finlande, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, 
Irak, Iran, Irlande, Israël, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit" Lesotho, Liberia, 
Hadagascar, Malaisie, Maroc, Hauritanie) Hexique, Hozambique, 
Nicaraeua, Niger, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande) Oman, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou~ Philippines, 
Portugal, République arabe syrienne, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie~ Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Bulgarie, Etats-Unis d'Amérique, France, Honerie, Hongolie, 
République démocratique allemande, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Royaume~Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Italie, Pologne. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas. Bahrein, 
Bangladesh, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, 
Burundi, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, 
Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, 
Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, 
Liberia, ~~adagascar, Halaisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Hozambique, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, Houvelle­
Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, République arabe syrienne, République­
Unie de Tanzanie , Républiq ue·-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande--Bretagne et d'Irlande du Nord, Séné13"al, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie. Soudan~ Sri Landa, Suède, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uru~uay, Venezuela, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaire, 
Zambie. 
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Ont voté contre 

x) Chapitre 17 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

y) Chapitre 18 

Ont voté pour 

Bulgarie, Hongrie, Hongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

AfE~anistan, Al~érie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi, Canada, Chili, 
Chine, Colombie, Costa Rica~ Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, 
El Salvador~ Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, 
Irak, Iran, Irlande, Israël, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Libéria, 
Hadagascar, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mozambique, 
Nicaragua, rJiger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Portugal, République arabe syrienne, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan" Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tm1isie, Turquie, Urugu~, Venezuela, 
Yémen démocratique~ Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie~ Hongrie, Hongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Belgique, ttats-Unis d'Amérique, France, Italie, Japon. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Belgique, Bhoutan, Birmanie, Brésil" Burundi, Chili, Chine, 
Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, 
Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, 
Liberia, Hadagascar, Halaisie, Maroc, Hauritanie, Mexique, 
Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle­
Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal; République arabe syrienne, RépUblique­
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 

1 ... 



Ont voté contre 

Se sont abstenus 

z) Cha"J')i tre 19 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

aa) Chapitre 20 

Ont voté pour 
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Israël, Mongolie, Pologne, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Bénin. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan) Birmanie, Brésil, Burundi, 
Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malaisie, t·1aroc, 
Mauritanie, Mexique, Hozambique, Nicaragua, Niger, Nieéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, République arabe 
syrienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie~ 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, 
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Ont voté contre 

bb) Chapitre 21 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, 
Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Libéria, Madagascar, 
Halaisie, Maroc, Hauritanie, Mexique, Mozambique, Nicaragua, 
NiGer, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, 
République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Hord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobagp, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Honerie, 11ongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Af~hanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Arcentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, H1rmanie, 
Brésil, Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Ethiopie) Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, 
Irlande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, Madagascar, 
Malaisie, Haroc, Hauritanie, Mexique, Mozambique, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, 
République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobaeo, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Etats-Unis d'Amérique, Hongrie, Israël, Mongolie, 
Pologne, République démocratique allemande, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 
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cc) Chapitre 22 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

dd) Chapitre 23 

Ont voté P<?Ur 
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Afghanistan, Algérie, Allemagne~ Republique fédérale d', 
l_rrcentine, 1"..t:.strnlie, Autriche, Bchr-..me.s, B~hreïn, Brn.n:ladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire~ 
Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Equateur, Espagne, Ethiopie~ Fidji, Finlande, 
Ghana, Grèce~ Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, 
Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, 
Madagascar, Malaisie, Maroc, Hauri tanie, Hexique, Hozambique, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, 
République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Sénéeal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Landa, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Yémen democratique~ Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Israël, Iv!one-olie, Pologne, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Etats-Unis d'Amérique, France, Italie. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin~ Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
France, Ghana, Grèce, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Ken3ra, 
Koweit, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malaisie, Maroc, 
Hauritanie, Mexique, Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Norvèce, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, République arabe 
syrienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen democratique, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie . 
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Ont voté contre 

• 
Se sont abstenus 

ee) Chapitre 24 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

ff) Chapitre 26 

Ont voté pour 

Bulgarie, Hongrie, Israël, Mongolie, Pologne, Republique 
démocratique allemande~ Republique socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques . 

Etats-Unis d'Amérique. 

Algérie, Allemagne, République fédérale d', Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Bhoutan, Birmanie, Burundi, Canada, Chili, Colombie, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, 
Lesotho, Liberia, Madagascar, Malaisie, Maroc, Hauritanie, 
Mexique, Mozambique, Nicaragua, rJiger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, République arabe syrienne, République­
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Royamne-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède~ Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Turquie> Uruguay, 
Venezuela, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Chine, Cuba, Hongrie, Mongolie, Pologne, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Afghanistan, Argentine, Inde, Portugal, Tunisie. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi, Canada, 
Chili, Chine, Colombie, Costa Rie a, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, 
Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Kovreît, Lesotho, Liberia, 
Madagascar, Halaisie, Haroc, Mauritanie, Hexique, Mozambique, 
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Ont voté contre 

Se sont abstenus 
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• Nicara~ua, Niger, Nigeria, Horvèr,e, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ou~anda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Portu~al, République arabe syrienne, République-Unie de 
Tanzanie) République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Séné(<al, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, 
Thaïlande, To~o, Trinité-et-Toba~o, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie , 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques. 

B~lgique, Etats-Unis d'Amérique, France. 

gg) Total, chapitres des dépenses 

Ont voté pour : 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Aleérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi, Canada, Chili, 
Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis) Empire centrafricain, 
Equateur, Espaene, Ethiopie, Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, 
Irak, Iran, Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon,, Jordanie, Kenya, Koweit, Liberia, Madagascar, 
I1alaisie, Maroc, l!auritanie, Hexique, Mozambique, Nicaragua, 
Niger, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, 
République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Yémen démocratique~ Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Bénin, Cuba, Eta.ts -Unis d'Amérique, France, Italie, Roumanie. 

251. Les observations et les rÊ·serves formulées par les délée;ations qui ont expliqué 
leur vote lors de 1 'examen en deuxième lecture du projet de budGet-programme sont 
consignées dans les comptes rendus analytiques des séances pertinentes de la 
Commission. 
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252. Les decisions de la Cinquième Commissioa concernant les divers chapitres des 
depenses et des recettes impliquaient l'apprJbation~ pour l'exercice biennal 
1978-1979, des postes permanents suivants peur les programmes correspondant auxdits 
chapitres : 
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Mlllai"""- "' r..ü-'-....... ~-· ........ ..m- ....... "'-- .......... 
....... ....... 'fnftll-

Chapitre 411 ........- "' -.& lire -- -s.. .. .m.. 1ewa ..... r-'&1 tiiiAL 
ait6 lllllillietrati.,. IICIA 880 H .-1 M 1'-11 ... , P-tn. parûa1 oJane eJaneo ,...__. ...S1e -1• loo- ,.Ua1 GDIML 

Io Poet•• _ .. JIU' le 
Coooit' OCIIIOultat.it pour lee 
t•etiODe lllllillietratiftO 
et 'bwl&ftaire• ..... -
pMU ... ~'&~~Port ..... le s-J• 
4e ----~ (A/32/8) 211 l8 81 256 6311. U011156 6ot "" 516 ,., 2113 198 -19911 6611 lON 

II, PoftH nppl ..... taiN8 
t.ppi'OIIYh ea P"aihoe leotun m la Ciat1aU• eo.ieeiOD 

epit,. SA, 10, UA, 1T, 

' 21 et 22) 2 1 2 1 ' ' u 
III, lleMD4ee <le or64ite .+tiehe 1 

i) Corpe - 41Ûiepeotf.OD 
(ebapitre 22) 1 2 2 1 2 8 l 12 13 • 

ii) ReetractvatiOD 411 ..._ 
4ee Seolftairee ~ 
e4Joi11te aux atfaiN8 
~iti••• .,..,ialee 

bapitre pnéer) 2 (2) 1 1 2 , 3 ' iii) eo.i .. ioa 4e la tbaotiOD f:ltli .. illt-f.OD&le 
bapitre 211) 1 1 1 (1) l 

iY) s...rlce <lu trait-
flectrollit• ... 
l' iatorat.iOD et 4ee •7fthe• iatDnati.-e 
(ebapitre 211) 1 1 2 1 1 3 

v) Insor1pt1on au 
budget or<ll œ1re 
des postes des 
services de base du 

,Centre latino-
amlr1oa1n de d'-o· 
graphie (ohe. pl tre 8) - 1 • ' ' ' 10 

Ti) s...rleee lllllillietntite 
et tiaaaci .... et 
........ ,~.. "" ~1 
( Cleahe) ( cbapitre 211) 1 (1)1 - 1 l 

Til) s...rlce 4ee Tieitee 
(Cieahe) (cbapitre 3 4ee 

1 1 (1) Cl) (2)1/ (1) recettee) 

.; Svp-eiOD 4e poetee, 

/ ... 



A/32/4,0 
Français 
Page 110 

POSTES PERMANENTS, 1978•1979 (~) 

Adailll• .... nur. et ~l-t .... 
de .._ •uaa'ri- AA-t• dea seme• a'a6rawt et ut"" eataaori• 

• ~· 4u AA-ta 4u 'fraY&ll-
or.tal lJre Aat.... semee de semee leva ~· Total 'l'O!AL Chapitre du bu4pt et 

UDÏ tf adldniatrathe 8G\ 81111 D-2 D-1 P-5 M P-3 P-2/1 partiel eluae elu•• afcUI'itf 18Dhlla _,..la locOWt partiel CIIIDAL 

IV, Iacideacaa t'ill&llcima 1 

il Plan dea eo~~ftreacaa 
(chapitre 23) 1 1 1 1 2 

ii) Berricaa l!:f;!atiquea 
arabes (chap tre 23) 1 1 2 1 1 3 

iii) D&a....._t sfllfrel 
et coç1et ( cbapi tre 2) 1 1 1 1 2 

iT) Politiq ... d1~ 
du~a 
aud-atricaia 
(cbçitre 3) 1 1 2 2 3 

., l coop&atiOil fcOIIOII!q,.. 
eetre pep ea 
4fftloppnellt 
(chapitre llA) 2 2 1 1 3 

Ti) Comitf eoaaultatit pour 
ln queatioaa lldlliaia-
tratiTaa et '11114cftairea 
(chapitre praler) 1 (1) -

Tii) coop&atioa ietar-
aatiOilala dalla la 
~ dea ftabliaa..-ta 
h~aa (chapitre 131) 1 1 2 2 2 • 

TiU.) llaetrueturatiOil dea 

·- fcOIIOII!que et social du 11711\i!M 4aa 
•tiODa Ulliaa 
(chapitree 5C, 5D, 5I! et ki 
~) l 1 3 (2) 3 3 3 6 9 

Total 1 2. 21 9D 256 ... llOT 1~3 6o9 llo15 521 3262 223 298 loo1 2005 6Tlo 10125 

ki Direetaur s6a'ra1 pour le d'veloppement et la. cooperation doonomique inteMlll.tionale. 
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C. Conaeil 110ndial de 
1 • alimentation 
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..__. .. ..__ ... fluail-. 
!Vtal lm A- ...noe .. ..noe ~ ..__. '1'otal '1'0!'AL 

BOA SSG D-2 D-l P-5 P-~ P-3 P-2/1 Paniel clun elu- •feuritf ...U. ~ 1oe...,. Paniel GIIDAL 

a) - 1 1 1 3 1 2 3 6 
b) - 1 1 1 1 2 

c)-:-~~--~l~~(~l~)~~~--~--~---;~--~----~----~----~------~----~--~~--~----
1 111 '1 3 4 8 

1 1 

a) - 1 ~ 3 1 
cl) - 1 1 2 1 

1 1 1 6 1 

~ 

T 

' 12 

6 

10 19 
6 13 

16 32 

D. Cabinet du Secrhaire a'n'ral a) - 1 ~ ~ 3 3 ~ 23 6 1 1 31 5~ 
g&&ral b) - 1 1 

23 

JI. Bureau du SecrEtaire g&&ral 
ad,joint aux attaireo 
poli ti quel et aux attaireo 
de l' Aaa•bl& pmrale 

e>-:-~-.~!~l~>~<lr>---.--.---~---.----;U~2l~---~---~4~l---~r-------~-------;~---~----;<~1>~~~3~>----
1334 4 4 H ii Il i 1 30 52 

a) 1 
b) -
el -

1 

1 

1 

1 

1 

1 3 

1 3 

2 2 

(1) 

2 1 

u 

(1) 

10 

2 5 T 18 
1 1 1 

(1) 

8 18 

F. Bureau dea aecrftaina al 2- 1 2 1 1 T 
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Chapitre du budget et 
unité administrative 
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Projets de résolution relatifs à l'exercice biennal 1978-1979 

253. A sa 72ème séance, la Cinquième Commission a adopté les projets de résolution 
relatifs à l'exercice biennal 1978-1979 q~i sont reproduits au paregraphe 256 
ci-après (projets de résolution XI A à C, XII et XIII). 

254. Les résultats des votes enregistrés sont indiqués ci-après 

a) 

Voix pour Voix contre Abstentions 

Projet de résolution XIA 89 9 6 

Projet de résolution XI B Sans opposition 

Projet de résolution XIC 90 0 15 

Projets de résolution XI A .... c 90 9 6 a 

Projet de résolution XII 91 10 3 

Projet de résolution XIII 92 0 14 

Projet de résolution XIA 

Ont voté pour Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d 1 , 

Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, 
Brésil, Burundi, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, 

Ont voté contre 

Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes 
unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Ghana, 
Grèce, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, 
Iran, Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, Madagascar, 
Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mozambique, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande , Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, 
République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Sri Lanka, Suède, Tchad, ThaÏlande, Togo, Trinité­
et-Tobago, Tunisie, Turquie Uruguay, Venezuela, Yémen 
démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

1 ... 
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Cuba, Etats-unis d'Amérique, France, Israël, Italie, 
Roumanie. 

b) Projet de résolution XI B 

Ont voté pour 

Ont voté contre : 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Brésil, Bulgarie, Burundi, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Cuba, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, 
Empire centrafricain, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guyane, 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, 
Irlande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, Madagascar, 
Malaisie, Maroc, Mauritanie , Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République arabe syrienne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie 
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Gran~e-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, Suède, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Néant. 

c) Pro,jet de résolution XI C 

Ont voté pour Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, 
Brésil, Burundi, Canada, Chili, Colcmbie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes 
unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, 
Liberia, Madagascar, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle­
Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, République arabe syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, Suède, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 
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Ont voté contre : Néant. 

Se sont abstenus : Bulgarie, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, 
Israël, Italie, Mbngolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

d) Pro,jets de résolution XI A à C 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d' , 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, 
Brésil, Burundi, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes 
unis, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, 
Lesotho, Liberia, Madagascar, Malaisie, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Portugal, République arabe syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Yémen democratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Cuba, Etats-Unis d'Amérique, France, Israël, Italie, 
Roumanie. 

e) Projet de résolution XII 

Ont voté pour Afghanistan, Allemagne, République fédérale d' , Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi, Canada, 
Chili, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, l'rance, Ghana, Grèce, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, 

1 ... 
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Liberia, Madagascar, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, Nouvelle­
Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, République arabe Syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, Suède, Tchad, 
ThaÏlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Se sont abstenus : Cuba, Israël, Italie. 

f) Projet de résolution XIII 

Ont voté pour Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Burundi, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Inde, Indonésie, Ir&~, Iran, Irlande, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Lesotho, Liberia, Madagascar, Malaisie, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Portugal, République arabe syrienne, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, Suède, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : Néant. 

Se sont abstenus : Bulgarie, Cuba, France, Hongrie, Israël, Italie, Mongolie, 
Pologne, République démocratique allemande, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 
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V. DECISIONS DE LA CINQUIEME COMMISSION 

255. La Cinqui~me Commission a d~cid~ dé renvoyer à la trente-troisi~e session de 
l'Assembl~e g~n~rale l'examen des documents suivants : 

a) Rapport du Secr~taire g~n~ral (A/C.5/32/3'4 et Corr.l) sur la r~vision du 
R~glement financier de l'Organisation des Nations Unies; 

b) Rapport du Secr~aire g~n~ral (A/C.5/31/2) sur l'~tude d'ense. le de la 
question des honoraires vers~s aux membres des organes et organes 
subsidiaires de l'Organisation des Nations Unies; 

c) Rapports du Secr~taire cénéral.(A/C.5/32/29 et Corr.l) et du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budg~taires 
(A/32/8/Add.9) sur la question des services fournis par l'Organisation 
des Nations Unies pour des activit~s financ~es par des fonds extra­
budg~taires; 

d) Rapport du Secr~taire g~n~r&l (A/C.5/32/66) sur les montants estimatifs 
r~vis~s pour le Bureau des services financiers, ~tant entendu que ledit 
rapport serait examin~ en priorit~; 

e) Projet de r~solution propos~ par Cuba (A/C.5/32/L.27) sur la question des 
effets de l'inflation et de l'instabilit~ mon~taire; 

f) Projet de r~solution propos~ par l'Australie et Singapour 
(A/C.5/32/L.32/Rev.l) sur la question des cr~dits à ouvrir pour faire 
face aux mouvements des taux d'inflation et aux fluctuations des taux de 
change. 

1 . .• 
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256. La Cinquième Commission recommande à l'Assemblee générale d'adopter les projets 
de résolution ci-après : 

PROJET DE RESOLUTION 1 

Emploi d'experts et de consultants à l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la décision qu'elle a prise le 18 décembre 1974 26/, lors de sa 
vingt-neuvième session, aux termes de laquelle elle a énoncé des-principes et des 
directives pour l'emploi d'experts et de consultants à l'Organisation des 
Nations Unies, ainsi que la decision qu'elle a prise le 17 décembre 1975 27/, lors 
de sa trentième session aux termes de laquelle elle a réaffirmé lesdits principes 
et directives qui devaient être appliqués rapidement, intégralement et efficacement, 

Rappelant en outre sa résolution 31/205 du 22 decembre 1976, par laquelle elle 
a réaffirmé les decisions qu'elle avait prises à ses vingt-neuvième et trentième 
sessions et a prié le Secrétaire général de lui présenter, à sa trente-deuxième 
session, par 1' intermédiaire du Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires, un nouveau rapport sur l'application des décisions susmentionnées, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 28/, 

Exprimant l'opinion que le rapport susmentionné ne répond pas bien aux 
exigences des décisions pertinentes de l'Assemblee générale et montre que des 
lacunes existent encore dans l'application des principes et des directives relatifs 
à l'emploi d'experts et de consultants, 

Notant que le Secrétaire général a donné l'assurance que les rapports qui 
seront établis à l'avenir rendront compte intégralement et fidèlement de la pratique 
suivie pour l'emploi d'experts et de consultants à l'Organisation des Nations Unies, 

1. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa trente-troisième 
session, üilrap:!_:lort complet et detaille exposant les efforts qu'il aura faits pour 
combler les lacunes qui existent dans l'application des principes et des directives 
relatifs à l'emploi d'experts et de consultants à l'Organisation des Nations Unies; 

2. Demande en outre que ce rapport contienne des données comparatives 
detaillees, ainsi qu'un exposé évaluant l'état de l'application des principes et 
des directives énoncés par l'Assemblée générale. 

26/ Documents officiels de l'Assemblee -neuvième session, 
Supplfment No 31 

27/ Ibid., trentième session, Supplement No 34 (A/10034), p. 154, point 96, 
alinéat). 

28/ A/C.5/32/7. 
1 . .. 



A/32/490 
Français 
Page 122 

PROJET DE RESOLUTION II 

Nomenclature des servicès du Secrétariat 

L'Assemblée générale, 

Soulignant la nécessité d'une nomenclature logique et cohérente des services 
du Secrétariat dans l'intérêt d'une structure hiérarchique plus rationnelle et 
plus fonctionnelle, 

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Secrétaire général 29/ et du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgetaires 30/ sur la 
question de la nomenclature des services du Secrétariat; 

2. Approuve l'orientation générale de la réforme de la nomenclature que le 
Secrétaire général a proposée dans son rapport et encourage le Secrétaire général 
à procéder promptement à l'application des mesures envisagées, en tenant compte 
des observations formulées par le Comité consultatif et des vues exprimées à la 
Cinquième Commission; 

3. ·Accueille ayec satist~tion l'intention d~ ?ec~ét~ire général de faire 
~~~ort à l'llssembl~e générale, lors de sa trente-troisième session, sur l'apPli-
cation des mesures proposées dans son rapport; -

4. Décide d'examiner cette question à sa trente-troisième session, sur la 
base du rapport qui sera présenté par le Secrétaire général; 

5. Prie instamment les organes intergouvernementaux d'eviter de faire des 
recommandations attribuant à des services ou à leurs chefs des designations 
particulières qui ne seraient pas conformes à la nomenclature proposée par le 
Secrétaire général. 

29/ A/C.S/32/17. 

30/ A/32/8/Add.S. 
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Services linguistiques arabes à l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/159 du 21 décembre 1976, par laquelle elle a décidé, 
au par~raphe 18, d'inclure l'arabe p~i les langues officielles et les langues de 
travail des organes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développemen~,en particulier à toutes les sessions de la Conférence, du Conseil du 
commerce et du développement et des grandes commissions du Conseil, 

Notant que les r~glements intérieurs de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement'31/, du Conseil du commerce et du développement 32/ 
et de certaines de ses grandes commissions-ont-dÊjà été modifiés en conséquence, 

Rappelant que, par sa résolution 31/2o8 {section VIII) du 22 décembre 1976, elle 
a approuvé les arrangements en mati~re d'organisation proposés par le Secrétaire 
général dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa trente et uni~me 
session 33/, qui visaient à prévoir un objectif initial concernant les services 
linguistiques arabes à fournir à la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement tout en remédiant à certains des probl~mes chroniques que posent 
ces mêmes services dans le cas de l'Assemblée et de ses grandes commis~ions, 

Notant toutefois qu'en ce qui concerne les services arabes de traduction, le 
Secrétaire général, dans son rapport intérimaire 34/, précise que ces arrangements 
en matière d'organisation. n'ont pas suffisamment permis d'atteindre les objectifs 
visés, qu'il s'agisse de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement ou de l'Assemblée générale et de ses grandes commissions, tout en 
admettant le caract~re incertain de leurs perspectives d'avenir, 

Reconnaissant·i'extrême importanc~ que les Etats arabes Membres de 
l'Organisation des Nations Unies attachent aux travaux de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, et la nécessité,soulignée par eux, 
de voir paraître la documentation de la Conférence en arabe en temps voulu pour 
que leurs délégations puissent participer de façon constructive à ses debats et à 
ses activités, 

Convaincue que seule la création au si~ge de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement d'un service doté d'un effectif suffisant 
permettra de fournir à la Conférence des services arabes de traduction efficaces, 
en temps utile et à moindre coût, 

Ayant à l'esprit l'wœpleur et l'urgence des efforts à faire pour que ce 
service soit à même de répondre aux besoins de la cinqui~me session de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement, qui doit se tenir en 1979, 
pour ce qui est de la traduction en arabe. 

31/ TD/63/Rev.l (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.68.I.l7) 
et Amend .1 et 2. 

32/ TD/B/16/Rev.2 (publication des Nations Unies, numéro de ~ente 
F.73.II.D.ll) et Corr.l et Amend.l. 

33/ A/C.5/31/60 et Corr.l. 

34/ A/C.5/32/9. 
/ ... 
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1. Prend ~ete du rapport intérimaire du Secrét~ire génér~l concernant les 
services linguistiques ~abes à l'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie le Secrét~ire général, tout en continu~t d'appliquer rapidement 
les ~rr~gements en matière d'organisation proposés d~s les paragraphes 15 à 21 
de son rapport~/, de remplacer l'arrangement actuel exposé au paragraphe 25 
dudit r~pport p~ la création à titre permanent, à compter du ler janvier 1978, 
d'une section arabe de traduction à l'Office des Nations ·Unies à Genève, laquelle 
~ur~it essentiellement pour tâche de fournir des services aux organes de la 
Conference des N~tions Unies sur le commerce et le developpement et, à titre 
de première mesure, de doter cette section du personnel nécessaire pour 
l'exercice bienn~l 1978-1979 en y transferant les postes déjà créés en vertu de sa 
résolution 31/208 (section VIII), et ~n y ajoutant un poste de chef de section; 

3. Prie le Secrétaire général de formuler, en consultation et en coopér~tion 
étroites ~~le Secrétaire général de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, des propositions visant à appliquer intégralement 
la résolution 86 (IV) de la Conférence, en date du 28 m~i 1976, que l'Assemblee 
generale a faite sienne au paragraphè 18 de sa résolution 31/159 du 
21 decembre 1976, et de présenter ces propositions à l'Assemblee, lors de sa 
trente-qu~trième session; 

4. Prie en outre le Secrétaire général de continuer à rechercher et 
d'appliquer des méthodes appropriées, notamment la traduction à l'avance des 
documents qui s'y prêtent et l'engagement de parsonnel temporaire en cas de besoin, 
pour que les services de traduction arabe puissent être fournis en temps utile à 
l'Assemblée générale èt à ses grandes commissions, et de faire rapport à l'Assemblée. 
selon qu'il conviendra, sur les résultats obtenus. 

1 . .. 
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Recommandations du Comit~ du programme et de la coordination 

L'Assembl~e s€n~rale 

Rappelant que le Conseil ~conomique et social, dans l'annexe ~sa résolution 
2008 (LX) du 14 mai 1976, a fi~ le mandat du Comit~ du programme et de la 
coordination, dont 1 1 al in~ a a) ii) du paragraphe 2 prévoit que le Comi t~ recommande 
un ordre de priorit~ entre les programmes de l'Organisation des Nations Unies, 
tels qu'ils sont d~finis dans le plan à moyen terme, 

Rappelant ~galement le paragraphe 10 de la r~solution 31/93 de l'Assemblee 
~n~rale, en date du 14 d~cembre 1976, relative au plan ~ moyen terme, 

Prenant acte de la r~solution 2098 (LXIII) du Conseil ~cooomique et social, 
en date du 3 aont l977, relative aux recommandations formul~es par le Comi t~ du 
programme et de la coordination ~ sa dix-septi~me session 35/, 

Prenant acte egalement du rapport du Secretaire ~n~ral sur les incidepces 
des recommandations du Comit~ du programme et de la coordination 36/ et des 
observations y relatives du Comité consultatif pour les questions-~dministratives et 
et budg~taires llf, 

I 

1. Confirme que le Comit~ du programme et de la coordination, du fait qu'il 
examine aussi bien le plan ~ I!Vyen terme que les programmes p~vus dans le budget­
programme, est le principal organe subsidiaire du Conseil économique et social et 
de l'Assemblee gén~rale pour la planification, la programmation et 'la coordination, 
avant la perspective n~cessaire pour formuler des recommandations sur l'ordre de 
priorit~ relatif des programmes de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie instamment les organes subsidiaires de s'abstenir de formuler des 
recommandations sur 1 'ordre de priorité relatif des grands programmes exposés 
dans le plan ~ moyen terme; 

3. Prie ces organes de proposer, par 1 'interœdiaire du Comit~ du programme 
et de la cë'ë'rdination, des ordres de priorit~ relatifs ~ attribuer aux divers 
sous-programmes qui rel~vent de leurs domaines de co~tence respectifs; 

trente-deuxi~me session, 

Corr.l. 

/ ... 
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4. Prie le Secr~taire ~n~ral d'apporter toute sen aide au Comit~ du 
programme et de la coordination dans 1 'exercice de ses fonctions, eu ~gard 
notamment ~ la recommandation formul~e au paragraphe 2 du rapport du Comit~ 
sur les travaux de sa dix-septi~me session '12/, en particulier pour permettre au 
Cocit~ d 1 ~valuer les incidences de ses recommandations; 

II 

1. Prend acte des ~thodes prevues par le Coci. t~ du programme et de la 
coordination, au paragraphe 3 de son rapport sur les travaux de sa dix-septi~me 
session 35;/, pour lui perœttre de mieux d~terminer l.es taux de croissance 
relatifs; 

2. Prie le Secretaire g~n~ral. d'appliquer, compte tenu des recommandations 
et observations pertinentes du Comit~ du programme et de la coordination et de 
la façon la plus appropri~e, les taux de croissance relatifs accept~s par 
1 'Assembl~e ~n~rale, coiiiiœ cadre pour 1 'ordre de priori t~ des programmes; 

3. Consid~re que le Comi t~ du programme et de la coordination, en proposant 
des priorit~s lors de l'exa:tœn des programmes, devrait continuer~ ne recommander 
que des ordres de grandeur de croissance; 

4. Invite le Comit~ du programme et de la coordination, lorsqu'il examinera 
le plan ~ moyen ter:tœ à sa dix-hui ti~me session, à tenir compte de la consi~ration 
susmentionn~e; 

III 

1. Autorise le Secr~taire ~n~ral., en consultation avec les lsecrétaires 
ex~cutifs des commissions r~gionales int~ress~es, à presenter à l'Assembl~e 
~n~rale, lors de sa trente-troisi~e session, compte tenu des recommandations 
du Comi t~ du programme et de la coordination et du paragraphe 16 du rapport du 
Comit~ consultatif pour les questions administratives et bu~taires W, et par 
l'inter~diaire du Conseil ~conomique et social, des propositions en mati~re de 
progra.IDJœs visant à accrottre les activit's des programmes "Transports" de la 
Commission ~conomique pour l'Europe, de la Commission ~conomique pour l'Asie 
occidentale, de la Commission économiqué pour l'Amérique latine et de la Commission 
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique, et à présenter des montants 
révisés à cette fin. 

2. Décide, compte tenu des renseignements supplementaires donnés·~ l'As~e~blee 
g~n~rale et de l'~volution ult~rieure, de reporter à sa trente-troisième session 
l'examen des recommandations du Comité du programme et de la coordination relatives à 
des transferts et à des réductions de programmes. 

/ ... 
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Innovations techniques pour la production des pUblications et documents 
de l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee générale, 

Préoccupée par les coûts importants à la charge de tous les Etats Hembres, à 
savoir les coûts directs pour les Etats et les dépenses pour l'Organisation des 
Nations Unies, qu'entraînent les méthodes actuelles de production et de distribution 
des publications et documents de l'Organisation, 

1. Felicite le Secrétaire général de ses efforts et de ses initiatives visant 
à améliorer les services de documentation et de publication; 

2. Approuve les recommandations formul,es par le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires dans son rapport ~ en vue de faire 
appliquer les mesures proposées par le Secrétaire général en ce qui concerne les 
innovations techniques pour la production des publications et documents de 
l'Organisation des Nations Unies; 

3. Prie le Secrétaire général de rechercher et de recommander d'autres mesures 
tendant à améliorer et à accélérer la production et la distribution des publications 
et documents, en procédant avec prudence, étape par étape, et notamment d'étudier 

a) Les moyens d'assurer la publication complète des documents officiels 
des sessions de l'Assemblée générale; 

b) Les moyens d'augmenter les recettes provenant de la vente des publications 
et documents, comme suite à l'amelioration du service fourni; 

c) La possibilité de limiter davantage encore la distribution gratuite de 
publications et de documents; 

d) La mise en place d'installations modernes permettant de mieux mettre les 
documents importants à la disposition des intéressés en cours de session; 

4. Prie le Secrétaire général de rendre compte à l'Assemblee générale, lors 
de sa trente-troisième session, des progrès réalisés dans l'application des mesures 
approuvées, des résultats des nouvelles études effectuées et des recommandations 
concernant de nouvelles mesures à prendre pour améliorer les services de documentation 
et de publication. 

38/ A/32/8/Add.l2. 

1 ... 
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PROJET DE RESOLUTION VI 

Locaux des Nations Unies ~ Nairobi 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3004 (XXVII) du 15 décembre 1972, par laquelle elle a ~ci dé 
d'établir le secrétariat du Programme des Nations Unies pour l'environnement dana un 
~a en développement e~ decidé en outre de l'établir~ Nairobi, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les locaux des Nations Unies 
~ Nairobi J2l et du rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires ~; 

2. Accepte en l'appréciant le don généreux du Gouvernement kényen qui a offert 
un terrain sis ~ Gigiri, Nairobi, sur lequel les bâtiments seront construits, sous 
réserve de la conclusion d'un accord approprié entre le Secrétaire général et le 
gouvernement; 

3. Souscrit aux observations et recommandations du Comité consultatif .!lf; 

4. Approuve en principe la construction d'un si~ge permanent pour le Programme 
des Nations Unies pour l'environnement et de locaux pour les autres bureaux des 
Nations Unies ~ Nairobi; 

5. Autorise le Secrétaire général, en tenant compte des observations et 
recommandations du Comité consultatif, ~ agir conformément aux recommandations 
formulées dans son rapport~; 

6. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte chaque année de l'état 
d'avancemenr-du projet. 

:J!l/ A/C.5/32/l9 et Add.l. 

40/ A/32/8/Add.lO. 

,ll/ Ibid., par. 10 ~ 29. 

Jll'/ A/C.5/32/l9, par. 32. 

/ ... 
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Dépenses prévues au titre des services d'experts et de consultants 
i l'Organis~tion des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que la décision qu'elle a prise lors de sa vingt-neuvième session, 
le 18 décembre 1974 43/, et dans laquelle elle a défini les principes directeurs 
applicables à l'emploi d'experts et de consultants à l'Organisation des Nations 
Unies, di~pose notamment que : 

a) Le Secrétaire général doit veiller à maintenir les dépenses au titre des 
services de consultants .dans les limites du crédit approuvé pour l'exercice 
biennal 1974-1975 et à ne pas demander de crédits additionnels, 

b) Les crédits demandés à ce titre dans les futurs budgets-programmes biennaux 
doivent être délibérément calculés avec modér~tion, en vue de parvenir à réduire les 
fonds demandés pour ces activités, 

Notant avec préoccupation que les crédits demandés par le Secrétaire général 
au titre des services d'experts et de consultants pour l'exercicè biennal 1978-1979 
s'élèvent au total à 11 423 000 dollars, tandis que les crédits ouverts pour 
l'exercice 1974-1975 se montaient à 6 784 000 dollars, 

Notant que la réduction louable des dépenses prévues au titre des services de 
consultants au chapitre 5A (Département des affaires économiques et sociales) du 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979, réduction que l'on 
compte réaliser en utilisant davantage les services du personnel disponible au 
Secrétariat et en ne faisant appel à des concours extérieurs que de manière 
hautement sélective 44/, n'a pas été appliquée à certains autres chapitres du projet 
de budget-progr~e, 

1. Prie le Secrétaire général de réex~ner les dépenses prévues au titre des 
services d'experts et de consultants pour 1978-1979 après l'approbation du budget­
progr~e en vue de réaliser des économies sur le montant global alloué pour ces 
activités et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à sa trente-troisième 
session; 

2. Prie en outre le Secrétaire général de veiller à ne pas demander de 
crédits additionnels au titre des services d'experts et de consultants pendant 
l'exercice biennal 1978-1979. 

43/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, 
SupplËiiient No 31 (A/9631 et Corr.2), p. 142, point 73. 

44/ Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 6 (A/32/6 et Corr.l et 2). 
vol. I, par. 5A.l. 
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PROJET DE RESOLUTION VIII 

Mode de présentation du budget de l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 45h 

Tenant compte du fait que, par sa résolution 3043 (XXVII} du 19 décembre 1972, 
elle a approuvé, à titre expérimental, un nouveau mode de présentation du budget 
de l'Organisation des Nations Unies de nature à permettre l'établissement d'un 
budget-programme, 

Rappelant l'opinion exprimée au deuxième alinéa du préambule de ladite 
résolution, selon laquelle le nouveau mode de présentation du budget offre une 
base utile pour progresser sur la voie de l'institution d'un système de budget­
programme à l'Organisation des Nations Unies. 

Rappelant aussi que, dans la même résolution, il,a été décidé de suivre 
constamment les progrès que le Secrétaire général réaliserait dans l'application 
de ce nouveau mode de présentation du budget de l'Organisation des Nations Unies, 

Reconnaissant qu'il est nécessaire d'avoir une vue d'ensemble du budget­
programme pour pouvoir en faire une analyse globale, 

~~e Secrétaire général de s'efforcer, lors~u'il établira le ~rojet 
de budget-programme pour l'exercice biennal 198Q-1981, d'en améliorer le mode 
de présentation, le contenu et la structure en tenant compte des vues et 
suggestions formulées à la Cinquième Commission lors du débat général sur le 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979, et en particulier 
de présenter un résumé du budget contenant, entre autres, dans la mesure du 
possible, les renseignements suivants : 

a} Les renseignements donnés dans l'avant-propos au projet de budget­
programme pour l'exercice biennal 1978-1979 et dans les annexes audit avant-propos; 

~/Ibid., Supplément No 6 (A/32/6 et Corr.l et 2}. 
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b) Les renseignements suppl&entairea pertinents, 7 c011pr:l.a ceux qui sont 
demandés au chapitre premier du premier rapport du Camit6 conaultatit pour les 
questions administratives et budgétaires sur le projet de budcet-prosramme pour 
l'exercice biennal 1978-1979 ~; 

c) Les dépenses par programme et aoue-prosr.-, en chittrea abaolua; 

d) Les dépenses par programme et ~ar unité &dminiatrative; 

e) Les dépenses par programme et par objet de dlpeDae. 

46/ Ibid., Supplément No 8 (A/32/8 et Corr.l) • 
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PROJET DE RESOLUTION IX 

Présentation du budget de l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 

Ayant noté qu'au cours de l'examen du point intitulé "Projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1978-1979", et particulièrement durapt le débat général sur 
cette question, d'importants problèmes de principe ou de méthode ont été soulevés, 

Ayant constaté qu'un large degré d'accord a été enregistré quant à l'intérêt 
attaché à certains de ces problèmes et à la nécessité d'en poursuivre l'étude en vue 
d'améliorer les procédures budgétaires, à la lumière des opinions exprimées au sein 
:Je la Cinquia. Collllllission, 

Rafpelant à ce propos la d~claration faite par le·Président de la Cinquième 
Co.iauon au cours de la l6èae séance }!]} , ainsi que les observations correspon­
dantes faites par le Comité du programme et de la coordination dans son rapport sur 
les travaux de sa dix-septième session 48/ et les passages pertinents du rapport du 
Comité consultatif pour les questions admjnistratives et budgétaires~' 

l. Estime que parmi les problèmes susmentionnés les principaux ont trait : 

a) A la n~cessité de mettre effectivement en application les dispositions 
des résolutions 3534 (XXX) et 31/93 de l'Assemblée générale, en date du 
17 décembre 1975 et du 14 ·décembre 1976 respectivement, concernant les programmes, 
projets et activités qui sont d~passées, d'une utilité marginale ou inefficace; 

b) A la nécessité d'évaluer plus exactement le montant des ressources 
nécessaires à la réalisation des programmes et, spécialement, la méthode à employer 
pour déterminer le montant correspondant au "maintien des programmes" et les 
éléments de ce montant; 

c) Au meilleur moyen de faire face aux tendances inflationnistes et à 
l'instabilité monétaire dans un budget-programme biennal; 

d) Au perfectionnement des méthodes employées pour calculer la croissance 
brute et réelle du budget; 

e) A la nécessité d'étudier de façon approfondie les problèmes liés à 
l'ex~cution du budget; 

W A/C.5/32/SR.l6, par. 95 à 101. 

W Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, 
Suppl&int No 38 (A/32/38). 

!i1J ill.!·, Supplément No 8 (A/32/8 e~ Corr.ll, par. 3 l 42. 
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2. Prie le Secrétaire général de procéder à une étude de ces différents 
points et de présenter à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires un rapport qui 
contiendra les propositions concernant : 

a) Les dispositions susvisées des résolutions 3534 (XXX) et 31/93 de 
l'Assemblée générale; 

b) La méthode à employer pour déterminer d'une façon satisfaisante le 
montant correspondant au "maintien des programmes" et les éléments de ce montant, 
notamment en envisageant l'adoption de la base zéro pour ce qui concerne le calcul 
de certains de ces éléments, et pour évaluer de manière plus précise les dépenses 
en matière de personnel; 

c) Une étude touchant les avantages et les inconvénients du système dit de 
"budgétisation semi-intégrale" ainsi que les moyens employés ou envisagés pour 
mettre ce système en application; 

et prie le Comité consultatif de présenter à l'Assemblée générale, à sa 
trente-troisième session, ses observations et recommandations sur les conclusions 
du Secrétaire général. 

3. Décide d'examiner au cours de sa trente-troisième session, en vue de 
l'établissement du budget-programme pour 1980-1981, les rapports du Secrétaire 
général et du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires. 
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PROJET DE RESOLUTION X 

Questions relatives au budget-programme de 
l'exercice biennal 1978-1979 

L'Assembl6e g6n6rale, 

I 

Agrandissement des salles de conf6rence et am6lioration des 
installations à l'usage des services de conférence et des 

d616gu6s au Siège de l'Organisation des Nations Unies 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'agrandissement des 
salles de conference et l'amélioration des installations à l'usage des services de 
conf6rence et des d616gués au Siège de l'Organisation des Nations Unies 50/ et du 
rapport correspondant du Comit6 consultatif pour les questions administratives et 
budg6taires 51/; 

2. Approuve les observations et recommandations formulées par le Comit6 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires dans son rapport 52/; 

II 

Incidence de l'inflation sur les budgets des organ1smes des 
Nations Unies 

1. Prend acte du rapport du Secr6taire général sur l'incidence de l'inflation 
sur les budgets des organismes des Nations Unies 53/; 

2. Considère le rapport du Secr6taire général comme un rapport intérimaire; 

3. Prie le Secr6taire général de rendre compte à l'Assemblee générale, lors 
de sa trent;:ïroisième session, des progrès accomplis en ce qui concerne la question 
de l'incidence de l'inflation sur les budgets des organismes des Nations Unies, 
compte tenu des opinions exprim6es à la Cinquième Commission lors de l'examen de 
ladite question à la trente-deuxième session; 

50/ A/C.5/32/4 et Corr.l et Add.l. 

51/ A/32/8/Add.l. 

52/ Ibid. 

53/ A/C.5/32/5. 

1 . .. 
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Incidences de l'extension. en faveur de certains anciens fonctionnaires. de 
la validation par la Caisse commune des pensions des périodes de service 
accomplies à l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfUgiés de Palestine dans le Proche-Orient entre 1950 et 1960 (inclus) 

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général sur les incidences de 
l'extension, en faveur de certains anciens fonctionnaires. de la validation par la 
Caisse commune des pensions des periodes de service accomplies à l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les réfUgiés de Palestine dans le Proche-Orient 
entre 1950 et 1960 (inclus) 54/. 

2. Prend acte également du rapport correspondant du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires 22/; 

IV 

Honoraires des membres du Comité des droits de l'homme 

1. Décide que la somme globale versée annuellement à titre d'honoraires aux 
membres du Comité des droits de l'homme sera de 2 500 dollars pour le President et 
de 1 000 dollars pour les autres membres; 

2. Autorise l'augmentation des depenses relatives à ces honoraires à compter 
du 1er janvier 1977; 

3. Note que les dépenses additionnelles de 19 500 dollars à inscrire au 
chapitre 18 du budget-programme de l'exercice biennal 1976-1977 seraient couvertes 
dans les limites des crédits disponibles pour ledit exercice; 

4. Approuve un crédit supplementaire de 39 000 dollars au chapitre 18 du 
budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979. 

54/ A/C.5/31/71 et A/C.5/32/14. 

22/ A/32/8/Add.2. 
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v 

Création d'un groupe des services documentaires au 
Département des affaires économiques et sociales 

1. Prend acte des rapports du Comité consultatif pour les questions adminis­
tratives et budgétaires 56/ sur la question de la création d'un groupe des services 
documentaires au Départern;nt des affaires économiques et sociales; 

2. Décide que l'acceptation par le Secrétaire général de l'offre de contri­
butions volontaires en 1978-1979 n'impliquerait pas d'engagements de la part de 
l'Organisation quant à l'inscription ultérieure des dépenses relatives à l'opération 
au budget ordinaire; 

3. Autorise le Secrétaire général à procéder comme il le propose au 
paragraphe 5 de son rapport 57/; 

4. Prie le Secrétaire général de rendre compte à l'Assemblée générale, lors 
de sa trentë=troisième session, des progrès réalis~s en ce qui concerne les travaux 
exécutés en 1978. de façon que l'Assemblée puisse décider s'il y a lieu ou non 
d'utiliser l'ordinateur; 

VI 

Honoraires du Président du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les honoraires du Président 
du Comité consultatif peur les questions administratives et budgétaires 58/; 

2. Décide de fixer le montant annuel des honoraires du Président du Comité 
consultatif à 50 000 dollars avec effet au 1er janvier 1978; 

VII 

Etat d'avancement des projets relatifs au classement des postes 

Prend acte de la note du Secrétaire général 59/ sur l'état d'avancement des 
projets relatifs au classement des postes. 

56/ A/32/256 et Add.l. 

57/ A/C.5/32/47. 

58/ A/C.5/32/92. 

59/ A/C.5/32/57. 

1 ... 
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Approuve l'inclusion de l'arabe parmi les langues officielles de la troisi~me 
Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel:. 

IX 

Incidences financi~res résultant des décisions prises 
par le Conseil du commerce et du développement 

Prend acte de l'état présenté par le Secrétaire général 60/ concernant les 
incidences financi~res résultant des décisions prises par le Conseil du commerce et 
du développement ~ sa neuvi~me session extraordinaire et lors de la premi~re partie 
de sa dix-septi~me session; 

x 

Arrangements proposés pour un service unifié de vérification 
intérieure des comptes et d'amélioration de la gestion 

1. Prend acte des observations formulées par le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires au paragraphe 22.55 de son premier rapport 
sur le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 61/. ainsi que 
des vues qui ont été-exprimées ~la Cinqui~me Commission sur la question des arran­
gements proposés pour un service unifié de vérification intérieure des comptes et 
d'amelioration de la gestion et que le Secrétaire général est invité ~prendre en 
considération; et décide, en attendant, de maintenir les arrangements qui existent 
actuellement sur le plan de l'organisation; 

2. Décide de revenir, lors de sa trente-troisi~me session, aux questions 
soulevées par le Comité consultatif et par les délégations et de les étudier alors 
dans le cadre de l'examen de la question du contrôle de l'administration et de la 
gestion ~l'Organisation des Nations Unies, qui figurera à l'ordre du jour confor­
mément ~la résolution 31/94 C de l'Assemblée générale en date du 14 decembre 1976. 
étant entendu que l'Assemblée pourra alors envisager toutes les solutions possibles 
lorsqu'elle examinera cette question; 

§QI A/C.5/32/105. 

61/ Documents officiels de l'Assemblée 
Suppl~ent No 8 (A/32/8 • chap. II. 

trente-deuxième session. 
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XI 

Conditions d'emploi et rémunération des personnes. 
autres ~ue les fonctionnaires du Secrétariat. ~ul 

sont au service de l'Assemblée générale 

1. Décide d'examiner en priorité. lors de sa trente-troisième session 
ordinaire. les propositions du Secrétaire général concernant la rémunération des 
deux membres à temps complet de la Commission de la fonction publi~ue inter­
nationale 62/ et les observations du Comité consultatif à ce sujet 63/. sans 
préjudice de la possibilité ~u'une decision avec effet rétroactif soit prise sur ces 
propositions; 

2. Prie le Secrétaire général. après avoir obtenu les avis ~u'il pourra 
juger utiles. d'établir dans le cadre de l'etude d'ensemble de la ~uestion des 
honoraires. une étude sur les conditions d'emploi et la rémunération appropriées 
à offrir aux personnes. autres ~ue les fonctionnaires du Secrétariat, qui sont au 
service de l'Assemblée générale et qui. en raison des conditions dans lesquelles 
elles ont été choisies. de leurs fonctions et de leurs responsabilités, ne peuvent 
être engagées pour un service actif par des organismes gouvernementaux. inter­
gouvernementaux ou autres organismes spécifiés. 

62/ A/C.5/32/28. 

63/ A/32/8/Add.ll. 

1 ... 
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1. Un crédit de 985 913 300 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les 
objets suivants : 

Chapitres Dollars des Etats=Qnis 

TITRE PREMIER. Politiques, direction et coordination 
d'ensemble 

1er Politiques, direction et coordination d'ensemble ••.•. 

2. 

TOTAL, TITRE PREMIER 

TITRE II. Activités politiques et maintien de 
la paix 

Affaires politiques et affaires du Conseil de 
sécurité; maintien de la paix .••••••••.••••••••••.• 

TOTAL , TITRE II 

20 109 300 

20 109 300 

48 096 600 

48 096 6oo 

1 . .. 
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Chapitres 

3. 

TITRE III. .flj'_fai~~!3- politiques, tutelle et 
décolonisation 

Affaires politiques, tutelle et décolonisation ••••• 

TOTAL, TITRE III 

Titre IV. Activités économiques et sociales et 
humanitaires 

4. Organes directeurs (Activités économiques et 
sociales) ......................................... . 

5A. Département des ~ffaires économiques et sociales ••• 

5B. 

5C. 

5D. 

5E. 

5F. 

6. 

Sociétés transnationales . ......................... . 
Département de la coopération économique et du 
développement !:,/ ••••••••••••••••••••••••••••••••••.• 

Département de la coopération technique au service 
du dével.oppement !:,/ •••••••••••••••••.••••••••••••.•• 

Bureau des services du Secrétariat pour les 
questions économiques et sociales al ••.............. 

Directeur général pour le développement et la 
coopération économique internatlronale •••••••••••••• 

Commiss~n économique pour l'Europe 

7. Commission économique et social:e pour l'Asie et le 
Pac ifiq1.1e •..•••.••••....•..••.•.••••.•.•••....•.•.. 

8. Commission économique pour l'Amérique latine ••••••• 

9. Commission économique pour l'Afrique ••••••••••••••• 

10. Commission économique pour l'Asie occidentale •••••• 

llA. Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement .................................. . 

a/ Titre provisoire. 

Dollars des Etats~nis 

9 732 600 

9 732 6oo 

5 803 100 

43 926 900 

6 196 300 

333 6oo 

37 500 

22 700 

482 500 

19 014 200 

19 4o4 8oo 

24 370 900 

23 679 000 

10 566 000 

37 758 600 

1- --



A/32/490 
Français 
Page 141 

Chapitres Dollars des Etats-Unis 

llB. 

TITRE IV. Activités économiques et sociales et 
humanitaires (suite) 

Centre du commerce international . ................. . 
12. Organisation des Nations Unies pour le developpement 

indus tri el •••••......•......••...•••••.••...••..••• 

13A. Programme des Nations Unies pour l'environnement .•• 

13B. Habitat : Centre des établissements humains ......•. 

14. Contrôle international des drogues •....•..•••..•.•. 

15. Programme ordinaire d'assistance technique ••••.•••. 

16. Haut Commissariat des Nations Unies pour les 

17. 

18. 

19. 

20. 

réfugiés .......................................... . 

Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe ••.•.•.••••••••••.•••. 

TOTAL, TITRE IV 

TITRE V. Droits de l'homme 

Droits de l'homme .................................. 
TOTAL, TITRE V 

TITRE VI. Cour internationale de Justice 

Cour internationale de Justice 

TOTAL, TITRE VI 

TITRE VII. Activités juridiques 

Activités juridiques . ............................. . 
TOTAL, TITRE VII 

6 504 800 

60 114 700 

8 766 4oo 

5 101 500 

5 312 200 

23 055 800 

19 711 700 

2 826 700 

322 989 900 

7 577 700 

7 577 700 

6 126 700 

6 126 700 

8 802 100 

8 802 100 
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Chapitres Dollars des Etats-Unis 

TITRE VIII. Services communs 

21. Information 

22. Administration, gestion et services généraux •••.• 

23. Services de conférence et bibliothèques 

TOTAL, TITRE VIII 

TITRE IX. Dépenses spéciales 

2!1. Obligations émises par l'Organisation des 
Nations Unies •••••.•••••••••.•••••••••••••••• , ••• 

TOTAL, TITRE IX 

TITRE X. Contributions du personnel 

25. Contributions du personnel ....................... 
TOTAL, TITRE X 

TITRE XI. Dépenses d'équipement 

26. Travaux de construction, transformation et 
amélioration des locaux et gros travaux 
d'entretien ••.•••••.•••••••••••••••••••••••••••• • 

TOTAL, TITRE XI 

TOTAL GENERAL 

37 260 000 

161 252 500 

150 126 000 

348 638 500 

16 817 000 

16 817 000 

151 018 000 

151 018 000 

46 004 900 

46 004 900 

985 913 300 

2. Le Secrétaire ~énéral est autorisé à virer des crédits d'un chapitre 
à un autre du bud:;et, avec 1 1 assentiment du CoJJ1ité consultatif :pour les oucstions 
a<icinistratives et budciêtaires: 

3. Le credit total net ouvert aux divers chapitres du budcet nour les 
tràvrrux contractuels d 1 imprimerie sera ~err;; corrn: un tout sous la di~ection è.u 
Comité des publications de l'Ore;anisation des Nations Unies; 

4. Les crédits ouverts au chapitre 15 pour les :pro,sr['U]mes d'assistance 
technique seront :::;érés conformér,lent au règlement financier de l' Ore;anisation n.es 
Nations Unies, si ce n 1 est o_ue, :pour la définition des ene;a[iements et leur période 
de validité, il y aura lieu d'appliquer les procedures suivantes : 

1 . .. 
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a) Les engagements concernant le louage de services contractés pendant 
l'exercice biennal en cours demeurent valables pendant l'exercice biennal 
suivant, à condition que la nomination des experts intéressés soit effectuée 
avant la fin de l'exercice biennal en cours et que la durée totale de la période 
sur laquelle portent les engagements imputés à cette fin sur les ressources de 
l'exercice biennal en cours ne dépasse pas vingt-quatre mois de travail d'expert; 

b) Les engagements concernant les bourses de perfectionnement contractés 
pendant l'exercice biennal en cours d~meurent valables jusqu'à ce qu'ils 
soient réglés, à condition que le boursier intéressé ait été désigné par le 
gouvernement qui demande la bourse et accepté par l'Organisation et qu'une 
lettre officielle d'attribution de bourse ait été adressée audit gouvernement; 

c) Les engagements concernant les marchés ou les commandes de fournitures ou 
de matériel comptabilisés pendant l'exercice biennal en cours demeurent valables 
jusqu'à ce que le montant en ait été payé au titulaire du marché ou au vendeur, 
à moins qu'ils ne soient annulés; 

5. Outre les crGdits ouverts au parac;ra~lhe 1 ci-dessus) un }!rélèverr:ent de 
27 000 dollars sur le revenu accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque 
est autorisé pour chacune des années de l'exercice biennal 1978-1979 pour l'achat 
de livres, de périodiques, de cartes et de matériel de bibliothèque, et pour 
les autres dépenses de la Bibliothèque du Palais des Nations faites conformément 
à l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui le régisent. 

B 

Prévisions de recettes pour l'exercice biennal 1978-1979 

L'Assemblée générale 

Décide que, pour l'exercice biennal 1978-1979; 

1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres, 
se chiffrent à 174 118 200 dollars des Etats-Unis, qui se décomposent comme suit 
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Chapitre des recettes Dollars des Etats-Unis 

l. 

2. 

3. 

TITRE PREMIER. Recettes provenant des contri­
butions du personnel 

Recettes provenant des contributions du personnel .. 

TOTAL, TITRE PREMIER 

TITRE II. Autres recettes 

Recettes générales ................................ . 

Activités productrices de recettes 

TOTAL, TITRE II 

TOTAL GENERAL 

154 304 6oo 

154 304 600 

12 807 000 

7 006 600 

19 813 6oo 

174 118 200 

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront crGaitées 
au Fonds de péréquation des impôts, conformément aux dispositions de la 
résolution 973 (X) de l'Assemblee générale, en date du 15 décembre 1955; 

3. Les dCpenses directe21ent imputables à l'Adi'linistration postale de 
l'Organisation des Nations Unies, aux services destinés aux visiteurs, aux 
restaurants et services annexes, aux services de télévision et à la vente des 
publications, pour lesquelles il n'est pas ouvert de crédits budgétaires, seront 
imputées sur les recettes provenant de ces activités. 

c 

Exécution du budget pour l'année 1978 

L'Assemblée generale 

Décide que, pour l'année 1978; 

1. Les dépenses de 498 512 650 dollars des Etats-Unis prévues au budget, 
à savoir 492 956 650 dollars des Etats-Unis, représentant la moitié des crédits 
ouverts pour l'exercice biennal 1978-1979 par la résolution A ci-dessus et les 
depenses additionnelles de l'exercice biennal 1976-1977 s'élevant au total à 
5 556 000 dollars des Etats-Unis 64/, seront couvertes comme suit, conformément 
aux articles 5.1 et 5.2 du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies: 

64/ Résolution 32/202A de l'Assemblée générale. 
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a) Jusqu'à concurrence de 9 906 800 dollars, par la moitié des recettes, 
autres que celles qui proviennent des contributions du personnel prévues pour 
l'exercice biennal 1978-1979 dans la résolution B ci-dessus; 

b) Jusqu'à concurrence de 610 500 dollars, par l'augmentation du montant 
révisé des recettes, autres que celles qui proviennent des contributions du 
personnel, pour l'exercice biennal 1976-1977; 

c) Jusqu'à concurrence de 224 151 dollars, par les contributions des 
nouveaux Etats Membres pour l'exercice biennal 1976-1977; 

d) Jusqu'à concurrence de 487 771 199 dollars, par les contributions 
dues par les Etats Membres en application de la résolution 32/39 de l'Assemblée 
générale en date du 2 décembre 1977, relative au barème des quetes-parts pour 
les années 1978 et 19ï9; 

2. Il sera deduit des contributions dues par les Etats Membres, conformément 
aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 
15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des 
impôts, soit un montant total de 84 812 500 dollars des Etats-Unis, à savoir : 

a) 77 152 300 dollars, soit la moitié du montant estimatif des recettes 
provenant des contributions du personnel qui a été approuvé pour l'exercice 
biennal 1978-1979 par la résolution B ci-dessus; 

b) 7 660 200 dollars, soit l'augmentation du montant révisé des recettes 
provenant des contributions du personnel pour l'exerciëe biennal 1976-1977; 

1 . .. 
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PROJET DE RESOLUTION XII 

VAssei!lblée n·énêrale 

l. Autorise le Secr0;taire e:~nêral, avec l 1 assentiE1ent 1)r(alable du Comité 
consultati{~-our- les questions Administratives et budrétaires et sous réserve des 
disposi ti ors élu r~::rlement financier de 1 1 OrrnnisRtion des rrations Unies et des 
dispos :i_tions du parar:>TB-l'he 3 ci -après, à contracter ëLes en::;;a[!;ernents pendant 
l 9 e~:ercice bienne,l 1978-1979 a,u titre des c1~1)enses im}!révues et extraordino_ires à 
en c:a{!er pendant ledit exercice biennal ou ul têrieurement, étant entendu que 
1' as sentirr_ent du Cami té consultatif ne sera pas n2cessaire pour 

a) Les enc;a:;ements _. jusqu 1 3. concurrence de deux millions de dollars des 
Etats-Unis, pour l'une quelconque des deux ann~es Ge l'exercice biennal 1978-1979) 
nul, suivant l'attestation du Secrétaire c;énéral, ont trait au maintien de la 
YJalx et de la sf.curi té_; 

b) Les en,o;ae;er,ents qui, suivant 1 1 attestation du Président de la Cour 
internstionale de Justice, ont trait B.ux dê,,enses relatives : 

l. ) A 1 "' . . . ( 31 Rt C ) . 1 ' _ a deSlr"n8.tlon de Jur:es _9-d hoc art. du ._ atut de la our , JUSqu e. 

ii) 

iii) 

iv) 

v) 

concurrence de lOO 000 doll2.rs 

JI la desic;nation d'assesseurs (art. 30 du Statut) 
... . ' _,. . . ' ( ter.olns et c'- la deslc_na.tlon d e:-::9erts art. 50 du 

concurrence de 50 000 dollars; 

ou à la citation de 
Statut), jusqu'à 

Aux sessions de la Cour tenues hors de La Haye (art. 22 du Statut), 
jusqu '8. concurrence de 150 000 dollars· 

fl.u maintien en fonctions de jul!es non r~élus (pET. 3 de 1' article 13 
du Statut), jus ou 1 3, concurrence de 75 000 dollars en 1978; 

Au paiement de pensions et de frais de voyae;e et de déménagement aux 
ju~es qui prennent leur retraite et au paiement de frais de voyac;e et 
de déménagement de nouveaux membres de la Cour, jusqu'à concurrence 
de 130 000 dollars en 1978, et au paiement éle pensions aux jur,es qui 
prennent leur retraite, jusqu'à concurrence de 130 000 dollars en 1979: 

2. Décide que le Secrétaire e;énéral nrésentera au Comité consultatif pour 
les q_uestions ad~i~istratives et budgétaires. et à l'Assenblée générale, lors de ses 
trente-troisième et trente-quatrième sessions, un rapport sur toutes les dépenses 
faites en vertu de la présente résolution et sur les conditions de leur engagement 
et so1.unettra à l'Assemblée des demandes de crédits additionnels concernant ces 
engarements_ 

3. Décide que, au cas où il faudrait, comme suite à une décision du Conseil 
de sécurité, engager, pour le maintien de la paix et de la sécurité, des dépenses 
dont le total estimatif dépasserait 10 millions de dollars avant la trente-troisième 
ou la trente-quatrième session de l'Assemblée c;énérale, l'Assemblée sera, par les 
soins du Secrétaire pénêral, convoquée en session extraordinaire pour examlner 
la question. 
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PROJET DE RESOLUTION XIII 

Décid~ ce qui suit : 

1. Le Fonds de roulement est fixé ~ 40 millions de dollars des ~tats-Unis 
Dour l'exercice biennal 1978-1979' 

2. Les T"tats Hem bres feront des avances au Fonél s de rouler·1ent conforn~ment 
a_u barème adopté per 1 1 Assenblfe ['énérale pour les contribution.s des Etats '"!embres 
au budret de l'exercice biennal 1978-1979~ 

3. Vienél.ront en déduction de ces avan.ces 

a) Les crêdits él'un montant ajusté de 1 025 092 dollars, revenant aux 
Etats r1ernbres en raison du virer1ent d' exc2dents bude:étaires au Fonds de roulement 
en 1959 et 1960; 

b) l:,es avances en esl;èces que les Etats Mem',Jres auront versées au Fonds df' 
roulement pour l'exercice biennal 1976-1977 en application de la résolution <ç-.lt..L 

(XXX) de 1 'J\sserr!blée ::rén<§rale, en date du 17 Mcembre 1975:. 

4. Au cas où le n1ontant des crêdi ts revemmt à un Itat nembre et de ses 
avances au Fonds de roulement pour l'exercice biennal 1976-1977 exciSderait le 
montant de 1 'avance qu 1 i:t doit verser en application du parar:;ra:rhe 2 ci -dessus, 
1 'excédent vienclra en déduction du montant des contributions r-:.ue.s Jlar cet I'tat 
Mem'ore pour 1' exercice biennal 1978-1979: 

5o Le Secrétaire général est autorisé à awmcer c Pc'-r prélèvement sur le 
Fonds de roulement : 

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour l'exécution du budtet en 
attendant le recouvrement des contributions, étant entendu que les sommes ainsi 
avancées devront être remboursées aussitôt que l'on disposera ?i cette fin de 
recettes provenant des contributions~ 

b) Les sonnes C1ui uourront être nt ces saires pour faire face aux engar'ern_ents 
de depenses dûment aut~ris~s conformément aux résolutions adoptées par l'Assemblée 
r:;ênêrale, en :r;articulier la résolution 32/214 du 21 d~cembre 1977, relative aux 
depenses inprévues et extraordinaires, étant entendu que le Secrétaire gfnêral 
dem<1.ndera, dans le rœoj et de budc:set 9 des credits pour rembourser le Fonds de 
roulement: 

c) Des sommes qui 9 jointes aux montants nets avancés pou.r le même ob.jet, 
ne depassent pc.s 200 000 dollars, afin de continuer d'alimenter le fonds d'avances 
remboursables destiné à financer divers achats et opérations amortissables, étant 
entendu que des avances en sus du total de 200 000 dollars pourront être accordées 
avec l'assentiment pr~alable du Comité consultatif pour les questions admi­
nistratives et budgétaires· 
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d) Avec l'assentiment préalable ~u Comité consultatif pour les questions 
ad1ninistratives et bud,'?;étaires 9 les so!I'.mes qui pourront être nécessaires pour 
CC>"llVYi,. le versel'1.ent anticip~ de prirc1es d'assurance si la p-=riode d'assurance se 
·;:œolcYo.{"e au-delà de l 1 exercice biennal au cours dunuel le versement est effectué" 
~tant entendu que le Secréte.ire ~enéral demandera dans le projet de budget de 
chaQue exercice biennal des credits à cet effet pendant toute la durée des ~olices, 
2-fin de couvrir les sorrmes dues au titre de l'exercice biennal; 

e) Les sommes oui pourront être n2cessaires au Fonds de péréquation des 
impôts pour faire face-~ s~s obli~ations courantes en attendant qu'il soit 
crédité des sorr~es qui doivent venir l'alimenter, étant entendu que les avances 
ainsi faites seront rembours8es dès que le Fonds de péréquation des impôts sera 
crc~dité des somr:1es suffisantes: 

6. Au cas où la sor'!Ille prévue au paraeraDhe 1 ci-dessus ne suffirait pas 2. 
faire face aux besoins de trésorerie qui sont normalement couverts ~ar le Fonds de 
roulement, le Secrétaire gén~ral est autorisé 3 utiliser pendant l'exercice 
biennal 1°78-1979 des so~~es qu'il prélP.vera sur les fonds et comptes spéciaux 
commis à sa ~2-rde, aux conditions que l'Assemblée générale a approuvées dans sa 
résolution 1341 (YIII) du 13 décembre 1958, ou sur le produi~ d'emprunts 
8.utoris~-s pPr 1 1 Assemblée. 
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257. La Cinquième Commission a &galement decide de recommander à l'Assemblee 
générale 

a) De prendre acte de la note du Secrétaire général 65/, en particulier 
des paragraphes 8 et 10 de ladite note, ainsi que du rapport-;onnexe du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budp;étaires 66/; 

b) De souscrire aux recommandations formulees par le Comite consultatif 
aux parabraphes 12, 13 et 14 de son rapport 66/: 

c) D' a,iouter au RètSlement financier de 1 'Ore;anisation des Nations Unies 
les nouveaux articles ci-après : 

i) Article 5.10. Conformement aux règles établies par le Secrétaire 
e;ênêral_ des emprunts peuvent être contract~s aunrès de gouvernements 
d'or~anismes gouvernementaux et d'organisations intergouvernementales 
pour les opérations de prêt de capitaux de depart remboursables de 
la Fondation des NQtions Unies pour l'habitat et les etablissements 
humains, sous réserve des dispositions suivantes : 

a) Le montant net des sommes à rembourser au titre des emprunts 
contractés en vertu du présent article ne doit à aucun moment 
excéder les limites fixées par le Secrétaire general, compte dûment 
tenu de la nécessité de maintenir des réserves suffisantes pour 
garantir lesdits emprunts et assurer le bon fonctionne~Pnt de la 
Fondation~ 

b) Le remboursement du principal des emprunts contractés en vertu 
du présent article et le paiement des intérêts ou autres charges 
y afferents sont exclusivement effectués par prP.lèvement sur les 
ressources de la Fondation. aucun prêteur ne peut se voir reconnaître 
une créance sur l'Organisation des Nations Unies ou un droit sur 
ses autres avoirs. Des ressources de la Fondation peuvent servir 
9> constituer une sûreté pour le remboursement des emprunts et le 
paiement des charges y afferentes. Le Directeur exécutif détermine 
quelles sont les ressources qui sont disponibles à cet effet. 

ii) Article 9.4. Conformément aux règles établies nar le Secrétaire 
~énéral~ des prêts peuvent être consentis par prélèvement sur les 
ressources de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les 
établissements humains, y compris celles ,rovenant des emprunts 
contractés en vertu de l'article 5.10, pour l'ex~cution des 
programmes de la Fondation qui sont approuvés. 

§5/ A/C.5/32/24 et Corr.l. 

66/ A/32/8/Add.6. 


